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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Posl•• cl lill.co....u.I••U••• 

No 213-S4{C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TUf1;u en date du: 

11 mars 1954. - Est prumulf1;ué dans .le Terri­
toire du TUjl;u l'Arrêté ministériel du 18 mai 1953 
relatif aux fonctiuns uuvrant druit à l'indenmité puur 
travail spécial pouvant être allouée aux inspecteurs
adiuÎllts, contrôleurs principaux et c<:lntraleurs du ca­
dre jl;énéral des Transmissions de la France d'uutrc­
mer affectés dans des œntres de contrôle, dcs arti­
cles d'arjl;Cnt uu dans des centres de cuntrôle de cais­
se d'éparf1;ne pustale. 

14 RRETE ministériel du 18 mai 1953. 

Le ministre ,de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 53-195 du 14 mars 1953 relatif à certaines 
i.ndemnit~:'3 ct primes pouvant être allouées au personnel du cà~ 
dre général des Trallsmissjons de la France d'OutreMMer) .. 

Vu le décret du 23 aotJt 19"H: portant création d'uu cadre 
général des Transmissions de la .France d'Outre-Mer) et les 
textes qui l'ont modifié; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER~ - Les travaux .. speClaux ouvrant 
droit à l'indemnité prévue à l'article 10 du décret 
n Q 53-195 du 14 mars 1953 en faveur des inspec­
teurs adioints, cuntrôleurs principaux et contrôleurs 
du cadre général des Transmissions de la France 
d'Outre-Mer affectés dans des centres de contrôle 
des articles d'arf1;cnt uu dans des centres de cuntrôle 
de caisse d;épar!1;J1e postale, sont énumérés ci-après: 

10 Cenlres de contrôle des Ilrlkle,; d'ilrgent : 

Mesures Il prendre en cas d'apparition au contrôle' 
de faux titres non déclarés en recette ou de mandat:;;. 
falsifiés après émission; 

Visa pour date des mandats périmés; 
-Enquêtes pour irrégularités constatées par le ser..,. 

vice du contrôle des émissiuns; 
Réclamatiuns pour payemcnts contestés, faux ac­

quits, duubles payements; 
Opposition, saisies-arrêts; 
Etablissements des autorisations de payement. 

20 Centr•• de contrôle de caisse' '!l'épargne postale :: 
Travaux eXÎjl;cant une connaissance Rp'pru!ondie de. 

la réjl;lementation, tels que: enquêtes, instructiun des· 
ré-elamations, affaires contentieuses, oppositions, sai­
sies-arrêts, délivrance des autorisations de rembour­
sement, eXamen des dussiers de sociétés et de sucees-· 
sions, cuntravention pour doubles livretS, centrali­
sation dcs travaux de l'inventaire et de la déchéance 
trentenaire, correction des ,avoirs nets, surveillance 
et apurement des débets, tenue des comptes divi-· 
sionnaires et des comptes spéciaux.­

ART, 2. - Le présent arrêté scra publié au Jour... 
nal officiel de la République feançaise. 

Fait Il Paris, le 18 mai 19.53. 

Le Ministre de la Frl1I!ce d'Outre-Mer! 
Puur le mÎllistre, et par délégatiun:. 

Le direcleu~ du cabinet, 
Noel ADENOT. 

No 269-54{C. - Par arrêté du Commissaire de, 
la République au TOf1;o en date du : 

17 mars 1954. - Est promuljl;ué dans le Terri-' 
toire du Tugu l'Arrêté interministériel du 1~r février,' 
1954 fixant la répartition des statiuns radioélectriques 
non militaires entre les départemellts ministériels. 
chargés d'en assurer l'exploitation ou d'en surveil­
ler l'utilisation en temps de jl;uerre. 

1erARRETE intermin~tériet du févrie'r 1954 fixant 
1'(1, répartition des stations radioélectriques non mi­
litaires entre les départements ministériels chargés 
d'en assurer l'exploitation ou d'en surveiller, l'uti­
lisation en temps de guerre. 

Le président du conseil des nùnistres, 
Suc le rapport du mmi5tre df's postes, télégraphes et télé­

phones, du ministre de l'intérieur. du ministre de la défense: 
nationale et dc!' forces arméesJ du mlnistr-e des travaux publies, 
des tramport!/. et du tourisme, du ministre ~ la France d'Outrc" 
Mer, du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, do secré­
taire dtEta~ à la présidence du cOIl."leit (information), du secré­
taire d'Etat aux forces armées (guerre), du 6ecrétaire d~Etat: 
aux forces armées (marine) du secrétai.re d'Etat aux fort. 
armées (air). 

Vu Je d&,ret du 29 juillet 1925 relatif il l'exploitation en 
temps de pai'X et en temps de guerre dei! stations radioélectriques. 
en FenDre, en Algérie, en Tunisie.· et aux colonies; 

http:secr�tai.re
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Vu la loi du 11 juillet 1938 !$Ut' l'organisation générale de la 
-:nation pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 24 septem»re 1938 portant règlement d~admi­
-nistratiou publique pour t'applieation en Algérie de la loi du 11 
juillet 1938: 

Vu le décret en rorme d~ règlement d'administration publi ­
,que du 28 non~mbre 19311 pour l'appHclltion de la loi du 11 
.iai1l~t 1938; 

Vu le décret du 20 décembre 1933 portant application à. 
TAlgérie du règlement d"admiuislration publique du 28 no\em­
·hN 1938 sur le!! l'éqùi.sitlons; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant application de la loi du 
11 juillet 19311 dans 1('$ territoires d'outre-mer; 

Vu le décret n" 51.569 du le !Uai 1951 relatif à. l'organisa­
tion des- transmissions en temp; de guerre: 

Vu h~ décret n" 52-1-40-4 du 29 d&emhre 1952 relatif au 
lont-tionnement des radiocommunications à. la mobüisation et 
'flans les ca.s pré\'IlS à t'article l~r de la loi du 11 juillet 1938, 
-.et nûtûmment l'article 4 de ce aéneL 

Vu Je décret nO 53-462 du 21 mai 1953 relatif à l'organ\sa~
;(:Îon des trans.missions cn temps .JI,.' gQerre en Algt;rie, 

ARRETE, 

ARTICLE PRE"IER. A la mobiüsation, ou dans les 
'cas prévus à l'artj~le 1.r de la loi du 11 iuillet 1938 
'fOus réserve de satisfaire; le cas échéant, par priorité, 
JlUX besoins des départeme.nts militaires pour les opé­
rations terrestres, navales ou aériennes, les stations 
radi{)électriques non militaires de la métropole, de 
l'Ale;érie ôt des départements fran~ais d'outre-mer. 
:ainsi que les stations exploitées dans les territoires 
.!'elev.ant du ministre de la France d'outre-mer par 
des administrations ou services métroQOlitains, sont 
réparties entre les départements mînistériels intéressés, 
conformément au tableaa de l'annexe 1 du présent 
.arrêté. 

D,ès le temps de paix, le comité de ooordination des 
télécommunications de l'Union française prépare des 
listes détaillées de stations pour chacune des catégories 
',isécs dans le tableau de l'annexe 1. 

Vinclusion dans ces listes de stati{)ns de catéf!:ories 
lllon men tionnées dâns le tableau de l'annexe 1 est 
effectuée conformément allx dispositions de l'artide 
.ro, deuxième alinéa, de la 101 du 11 iuillet 1938 et 
,du décret ,." 51-569 du 19 mai 1951. 

Les listes sont e{)nstammen t lenues à jour. 

ART. 2. - A la mobilisation, ou dans le.. caS pré­
vus 11 l'artiele 1er de la lOi du 11 juillet 1938, dans 
les territ()ires français d'outre-mer et territoires ad­
miriistrés c.omme tels, les stations non militaires, au­
tres que celIes exploitées par des administrations ou 
:services métropotitaIns, sont maintenues sous l'auto.. 
Tité des chefs de territoires, sous réserve, le cas 
écbéant, d'établir la coopération néeessaire avec les 
<autorités militaires (terrestr-es, maritimes, aériennes) 
~yant " opérer dans le voisinal!:". 

La répartition des stations non militaires, autres 
que celles exploitées par des administrations ou ser­
vices métropolitains, .entre les services charités de 
.les èl;Ploiter 011 d'en surveiller l'utilisation, est faite 

par Iel! cbcfs de territoires en adaptant 11 l'orJl:ani­
sation locale le tableau de l'anuexe I, suivant les ins­
tructions données par le ministre de la France d'ou­
tre-mer. 

Lc_, dispositions 11 prendre en vue de la mobilisa­
tiou des stations autres que ce!les exploitées par des 
administrations ou services métropolitains sont ré­
Jl:lées par les cbefs de territoires suivant 'les instruc­
tions données par le ministre de la }'rance d'outre­
mer. 

Les chefs de territoire déterminent !es stations 
privées à maintenir en service ou à autoriser en temps 
de ~uerre. 

ART. 3. A la mobilisation, ou dans les cas pré­
vus il l'article 1er de la loi du 11 iuillet 1938, les 
stations de navires et les stations d'aéronefs non mi­
litaires de nationalité f"ançaise, sont réparties entre 
les départements intéressés conformément au tableau 
de l'.annexe II du présent arrêté, 

ART. 4. Les stations qui viendraient à être cn­
!!;Iobé:es dans une zone d'opérations passent automati­
quement S{)us l'autorité des départements militaires, 
sauf en cc qui concerne les stations des territoires re­
levant du ministre de la France d'outre-mer. 

AltT. 5. - Une décision f!:ouvernementale peut; 
dès le lemps de paix, oMonner la rc,,!ise immédiate 
des stations aux départements rnilitairGs auxquels eUes 
wnt normalement attribuées en temps de guerre. 

ART. 6. - Les stations privées autres que les sta­
tions exploitées par des départements militaires con­
tinuent à être soumises aux dispositions du déc-ret­
loi du 28 décembre 1926. 

ART. 	 7. L'arrêté du 30 mars 1937 est abrOf!:é. 

ART. 8. Le ministre de l'intérieur, le ministre 
de la défense nationale et des force~ armées, le mi­
nistre des travaux publics, des transports et du tou­
risme. le ministre de la }l'rance d'Qutre-mer, le mi­
nistre des postes, téléf!:raphes ct téléphones, le secré­
taire d'Etat à la présillence du conseil, fe secrétaire 
d'Etat à la présidenœ du conseil (information), le 
secrétaire d'Etat aux forces armées (l'uerre), le se­
crétaire d'Etat auux .forces armées (marine), le se­
crétaire d'Etat aux forces armées (air) sont char~é5~ 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré... 
sent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la. 
République fr.ançaise. 

Fait 	il Paris; le 1er février 1954. 

Pour le président du conseil et,par .délégation : 
Le oonseill.r technique, 

Pierre du P{)ST. 

Pour 	le ministre de la défense nationale ct des forces 
armées et Par, délégation: . 

Le directeur du cabinet, 
Maurice Cllt:CHON. 

, 
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L. ministre de l'intérieur, 
Pour le mini,tre et par dél~ation : 

Le directeur du cabinet, 
. 	 André ROGUES. 

Le mini.tre de. travaux publics, des. transports 
ct du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

Bernard BEOK. 

Le ministre de la France d'outr.-mer; 
Pour le ministre 'et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
NoN AnENoT. 

Pour le ministre des postes, télégraphes et téléphones: 
Le directeur du cabinet, 

Georges MAlGNoN. 

Le secrétaire d' Etat à la présidence du; conseil} 
Pour le seeréta,ire d'Etat li la préllidence <du conseil 

et par délégation: 
Le Directeur du Cabinet 

Maurice VALLERy·RAnoT. 

Le secrétllire d'Etat à la présidence du' 
conoeil (information), 

P"ur le seer~tai,e d'Etat et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

Robert GARnELLTNl. 
Le secrétaire d'Etat aux loreef armées (guerre)_ 

Pierre nE CREVIGNÉ. 

Le secrétaire ifEtat aux .forces armées (marinoi, 
Jacques GA.vn<l. 

Le secrétaire d'Etat aux force. armées (airJ~ 
André JACOMET. 

ANNEXE 1 

Répartition des stations de la métropole, de l'Algérie et des départements français d'outre-mer; et 
des stations exploitées dans les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer par des, adminis­
trations ou services métropoIitains~ 

CATtCORIES DES STATJONS 

1. - Ministère des postes, 
télé!l;raphcs et . télépho. 
nes. 

A. 	 Station. exPloitées 
por l'administration des 
posteS, télé[1.raplzes et té. 
léphrmes. 

10 Serviee. fixes pour les 
communieation avec l'U. 
nion franç~", et les paYs 
étrangers (stations de la 
métropole et des dépar­
teruents français d'ou­
tre-mer, stations du ré-I 
seau général radioélec­
trique de l'Union fran­
çaise) . 

20 Liaison Continent ­
Corse - Afrique du 
Nord. 

30 Faisceaux hertziens 
40 Liaisons ,de montagne. 
5" Liaisons avec les 1Ies du 

littoral .' 

li" Stations côtières 
 . 

70 Liaisons de aerviee . 

DÉPARTEMENTS. SERVICES 

OU PERMISSIONNAIRBS 

CHARGÉS D'ASSURER L'EX­

PLOiTA'HON DES STATIONS-

Ministère des postes, télé. 
graphes et téléphones. 

Idem. 

Ideru. 
Idem. 
Idem. 

Secrétariat d'Etat à la 
marine. 

Ministère des flOStes; télé. 
gr!lphes et téléphones. 

DtpARTEMENTS 

CHARGÉS DE SUIlVJ:ULLeR 

L·UTIl.lSATJON :OES STA'TIONS 

),[inistère des postes télé­
graphes et téléphones. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

,Secrétariat d'Etat li la' 
marine. 

Ministère des poste • .télé­
• graphes et téléphones. 

OBSERVATIONS 

Station's d'Ùltérêt général 
utilisées en wiorité 
pour' les .œsoins de- la 
défense nationale. 

Idem. 

Ideme 
Idem, 
Idem. 

Idem. 

Idem. 1 



259 

.. 

1" avril 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE ,DU TOGO 

DÉPARTEMENTS, SERVICES 
DÉPARTEMENTS 

OU PERMISSIONNAIRES 
CATÉGORIES DES STATlOllc'S CHARGÉS DE SURVEILLER OBSERVATIONS

CHARGËS n'ASSURER L'BX­
L'UTILISATION DES STATIONS 

PLOITATION DES STATIONS 

B. 	 - StationS contrôlées 
par l'administration de< 
:posles, télé{!,rafJhes el té­
léphones. 

1" 	Compagnie Radio-Fran­ • 
ce Radio-France. Ministère des postes, télé­ Stations d'intérêt général 

graphes et téléphones. utilisées en priorité pour 
les he90ins de la c\éfense 
nationale. 

:20 Stations de la Compa­
gnie Air France (tous 
territoires) : 

Stations réquisitionnées par Secrétariat d'Etat à l'air. Secrétariat d'Etat à l'air. 
les forces armées. 

Stations non réquisition­ Air France. Secrétariat d'Etat à l'air. 
nées par les forces ar­
mées. 

;Jo Stations côtières privées Secrétariat d'Etat à la Secrét,ariat d'Etat à la 
des ports de commerce marine. marine. 
et 	des ports de pêche. 

-40 Stations privées des ser­
vices terrestres: 

Secrétariat d'Etat à laStations réquisitionnées par Secrétariat d'Etat à la 
les forces armées. guerre, à 'la marine ou li 

l'air. 
guerre, ft la marine ou li 

l'~r. 

Ministère des postes,' télé­Stations non réquisition­ Permissionnaires. 
graphes et téléphones.nées par les forces ar­

mées et dont l'autorisa­
tion d'exploitation est 
maintenue ou délivrée 
-en temps de guerre. 

II. - AdminÏ3tration de 
la radiodiffusion et de 
la télévision françaises. 

10 Stations de radiodiffu- Radiodiffusion et télévi- Radiodiffusion et télévi­ Certaines stations de radio~ 
sion (métropOle, Algérie, 
départements et terri ­
toires français d;outre­

sion françaises. sion françaises. diffusion peuvent être 
utilisées en permanence 

mer). ou occasionnellement par 

.20 Stations de télévision: Radiodiffusion et télévi­ Secr.étariat d'Etat à l'air. 
des départements mÏÜ 
taires ou par le secré 

.30 Faiseeaux hertziens de 
sion françaises. 

Radiodiffusion et télévi- Secrétariat d'Etat à l'air. 
taire d'Etat à la 
sidenee dl1 conseil. 

pré-, 

télévi~on •. .• sion françaises. 
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CATÉGORIES DES STATIONS 

Ill. - Ministère de J'in­
térieur. 

10 Service des transmis­
sions • 


20 Service de police 

36 
 Protection civile 
40 Pompiers . . 
5' Liaison avec les admi­

nistrateurs et les fores­
tiers en AI~rie. 

IV. 	- Ministère des tra­
vaux publics, des trans­
ports et du tourisme. 

1° Secrétariat général il 
l'aviation civile et com­
mercÎllle , 

a) Stations réquisitionnées 
par les forces armées. 

b\ Stations non réquisi ­
tionnées par les forees 
armées. 

20 Senices des phares et 
balises (y comprh les 
dispositifs de radionavi­
gation et la liai'lOn cn 
radiotéléphonie IlV"" .Jes 
phares). 

30 Service des routes en 
montae;n e 

V. 	 - Ministère des îiuan­
ces. 

Service des douanes. 

1° 	 Frontières terrestres 

2" 	Frontières maritimes 

DÉPARTEMENTS, SERVICES 

OU PERMJSSIONNAIRES 

CHARGÉS D'ASSURER L'EX~ 

PLOITATION DES STATIONS 

Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 

Gouvernement ~néral de 
l'Algérie. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Ministère des travaux pu­
bUes; des transports ct 
du tourisme. 

Secrétariat d'Etat 11 la 
marine. 

Secrétariat d'Etat à la 
guerre. 

Secrétariat d'Etat li la 
guerre. 

Secrétariat d'Etat il la 
marine. 

DtPARTEMBNTS 

CHARGÉS DB SlfRVBILLRR 

L'UTILISATJON DES STATIONS 

Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'in térieur. 

Secrétariat d'Etat 11 l'air. 

Secrétariat d'Etat 11 l'air. 

Secrétariat d'Etat à la 
marineM 

Secrétariat d'Etat 11 la 
guerre. 

Secrétariat d'Etat il la 
guerre. 

Secrétariat d'Etat 11 la 
marine. 

O .. SBRVATIONS 

• 

Le département de la ma": 
rine peut laisser aU ser ~ 
vice des phares et bali ­
ses l'exploitation de. cer­
taines stations. Il fixe 
les conditions de cette 
exploitation et en assure 
la surveillance. 

Le département de la guer . 
ce peut laisser au ser ... 
vice des ponts .ct chaus 
sées l'.exploitation de 
certaines stations. Il fi 
xe les conditions de cet 
te exploitation et en as 
sure la surveillance: 

Le département militaire 
~ntéressé ,.peut Jaisser au 
service des douanes }'eX 
ploitation de certaines 
stations. Il fixe les con 
ditions de cette exploita 
!ion et en 8.8SUre la sur 
veillance. 
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ANNEXE II 


Répartition des stations de navires et d'aéronefs non militaires. 


DÉSIGNATION DES STATIONS 

DÉPARTEMENTS 

OU PERMISSIONNAIRES 

CHARGÉS D'ASSURER L'E"~ 

PLOITATION DES STATJONS 

DÉPARTEMENTS 

CHARGÉS DE gURl'E1LLER 

L'UTILISATION ilES STATIONS 

OBSERVATIONS 

. 
1° Stations de ,navires 

:20 Stations d'aéronefs 

0 

0 

. 

. 
Secrétariat d'Etat 

marine. 
Permissionnaires.. 

à La Secrétariat d'Etat il la 
marine. 

1Secrétariat d'Etat il l"atr. 
, 

-

• 

No 272-54/IA. Par arrêté du Commissaire de La 
République au To~o en date du: 

19 mars 1954. - Est promull1;ué dans le Terri ­
toire du To~o l'arrêté interministériel du 10 déeem­
bre 1953, portant orl1;anisation du brevet d'études 
,du premier cycle du second de~ré dans les territoires 
,d'Outre-Mer, 

'.!lRRET E interminigtériel du 10 décembre 1953. 

Le ministre de l'éducation nationale et le mi­
rustre de la France d'Outre-Mer. 

Vu le décret du 20 octobre 1947, instituant un brevet d'étu~ 
des du premier cycle du second degré; 

Vu l'arrêté du 29 novembre 1947, modifié, relatif aux moda­
lités de l'examen; 

Le conseil de l'Enseignement du second degré entendu dans 8a 
:Séance du 21 octobre 1953; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMII!:R. En vue d'adapter l'orga­
lIlisation du ,brevet d'études du premier cycle du se­
cond degré il la structure administrative des ter­
ritoires d'outre-mer, et par dérogation aux textes 
~usvisé5, les dispositions qui suivent sont adoptées. 

ART. 2. - Les directeurs de l'Enseignement de 
tous les territo.ires d'outre-mer sont habilités il dé­
-eider de l'or~anisation des sessions d'e'Xalnen, de l'oe­
troi des dispenses d'âJ1;e, de la constitution des ju­
rys et li délivrer les diplômes. 

ART, 3. - Dans les territoires relevant d'un rec­
teur, les "uiets sont choisis par .le recteur. 

Les sujets donnés aux candidats des autres terri ­
toires BOnt choisis par le Recteur de l'Académie de 
Paris, assisté d'un fonctionnaire appartenant au corps 
enseignant désigné par le ,Ministre de la France d'Ou­
tre-Mer. 

ART. 4. - La correction des épreuves est confiée 
aux jurys locaux. Toutefois, les épreuves ,seront re~ 
visées par le recteur Il'une académie métropolitaiue 
pour les territoires où les direereurs de l'Enseie;ne.., 
ment n'ont pas rang d'iuspeeteur _d'at'adémie, 

ART. 5. - Le Directeur ~énéral de l'Enseignement 
du second degré et le Diredeur du Service uuiver­
sitaire des relations avec l'étranl1;er et l'outre-mer 
aU Ministère de l'Education nationale et le Directeur 
de l'Enseignement de la Jeunesse au Miuistère 
la France d'Outre-Mer sont char~és, chacun en 
qui le concerne, de l'exécution du preslmt arrêté. 

de 
ce 

F/lÎt 11 Paris, le 10 décembre 1953. 

Le ministre de !'éducation nationalel 
Pour le Ministre et par délé~ation : 

Le directeur du cabinet, 
Marcel BOUISSET. 

Le ministre de la France,d'outre-mer, 
Pour le ministre: 

Le Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Mer, 
François SCHLEITER. 

Slalistlqu" 

No 223-54/C, - Par arrêté du 'Commissaire de 
la République au TOI1;O' en date du: 

11 marS 1954. - Est promulll(ué dans Je Terri ­
toire du Tol!,O le décret nO 54-204 du 20 février 1954 
modifiant le décret n" 52-1059 du 15 septembre 
1952 portant application de la loi nO 51-711 du 7; 
iuin 1951 sur l'ob~ation, la coordination et.le se­
cret en matière de statistiques. 

DECRET N-54-204 du 20 février 1954 'modifiBnt 
le décret 52-1059 du 15 septembre 1952 portant 
upplication de la loi nO 51-711 du 7 juin 1951 gur 
l'obligation, la coordination et.le secret en matière 
de statütique •. 

Le président du conseü des, ministres, 

nQVu le décret 52-1059 du 15 septembre 1952. SUI' l'obliga~ 
tiOD f la coordination et le secret en matière de ltatistique6; 
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Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux affaires économiques;: 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE, 

A.RTIOLE PnEMLER. - l./article 1er du décret nO 
52-1059 du 15 septembre 1952 est modifié comme 
suit: 

1· Le quatrième alinéa du para!{raphe c est rem­
placé par le texte suivant', 

< Trois personnalités de l'aj!;rieulture, désÎ!i(nécs par 
arrêté du ministre de l'Rl!;rieulture»; 

2° Ajouter à la suite le nouvel alinéa suivant, 
<, Une personnalité représentant les consommateurs, 

désignée par arrêté du ministre clutrgé de 1'1. N. S. 
E. E., sur proposition de l'Union nationale des as­
sociations familiales». 

AI<T. 2. - Le !{arde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des affaires étrangères, le minis­
tre de l'intérieur, le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, le ministre des finances,et des 
affaires économiques, le ministre de l'éducation na ... 
tionale, le ministre des travaux publics, des trans­
ports et du tourisme, le ministre de l'industrie et du 
commerce, le ministre de l'8j!;riculture, le ministre 
de la France d'outre-mer, le ministre du, travail et 
de la sécurité sociale, le ministre de la reconstruction 
et du logement, le ministre ,des anciens combattants 
et victimes de la guerre, le ministre de la santé pu­
blique et de la population, le ministre des postes, 
téléj!;raphes et télépbones, le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil, charj!;é de l'information, le sc­
erétaire d'Etat il la presidence du conseil, chargé des 
relations avec les Etats associés, le secrétaire ,d'Etat 
aux forees armées (guerre), le secrétaire d'Etat aux 
forces armées (marinel, le secrétaire d'Etat aux for­
ces armées (air), le secrétaire d',Etat au budl!ct, le 
secrétaire d'Etat aux affaires économiques, le Se­
erétaire d'Etat il l'éducation nationale (beaux-arts), 
le secrétaire d'Etat aux travaux publics et il l'avia­
tion civile, Je' secrétaire d',Etat à la marine marchan­
de et le secrétaire d'Etat au commerce sout chargés, 
chacun à ce Qui le concerne, de l'exécution du pl'é­
sent décret, qui sera publié au Journal, officiel de la 
République française. 

Fait il Paris, le 20 Cévrier 1954. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du couseil des ministres, ministre de 
la défense nationale et des forces armées par 
intérim : 

Le garde des sceaux, ministre de la lustwc; 
Paul .RIBEYRE. 

Le ministre des affaires étrangère.; 
Georges BmAuL1'. 

Le minÛltre de l'intérieur, 
Léon MARTI"AVD-DÉPLA'l'. 

Le ministre des finl1Jwes et des affaires éconamiques, 
Edgar FAURE. 

'f,e mini.tre de l'éducation. nationale, 
, André MARIE. 

Le Ministre de. Travau.x p .. blics, des Tranll'ports 
et du Tourimte, 

Jacques CHASTELLAIN, 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Jean-Marie LOl.'VEL. 

Le minÛltre d6 ['a((rieulturt!,;. 
ROj!;er HOUDET; 

Le ministre de la FrMce d'ou.tre-mer, 
Louis JACQU1NOII'. 

Le, Ministre du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON. 

Le ministre de la reconstruction et du logument, 
Maurice LEMAIRE. 

Le Ministre de. Anciens Combattantls 
et Victimes de la Guer~e" 

André MUTTER. 
Le ministre de la santé publique et de Ja population;, 

Paul COSTE-FLORh'l'. 

Le Ministre des Postes, Télégraphes et Télétlhones, 
Pierre FERRI. 

Lc secrétaire d'Etat il la Préshdence du conseil 
chargé de l'information, 

Emile Hl;OUES. 
Le secrétaire d'Etat il la présPdence du conseil 

chargé des relations avec les Etats associés. 
Marc JACQE€T. 

Le secrétaire il'Etat aux torees armées (guerre)! 
Pierre DE' CtœvIGNÉ. 

Le secrétaire d'Etat aux forces années lmarj"e,!, 
Jacques GAVINI. " 

Le secrétaire d'Etat aux torcps armée., (airl; 
Louis CHRISTIAENS. 

Le secrétaire d'Elat au budget, 
Henri ULVE1l. 

Le secrétaire d'Etat aux affaires économiques, 
Bernard LAFAY. 

Le secrétaire d'Etat cl l'éducation n.ationale­
(beaux-art), 

André CORNU: 
Le secrétaire d'Etat aux travaux publics 

et il l'aviation civile, , 
Paul DEv,NAT. 

Le Secrétaire d'Etat à la Marine marchand"" 
Jules RAMAI<ONY. 

Le secrétj:dre d' Etat au commerce. 
Raymond BorsnÉ. ' 

Cai.ac d. retraite. 

No 222-54/C. - Par a,'rêté du Commissaire de 
la, République au TOj!;o en date du, 

11 mars 1954. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret nO .54-225 du ,25 février 1954 
portant règlement d'administration publi<iue modi­
fiant certaines dispositions relatives au réj!;ime des 
pensions de la caisse de retraÎtes de la France d'ou­
tre-mer.. 
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lJECRET No 54-225 du 25 févr,er 1.954 portant rè­
glem:ent d'administration .publique modifiant Cer­
taines di.sposit'ons relative$ au régime des pensioll' 
de ~ caisse de retraites de la l'rance d'outre-mer. 

Le président du eonseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la Franœ d'Outre~~er, du 
:-secrétafre d'Etat ii la présidence du comeil, chargé des reLations 
avet: les Etats associés. et du ministre des fiuances et des affaires 
-ét'onowiques l 

Vu ];article 71 de la loi du 1-1 fi. "l'il 192-1 portant réforme du 
régime des pensions dvile.s et miBtaires !\UX termes duquel 
notamment: "Un rl'glement d'administration publique déter~ 
minera dan,j les six mOlS qui sUlyront ta mise en application 
de ln présente loi, les modalités d'applic-ation des diverses dis~ 
positions ci-dessus »; 

Vu les décrets du 1er novembre 1928 et 21 avril 1950 
portant règlement d'administration publique pour Pappliration 
de cet article et relatifs au régi.me des peusions de la t8tSSe de 
Tctraite_5 de la France d'outre-mer; 

Vu b loi nO 53~46 (lu 3 février 1933 relative aUl( dépenses- de 
fonctionnement des services eivils pour l'exercice 1953; 

Vu le décret nO 53_351 du 21 "\'Fil 1953 portant rt'glcmeut 
d'administration puhlique ct relatif au "eriWment des retenues 
Tétro,aclives pout' la validation des seniees auxiliaires pris eu 
compte dans une pension: 

Lt' conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PRE,nER. - Le deuxième alinéa du pa­
ragraphe V de l'article 23 du décrel du décret du 
21 avril 1950 est complété comme suit, à compter 
<lu 1er janvier 1953 : 

Il Ceux d'entre eux qui remplissaient tes conditions 
prévues au parlljl;raphe IV ci-dessus au moment où 
ils ont atteint leur majorité et qui ne peuvent pré­
tendre Î' pension parce que leur père.est décédé avant 
le 24 avril 1950 bénéficieront d'une allocation an­
nuelle calculée à raison de 1,50 p. 100 dn mininlUrtI 
vital par année de services effectivement accomplis 
par leur père, à l'exclusion de toutc bonification 
considérée comme telle. 

«Le montant des allocations ainsi attribué dans 
le cas de pluralité d'enfants infirmes ne pourra ex.. 
céder 50 p. 100 de la pensiondu.père >. 

aRT. 2. - Il est inséré da.ns le décret du 21 avril 
1950 un article 17 bi,,; ainsi conçu: 

«Art. 17 bis. - Tout fonctionnaire qui réunit aU 
moins vingt ans de services à l'époque de l'accepta­
tion du mandat de député ou d.. sénateur pourra, 
dès qu'il ",ura atteint sa cinquantième année, obtenir 
une pension proportionnelle ou d'ancienneté à jouis... 
lSIUlce immédiate, calculée dans les conditions pré­
;vues à l'article 16 ci-dessus, sur la base du traite­
ment afférent à l'emploi ou au grade dont il était 
titulaire au jour de sa demande d'admission à la 
retraite •. 

ART. 3. - Les parlljl;raphes II et HI de l'article 
86 du déeret du novembre 19'28 modifié sont1er 

rempla.eés par les dispositioll.S suivantes: 


«Art. 86. - l:i II. - Les retenues rétroactives fe­
ront l'objet de précomptes mensuels calculés ù raison 
de 5 p. 100 du traitement budgétaire net ordon­
nancé au profit des intéressés, sauf le dernier pré­
compte à effectuer pour solde. 

I!: La première retenue sera opérée SUl' le traitement 
du troisième mois qui suivra celui au cours duquel 
aura été autorisée la validation. 

«l:i III. - Les sommes non encore exip;ibles et 
restant dues au jour de la concession de la pension 
seront précomptées sur les arrérages de la pension 
sans que ce prélèvement, du vivant du.-pensionnaire, 
puisse réduire ses arrérages de plus d'un cinquième. 
A toute époque, les intéressés pourront se libérer 
par anticipation;,. 

ART. 4: - En ce qui concerne les retenues dont 
le recouvrement est en cours, le précompte de .ri p. 
100 ne sera appliqué qu'à partir du troisième mois 
qui suivra celui de la publication du présent .décret 
au Journal officiel. 

ART. 5. - Le ministre des finances ct des affaires 
économiques, le ministre de la France .d'outre-mer, 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, ..char­
gé des relations avec les Etats associés et le secré.. 
taire d'Etat au budget sont charp;és, chacun en cc 
qui le concerne, de l'exécution dn présent décret; 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 25 février 1954. 

Josèpb LANIEL. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le Milli.,tr. de la Frauce d'Outre-Mer. 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre des finances el des affaire~ économiques;. 

Edgar FAURE. 

Le SecréÛlire d'Elal il la Présid.ence du Conseil, 
c/rargé des relations auec les EII,Ils associés, 

Marc JACQFET. 

Le secrétaire d'Etat au bu-dget, 
Henri ULVER. 

Réglm. li••aclu 

No 273-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au l'Og<! en date du : 

19 Dlars 1954. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du l'Og<! le décret du 27 février 1954 relatif 

• 	 à l'admission de la· preuve testimoniale pour les paye­
ments à la charge des budgets locaux des commu-, 
nes et des établissements publics des territOÎl'es. d'ou~ 
tre-mer. 
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DECRET du 27 février 1954 relatif à l'admission 
de !a preuve testimoniale pour les payements à la 
charge des budgets locaux des communes et des 
établissements publics des territoires d'outre-mer, 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministre des finances et des affaires économiques, 

Vu l'article 231 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des territoires d'outre-mer, modifié par le décret du 
28 aoQt 1949, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le para/!;raphe 4 de l'article 
231 du décret du 30 décemhre 1912 sur ,1 e régime 
financier des territoires d'outre-mer est modifié ainsi 
q,:,'il suit: ' 

« 40 Si la partie prenante ,est illettrée ,oudans l'im­
possibilité de si".er, 10, déclaration en est faite à 
l'agent du ,payement qui la transcrit sur le 
mandat, la si".e et la fait si/!;ner par deux témoins 
présents au payement, pour toute ,omme de 25.000 F 
et au-dessous. Il doit être ex~é une Quittance au­
thentiqne pour tout payement au-dessus de 25.000 
F, sa,uf en ce Qui concerne les secours à l'égard des­
quels lo, preuve testimoniale est admise. 

• Dans le cas où, par suite de difficultés de com­
munication, une Quittance notariée ne pourrait être 
produite, elle devrait être remplacée par une quit ­
tance administrative.» 

ART. 2 . ...:...- Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finances et des affaires économi­
que sont char/l;és, ehacun en ,ce qui le ,-concerne, ,de 
l'exécution du présent décret, Qui scra publié au 
10urrlal officiel de la République française et inséré 
an Bulletin, officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à PariS, le 27 février 1954. 

Joseph LANIEL. 

Par le président dn conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre des finances el des affaires économiques, 

Edp;ar FAURE. 

Cour de. compte. 

No 289-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au To/!;o en !Iate du: 

23 mars 1954. - Est promul/!;né dans le Terrie 
toire du Togo le décret nO 54-276 du .'l:Zfévrier 1954 
relevant le seuil de compétence de la cour des Comp­
les. 

DECRET No 54-276 du 27 février 1954 relevant le 
seuil de compétence de It.\ cour des comptes. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du président du conseil des ID_inistres, du 
ministre de la France d'outre-mer, du ministre des finances. 
et des affaires économiques et du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu l'article 72; alinéa 2, de la Constitu,tion de la République: 
française; 

Vu l'article 23 de la loi nO 53-046 du 23 février 1953 relati"e aw 
développement des crédits affectés aux dépenses de fonction­
nement des services ci."ils pour l'exercice, 1953 (Finances et af­
faires économi.ques. - 1 : Charges communes); 

Après a"is de l'Assemblée de l'Union fraftçü:ise; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant: 
du ministère de la France d'outre-mer, les conseils' 
privés ju/!;ent les comptes des ,comptables, des budget" 
régionaux, provinciaux ou municipaux, ainsi. que ceux 
des hospices et établissements de bienfaisance et "au­
tres établissements publics des territoires d'outre-mer 
dont les revenus ordinaires au cours de chacune des, 
trois dernières années n'ont pas excédé un montant 
fixé par décret contresi~é par les ministres de la_ 
France d'outre-mer, des finances et du ê'ecrétaire: 
d'Etat au bud/!;et. 

ART. 2. - Le président du conseil de,s ministres; 
le ministre de la France d'outre-mer, le ministre des, 
finances et des affaires économiques _et le _secrétaire: 
~I',Etat, ;au bud/!;et sont ehar/!;és, chacun, en, ee ,qui ,le 
concerne,. de ]'.exéeution du présent décret, Qui sera:. 
publié au Journal officiel de la République française 
et inséré a,n Bulletin officiel dn ministère de la Fran­
ce d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 février 1954. 

René COTY. 


Par le Président de la République, 

Le -président du conseil des mmistres, 

Joseph hlNIEL. 
Le ministre des finances et des affaires économiques, 

. Ed/!;ar FAURE. • 

Le minislre de la France d'Outre-Mer; 
Louis JACQUI1·<OT. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Bud«el local - Budgel annexe d.. C. F. T. cl Wbarf 

NO 291-54/C. - Par arrêté du Commisspire de 
la République an To/!;o en date "du: 

24 mars 1954. - Est promulj!;uée dans le ,Terri ­
toire du To/!;o la loi nO 54-287 du 15 .mars .1954 ap­
prouvant les comptes définitifs du budget local d~ 
TOj!;o, exercice 1947, du budj!;et annexe du chemin 
de fer et du wbarf, exercice 1947. 
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fLOI No 5~287 du 15 mars 1954 approuvant les 
comptes définitifs du budl(et local du TOl(a, exer­
cice 1947, et du budp,et annexe du cll.min de fer 
.et du wharf, eurcice 1947. 

Aprè<J avis de 1'Assemblée de PUnion française, 

L'ASAemblée nati.onale et le Conseil de la République ont déli­
Uré., 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
~uit : 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le compte dé-, 
finitif du budget local du Togo, exercice 1947, ar­
rêté en recettes à la somme de trois cent quatre­
:vingt-quatorze millions six cent vingt-sept mille trois 
:eent quatre-vingt-trois francs soixante centimes .(394 
",Hlions 627.383,60 F) et en dépenses il la SOmme 

. \le trois cent treize millions trois cent vingt-huit 
miUe quatre cent quatre-vingt-quatorze francs cin­
ijuante centimes (313.328.494,50 Fl !lOit un excédent 
des recettes sur les dépenses de quatre-ving.t-un mil­
lions deux cent quatre-vingt-dix-huit mille .buit cent 
quatre-vingt-neuI francs dix centimes ,(81,298.889,10 
El qui a été v,ersé il la caisse de réserve. 

'ART. 2. - Est approuvé le compte définitif du 
budget annexe du chemin de fcr et du wharf du 
Togo; exercice 1947, arrêté en recettes.à,la somme 
<le cent onze millions sept cen t vin!!;t et un mille 
"lu~tre ~.cent quatre..vingt-quinze francs quatrc-vin,g:ts 
<lcntimes (111.721.495,8U 1<') et en dépenses il la som­
me de cent un millions cent quatre-vin!!;t-dix-huit 
mille deux cent dix-huit francs dix centimes (101 
millions 198.218,10 F) soit un excédent des recet­
tes sur les dépenses de dix millions cinq cent vingt­
trois 'mille deux cent soixante-dix-sept Iranes soi­
:xante-dix centime, (10.523,277,70 'V') qui a été ver­
",é au « I<:onds de renouvellement •. 

La présente loi sera exécutéc comme ,loi de . l'Etat. 

F"it il Paris, le 15 mars 1954. 
René COTY 

Par le, Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANlIlL. 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis JACQUll'IOT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l.demaU« 

ARRETE N° 214·54/F, du 11 mars 1954 portant 
fixation des taux Ilnnuels de l'indemnité pour su­
jétions particulières aux fonctionnaires ,du cadre 
.de. Trésoreries d'Outre-Mer. 

LE GOUVER"'EUR DE LA FRANCE D'OUTRS-l'.1ER, 
OI'FlCIE1l OK LA. d:G10!!f D'nON'NEUl\~ 

eo....'s.A'aE DE LA RÉPUIIL'QUE AU TOGO 
VU le décret du 23 man 1921 déterminant lee: attributions 

et les pouvoirs du. 'ComDÙS8aire de la Républiqae au TQgo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiution
admÎnÙJtrative du territoire du Togo et crMtion d'aüemblées 
représentatives: 

Vu le déeret n" 53~666 du 11 septembre 1'953 instituant une 
indemnité de sujétions particulières en faveur de certains person­
nels des Trésoreriès des Territoires d'outre-mer. 

ARRETE: 

ARTIct.E PREMIER. Les taux de l'indemnité de 
sujétions particulièr~..s en faveur des fonctionnaires 
du cadre des Trésoreries des Territoires d'Outre-Mer 
sont fixés ainsi qu'il suit: •

10 ) A compter du 1er janvier 1951 
Fondé de pouvoirs, Inspecteurs princi­

paux et Payeurs 72.500 
Payeurs adjoints . . . • • • 44.000 
20 ) A compter du 1er octobre 1951 
l"ondé de pouvoirs, Inspecteurs princi­

paùx et Payeurs 92.000 
Payeurs ad.ioints . . .56.000 

ART. 2. - Les taux fixés ÎI l'article premier, li­
bellés en francs métropolitains sont cunvertis en moll­
naie locale sur la base de la parité ,en vigueur ,pen­
dant la période de liquidation ct .affectés de l'index 
de correction applicable aux traitements. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prend effet au 
1er janvier 1951 sera enrep;istré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 

L. PECITOUX. 

E.selgD4m•• t 

DECISION N° 372fDA. du 11 mars 1954 reportant 
la date du concours d'admi,<sion dans le cadre des 
instituteurs principaux. , 

LE GOUVERNEUR DE LA FaAN<re D'ÛllTllE.Mmt. 
OntClBl\ DB u. Lt.GlOl'il n'nONNEUI1,' 

Com"SSAIRE DE LA RÉPOELlQtiS' AU Tooo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrib\ltioIl! 
et les pouvoir3 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré&entatlves; 

Vu l'arrêté nQ 32jE. du 18 janvier 1935 portant organisation 
de l'Enseignement officiel du Togo et les textes modificatifs 
subséquents; 

Vu l'arrêté n'" 298/P. du 7 juin 1945, fixant le statut parti­
cuüer du cadre local secondaire de l'En3eignement, ensemble le, 
texte'J modifieatif, subséquent'i 

Vu l'arrêté nQ 267 du 28 mai 1945) réorganiîlllnt Je cadre lo­
notcal supérieur de l'Enseignement, ensemble l'arrêté 985~49JP. 

du 18 décembre 1949) le modifiant; 

Vu l'arrêté nO l-i2-50jE. du 15 fénter 1950, portant orga­
nisation du conCOUl'$ d'entrée dans le cadre des instituteur", prin ... 
cipàuX~ 
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Vu la décision nO 196-D/IA. du 6 fé'Hier 1954 fixaut les 
dates d'examen et concours professionnels de l'Enseignement et 
le nombre de places mises au concour&j 

Sur la proposition du Direçteur de l'EnSeignement au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le concours d'admission dans 
le cadre des instituteurs principaux: est reporté li. une 
date ultérieure, 

ART. 2. - La présente décision sera enre~istrée, 
publiée et communiqnée partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 

L. PECROUX: 

ARRETE No 255-54jF. du 13 mars 1954 portant 
classification des Agences Spéciales. 

LE GotJVERNEUR DE LA }<'RANL'E D'OUTIIB-MEn, 

OFFlCIJm DE LA. LÉGtOn O'JfO,lfNBtlB., 


COMMISSAIRE DE :LA ,RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 lUars 1921 déterminllDt les attributions et 
les pouvoil"8 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admÎ. 
nistrative du territoire du Togo et crf,ation d'as;selUblées 
représentatives~ 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le r'égtme !inancier des 
tel'ritoire~ de la France d'Outre-Mer et les textes qui. l'ont rno~ 
nifié; 

Vu le décret nu 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde et les textes modificatifs subséquents; 

Vu le dét.rct du 11 juillet 1945 sur la solde et les acces5oÎ.re~; 

Vu Parrêté n" 419-5OfF. du 2 juin 1950 sur les indemnités 
de responsabilité; 

Sur la proposition du (':hef du service des finances; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Conformément à l'article .3; 
para~apbe 3 de l'arrêté nO 419-50/F, du 2 iuin 19.~O,' 
les A~enees Spéciales du Territoire sont classées paur 
l'année 1954 de la fa,on suivante, 

Agences Spéciales hors classe 

Agence Spéciale 	 d'Anécho 

d'Atakpamé 

de Palimé 

de Sokodé 

de Tsévié 

de Lama-Kara 

de Man~o 


Agences Spéciales de 1re classe 

Agence Spéciale 	 de Bassari 

de D"pan~o 


ART. 2. - Le présent arrêté sera ,enre~stré, pu­
blié et eommuniqu~ ,partout où besoin sera. . 	 . 

Lomé, le 13 marS 1954. 

Pour le Commis$llire de la RéPublique en' tuurnée, 
Le Secrétaire Général, 

,chargé de l'expédition de" at[airel> 
Y. GAYON. 

1Il.p.cll,,. du travail el du lola aoclal.. 

•
ARRETE No 256-54/ITLS. du 13 mars 1954 fixant I.a 

durée du travail dans les chemilfS de fer. 

LE GOUVERNEUR DE :LA FRANQE D'OuTIlE-MEa. 

OFPICma DEi LA LtoIoN o'HOfiI":Smt.,' 


'CoM,nssAlI\E DE LA RÉPtlBLlQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianyier 1946 portant réor~anreatio"n admi_ 
nistrati''I'e du territoire du Togo et création dtwemblées. 
représentattyes; 

Vu la loi nO 52~1322 du 15 décembre 1952, iustituant un Code 
du Travail dllns les Territoires d'Outre-Mer et Territoires as${)­
dés relevant du Ministère de la }<'rallœ d'Outre~Mer et spéda­
lement en SOl} article 112, alinéa 5, promulgué au Togo pat" 
arrêté n" 947-a2/Cab. du 24 décembre 1952; 

Vu l'arrêté u" 326-53IITLS. du 16 mai 1953 ln$thuant une: 
Commission Consultative du Trayail auprès de l'Inspecteur d.. 
Travail et des LOls SOèÎales au Togo; 

Vu l'arrêté u" 612-53/ITLS. du 24 aot\t 1953,. déterminant le: 
régime de dérogatiou$ à la durée du Travail; 

Vu l'avis émis par la Commission Consultative du Travait 
en sa séance du 19 novembre 1953; 

Vu l'approbation ministérielle en date du 21 décembre 1953; 

ARRETE, 

ù" dispositions du présen t arrê,té sont appHeables 
à tous les agents des chemins de fer du TOj\'o, sou­
mis au" dispositions de la loi nO 52-1322 du 15 
décembre 1952. 

, Préambule 

AR'1'1CLE PREM.LER, - La durée légale du travail 
effertif des agents du Chemin de f'er du Togo est 
fixée à 40 heures par semaine, Toutefois eu égard 
au rôle essentiel des Chemins de Fer dans l'économie 
du Territoire ct aux tâches qui lui incombent, Ja 
durée normale du travail est fixée ,à 45 heures par 
semaine. 

Les hr,ures de travail effectuées aù-delà de ,45 
heures par semaine, sont payées aux taux des heures 
supplémentaires aux ,a~nts servant au Cbemin de 
}<'er du To~o quelle que soit ,leur administration 
d'ori!(ine, dout le traitement est basé, t-omme celui 
des fonctionnaires, sur un boraire de 45 heures. 

Les heures de travail effectuées au-delà de 40 
heures sont payées aux .taux: des heures, supplémen* 

http:acces5o�.re
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taire. au personnel journalier du Chemin de Fer du 
Top;o, suivant le ealeul de base défini par l'arrêté 
nO 614-53/ITLS. du 24 août 1953. 

CHAPITRE PREMIER 

PERSONNEL INTÉRESSÉ 


ART. 2. - Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables aux ag-ents sédentaires ,des services des 
Chemin's de' Fer du Top;o. 

Toutefois elles ne s'appliquent pas: 

10 - aux ag-ents du cadre général des travaux 
publics à 'partir du grade Ingénieur-Adjoint; 

- du statut p;énéral des Rép;ies Ferroviaires (Echel­
les 13 li 19); 

- du statut particulier des ,Régies ,Ferroviaires 
(Echelles 10 li 12); 

- du cadre p;énéral des Chemins, de Fer Coloniaux 
(Echelles 1 li 3) ; , 

- du cadre local secondaire des Chemins de Fer 
du Top;o (Eehelles 6 et 7) ; 

- du cadre supérieur des Chemins de Fer du Togo 
li partir du p;rade de sous-chef de bureau - sous­
Inspecteur exploitation - sous-chef de dépôt ­
Chef section de la Voie et des Bâtiments; 
lorsque leur durée de travan n'est pas obligatoire­
ment fonction de celle des agents d'exécution placés 
sous leurs ordres ct aux agents non soumis ù., tablcau 
de service. 

20 - aux ap;ents concourrant à certains Services 
de g-estion, de réception, de surveillance, de contrôle 
et d'inspection. 

30 - aux ap;ents d'accOlnpagnement des ,trains 
et aux agents chargés de la conduite des machines, 
à l'exception des agents assurant les services de 
manœuvres ou de dépôt. 

Définition 

ART. 3. - On appelle « jour » la journée de calen­
drier comptée de 0 li 2~ heures. 

On appelle « journée de scrvicc }) ou « amplitude 
de la durée journalière .de service » l'intervallc exis­
tant entre deux repos journalicrs consécutifs ou en­
tre un repos journalier et le repos périodique, précé­
dent ou suivant. 

On appelle «. durée journalière du service ) l'ampli­
tude de la durée journalière du service (ou journée 
de service) diminuée de la durée totale des inter­
ruptions dites « coupures )) et éventueI1ement du 
temps consacré à la collation dit ({ casse-croûte». 

Ne sont pas compris dans la durée journalière du 
service: 

al Le temps nécessaire au déshabillage, au lavage 
et au rhabillap;e; 

b) La durée des trajets nécessaires li l'ap;entpour se 
rendre sur le lieu habituel de son travail ou en re.. · 
venir; 

c) Le temps strictement nécessaire à la fransmISSIon 
du service entre ag-ents assurant un même service à 
l'cxception des caissiers ou des agents gérant un bu­
reau comportant des maniements d'espèces, titres ou 
pièces valant espèces dans la limite de 20 minutes et 
solis réserve que le temps nécessaire soit d'au mOlfis 
5 minutes. 

Tableau de service 

ART. 4. - Pour chaque établisssement, partie 
d'établissement, chantier ou poste ,lI), il est établi 
un tableau de service précisant la réeartition des 
heures de service pour chaque journée. 

Ce tableau de service, dressé suivant l'heure légale,' 
est établi en conformité des dispositions du présent 
arrêté. Il indique, pour chaeun des postes ,d'établis­
sement (1) le p;rade du ou des agents affectés li ce 
poste, les heures dè commeneement et de fin de.la 
durée journalière du service, les heures d,~s coupures 
ainsi- que les interruptions pou'r casse-croùte, L'tc... 

Toutc modification à la répartition des hem'es 
de travail donne lieu avant la mise en application à 
une rectification du tableau ainsi établi. 

Ce tableau est affiché en caractè"es lisibles ct de 
façon apparente dans chacun des locaux de travail 
auxquels il s'applique, ou en cas de personncl occupé 
au dehors, dans l'établisscment auquel le personnel 
intéressé est attaché. Les doubles des tableaux de 
service, les graphiques de roule:r:nent, et les rectifica.. 
tions qui y sont éventuellement apportées sont adres­
sées li l'Inspecteur du Travail et des ,Lois Sociales. 

En cas d'orf!;anisation du travail par équipe, la 
composition nominative de chaque équipe est tenue 
li la disposition dudit Inspecteur. 

Les roulements, p;raphiques, tableaux, bulletins de 
service et tous documents relatifs au service des 
agents sont constamment te;'us à la disposition des 
fonctionnaires du Service de Travail et des Lois So­
ciales, 

Cycle d'alternance 

ART. 5. - Les tableaux de service dcs ,ag-ents 
assurant U~I service qui ne doit pas être interrompu il 
aucun jour d,:~ la semaine soit en un seul poste, soit en 
postes successifs, dans un « cycle d'alternance }) (2) 
couvrant pal'tk~l1ement ou totalelnent les 24 _heures de 
la journée, sont établis de manière quc .lcs dhnanches 
de repos soicnt équitablement répartis dans l'ens,::mble 
dc l'année entre les divers ,agents assurant J.::~ service. 

Ces tableaux doivent être établis de tclle sorte que 
le nombre total des postes de nuit du. cycb n'excède 
pas, pour un Inême agent, la moitié ou le tiers du 
nombre de jours compris dans le cycle, suivant qu'il 
s'ag-it d'un cycle à deux postes ou d'un cycle à trois 
postes. 

(1) Le poste est l'ensemble des fonclions remplies par un même 
agent, un jour déterminé; si, dans un même jour, les mêmes 
fonctions sont remplies par 2 ou 3 agents qui se succèdenl, le 
sen'ice est dit 2 ou 3 postes. 

(2) Un cycle d'alternance est le cycle pendant la durée duquel 
tous les agenls passent alternativement, dans les mêmes conditions 
par chacun des postes, 
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Lessetviee des a!!;ents assurant des remplacements 
dans les services organisé. oommeilest dit au pre­
mier para!!;raphe, doit être tracé ,de manière que ces 
a!!;ents n'effectuent pas deux périodes de nuit consé­
cutives, la période s'entendant de l'intervalle entre 
deux repos périodiques succes..ifs. 

Sont considérés comme postes de nuit ceux quise 
terminent après minuit ou qui commencent avan t 4 
heures. 

Durée no'male du service des agents 

dont les fonctions comportent un travail 


effecti; pendant toute la durée du service 


ART. 6. - La durée normale du travail est fixée 
.ft 45 heures en moyenne par semaine. En >conséquene~ 
pour les a!!;ents dont les fonctions comportent un ,tra­
vail effectif pendant toute la durée du service, cette 
durée ne peut excéder, .par périodes successives ne 
dépassan t pas un mois, un nomb"e d'heures égal il 
autant de fois 7 h.30 qu'il y a .fCeclivementde jour­
nées de serviee dans cette .période, compte tenu 
des repos périodiques et des con!!;és. 

Toutefois, pour les agents des brigades de la voie, 
des équipes techniques et le. agents L. T., la ,durée 
journalière du travail sur ,certaines IiWIe. ou portions 
de IiWIe. et ce, pendant une période de dix St,maines, 
neut être abaissée ,à 7 heures ou 6 h. 30, apres accord 
du Comité du Travail; le. heures faites .en moins 
étant compensées pendant la bonne .aison sans que 
cette compensation puisse avoir pour effet d'augmen­
ter de plus d'une heure la durée ,journalière du travail 

Les agents des bri!!;ades de la voie, des, équipes 
techniques et les agents L.T. peuvent être autorisé. 
il chômer les jours de fêtes légales tombant en se­
maineHmais les heures faites ainsi en moins sont com .. 
pensées pendant la bonne saison. 

La durée journalière du service ne peut excéder 
9 h. 30 par journée de .travail considérée isoléme!lt. 

Pour l'établissement des tableaux de ""rviee com­
portant le régime du travail, dit de la semaine an­
glaise, c'est-A-dire le chômage d'une demi-journée 
par semaine accolée au repos périodique, les heures 
de travail sont réparties d'une manière inégale, mais 
la durée journalière de travail de chacune des iour­
nées ne doit pas dépasser 9 heures. 

Durée de service des agents dont les fonctions 
ne comportent pa. un travail effectif 

pendant toute la durée du service 

ART. 7. - Pour les agents dont les fonctions ne 
comportent pas un travail effectif pendant toute la 
durée journalière du service, cette durée est fixée en 
tenant compte de la nature et de l'importance du 
service dont les agents sont chargés. 

Cette durée est, pour chaque joumée de travail; 
réputée équivalente à 1.. dUl'ée limite journalière 
normale résultant de l'application de l'article 6 ­
paragraphe 1 ••. 

A - Chauffeurs autos - Infirmiers .- Chauffeurs 
à poste fixe. 

Durée journalière de service comprise entre, 7 h. 30 
et9 heures et fixée d'après l'importance du service 
assuré par l'agent. 

H -- Plantons - Garçons de bureau et Agents 
similaires. 

Durée journalière de service comprise entre 7 h. 
30 et 10 heures et fixée d'après l'importance du 
service assuré par l'agent. 

C - Agents des gares - Statio1ts et lIaltes. 

Gares: Durée journalière dt service comprise en­
tre '7 h. 30 et 9 heures et fixée d'après le service 
assuré pat' l'agent. 

Station. et Haltes: Durée journalière du service 
'compris<' entre 7 h. 30 et 11 heures et fixée d'après 
le service assuré l'ar l'agent. 

Toutefois les agents des gares, stations et haltes 
dont la durée effective de travail n'atteint pas 5 h. 30 
peuvent être soumis à une durée ,maxima "de présence 
de 12 heures, 

D - Agènts chargés de la ~ma,,;œuvre des barrières. 
10 - Non (ogé, sur place : 

MAXI~UM 
MOYENNE HORAIRE DR LA DURÉE 


JOURNALlÈRE 

DE SERVICE 


DU NOMBRE DE MANŒUVRE DE BARRIÈRES 

Au moins 6 et moins de 8 7.h. 30 
Au moin•.4 et moins de 6 10 heures 
Au moins de 4 12 heures 

LI' nombre ,moyen de, manœuv€es de barrières est 
calculé sur une période continue de 30 jours. 

Un" manœuvre complète de 'pa~rière comporte l'ou­
vel'ture puis la fermeture, si 'les bartières sont nor~ 
malement fermées' et 'l'inverse si les barrières sont 
normalement ouvertes; ]a manœuvre des barrières 
des passa!!;es à nivenu manœuvrées à distance est 
comptée en plus. 

Les dispositions indiquées ci-dessus sont également 
applicables aux lIgents intéressé., il faction perma­
nente lorsqu'ils occupent un IO!l;Cment à proximité 
immédiate de leur lieu de travaiL 

20 - Agentslogh sur place 

Gardes-barrières ayant la. faculté de quitter leurs 
~érites et de rentrer dans la maison de .garde~ 

Les durées mixima reprises au ,tableau eÎ-dessus: 
1° - peuvent être augmentées de 3 heures. Ces 

3 heu",s faites en plus de la durée jQurnalière de 
scrvice indiquée sur ce tableau doivent être compen­
sées uu rémunérées. 
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E .- Agmts chargés de la manœuvre des signaux 
de cantonnemm! el des aiguilles. 

MAXIMUM 
MOYENNE HORAIRE DE LA DURÉE 

JOURNAL1ÈREnu NOMBRE DE PASSAGE DE TRAINS 
DE SERVICE 

Au moins 1 et moins de 2 10 heure. 

Moins de 1 12 heures 

Lorsque la moyenne boraire du nomhre de pas­
sages de trains est moins égale à 1 et inférieure à 2 
la durée journalière du service peut être portée à 12 
heures, les beures faites en exédentsur 10 étant 
compensées ou rémunérées. 

Lo nombre moyen de pallSaj1;es de trains est calculé 
sur une période continue de trente jours. 

Si l'l'gent aSSure .. la Jois le service d'un poste de 
cantonnement ou d'aiguillage et le service des har­
rières d'un' passage à niveau compte pour un demi 
passag~~ si ~es barrières ,sont normalement fermées; 
il n'en esl .pas tenu complt' ,si les harrières sont nor­
rnaJement ouvertes. 

li'" - Gardiens, Concierges et Agents similaires 
logés dan. l'établissement .dont il. ont la surveillance 
ou .ù proximité immédiate :l(" oot établissement. 

La durée de présence peut être continue .. condition 
que le service de ces agents 1>0 comporte aucune sujé­
tion particulière étrangère à leurs fonctions habi­
tuelles. 

La durée de, présence des gardiens non logés sur 
place 0(' peut excéder 1:l heures. 

Coupures 

ART. 8. - Il ne peut y avoir au cours d'une Jour­
née de service plus de d~ux coupures, chacune d'elles 
ayant une durée mininlllnl. d'une heure,; l'une de ces 
coupure, doit être donnée aux heures normales des 
repos. 

Il Ile doit être prévu aueune coupure fini,sant 
après minuit ou commençant avant 4 heures. 

Interruption pour casse-croûte 

ART. 9. - Pour les agents faisant Ilne seuleséllnee 
de travail, cette séance peut être, suivant les cas, soit 
interrompue par un casse-croûte ne comptant pas 
dans la durée du travail, soit interrompue si la na­
ture des opérations permet 1\ l'agent de prendre un 
casse-croûte sans quitter Je service. 

OMS le .premier cas (cas de l'interruption par un 
casse-croûte ne comptant pas dans la durée du fra­
vaiJ) : 

a j la durée de ee casse-croûte doit être .générale­
ment de 20 minutes et ne doit pas.dépa..""r une de­
mi..heure; 

h) 1" moment du ea_-croûte doit être nettement 
déterminé et ne pas dépendr" uniquement des faits 

. relatifs au service; il ne peut être imposé moins 
de deu," heures après le commencement ou avant la 
fin du service : il ne peut être déealé qu'accideutelle­
ment et par dé.cision du cbef du service looal; 

c) pendant le casse-croûte, l'agent ne peut être 
tenu d'effectuer aucun travail. S'il est mairltenu ou 
rappelé en servie"", la durée do casse-croûte est en­
tièrement eomptée comme travail. 

Dans le second cas (cas du casse-croûte pris sans 
quitter le service et qui doit être le .caS le plus géné­
ral) : • 

a) l'agent prend le casse-croûte au moment conve­
nable pour ne pas interrompre le service; 

b) l'agent qui prend un casse-croûte ne peut invo­
quer cette circonstance pour suspendre ou différer 
l'exécution du service qui lui est confié. 

Un easse-croûte d'une durée maximum de 20 mi­
nutes,prolongeant d'autant la durée du service, peut 
être prévu il la demande des agents intéressés, après 
accord avec le Comité du Travail dans eertains éta­
bliAScments ou chantiers effectuant leur travail jour­
naJiet" en deux séances. 

A.mPlitude de la durée jOj,malière du service 

ART. 10. L'amplitude d" la durée journalière du 
serviee ne peut exeédee, sauf les exceptions visée. 
aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-après, 12 beures. 

Pour les agents qui ne .ont pas logés gratuitement 
à proximité immédiate . de leur lieu de travail et 
dont la durée du service est prolonj1;éc, l'amplitude 
peut être portée il 13 heures. 

Pour les agents logés gratuitemertt à proximité 
immédiate de leur lieu de .travail, l'amplitude peut 
être portée à 14 h!'ures. 

L'amplitude de la durée journalière du service des 
agents occupé'! à l'entretien de.la voie ,ne peut, 
Com)lte tenu des dispositions de l'article 16, être 
supérieure à 12 heures. 

En ca. d'application des dispositions de l'article 12, 
le maximum de 12 heures prévu au paragraphe 1er 
du présenl article peut .être augmenté de la durée 
des heures supplémentaires sans pouvoir excéder 15 
heures. . 

En cas d'application de. dispositions de l'article 14. 
les maxima d'amplitude prévus aux paragraphes 1, 
2. ;~ ct 4 du présent article peuvent être dépassés 
d'une durée égale à la prolongation de la durée du 
travail. 

ReP"" 
ART. 11. - Il doit y.avoir en . moyenne un repos 

pédodiquepar 7 jours !1e calendrier, 
Le nombr~ de repos .aecordé annuellement est de 

52; il est de 53 les années .où le nombre de dimanches 
est dl' .53 

La duréJ· du repos périodique est égale à 24 heures 
augmenté<: de la durée ,du repos journalier précédant 
le "'pos pé!iodique. 
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Il devra être donné .au moins .4 repos par mois, 
(";5 re,pas pouvant être isolés Oli groupés. 

Peudant la période de .fort trafic (transport ,le la 
'traite de;~ arachides, .~ac~o, t:aIé. coton etc... ) il peut 
D~ê.re accordé que 2 r-e-pos péJ'iodiques par mois~ sous 
réserve df ,compensation dans les 3 mois qui :3uiveut 
la dérogation 

Le .rcp05 journalier doit ,bVOlr une durée minimum 
de 10 heures, exception ,faite ,des agents pour. 1<'5­
quels les dispositions du présent arrêté prévoient que 
l'amplitud(' peut .dépasser .14 heures. Toutefois, pour 
les Rf!ents assurant des l'emplacements, le repos jour­
nalie,' peut être réduit à 9 heures. UU(, fois ,entre deux 
repos périodiques. 

Dau" les services cOlnpo~tant un cycle d'alternanre, 
1;::'5 jOllrnée~ à considérer f'OmJnr- repos gériodiQ,.ues 
sont indiquées dans .les .roule,m·nts, étant d'ailbul's 
spédfié upa l'intervalle entre.la cessation et la reprise 
du service nt' doit jamais ,êt1'0 inférieure à 24 heures 
dans le .cas d'un repos périodique Bimple, ni il .48 
heures danf lB cas d'un repos .pétiodique accolé à un 
1·..~p(t5 compcnsateur+ 

Dan;.; les services où. une permanence doit t~!rc 
assurée pendant une deml-.lourllœ 8,UX jours de 
fel'metlll'C de l'établissement, les repos périodiques 
peuvent être attribués par demi-journée, sans que :Je 
nomble dl' ces demi-journées dépasse 24 pal' ·UI. 

RécuPération des hett~e, perdues 

ART. 12. - Lorsque des causes accidentelles on 
netiPn"cnt caractérisées .de force majeure ont inter­
romp" lé travail dans un établissement, un atelier 

. ou un chanlier, une prolongation de la durée journa­
lière .dl!, service peut être pratiquée à titre de compen­
sation des heures perdues dans les conditions .ci­

arH '" : 

a) En caS d'interruption d'une journée au plu5, ,la 
r(-('upération des heures perdues peut s'effectuer dans 
.... délaI maximum de 15 jours ù dat.'!' du jour de la 
l'er'J isc du travail; 

b~ Fn cas d'interruption d'un" demaine au plus, la 
récnpération des heure. perdues peut s'effectuer dans 
un délai maximum de /)0 iou", à daler du jour de 
1. r< plise du travail; 

cIEn cas d'interruption eX~'édant une senIaine~ la 
récupération des heures perdue, ne peut s'effectuer 
au-dei" de la .limite indiqué~ ù l'alinéa préeédznt 
qu~ave~ une autorisation écritt'- du service du Travail 
et de. Lois Sociales, sur demande du Réseau et avis 
du Comité du Travail in téressé. 

Cette demande d'autorisation au Sm'vice du Tra­
vail et des Lois Sociales indique: la nature, la eause, 
la ,date de l'interruption collective, le,modifieations 
que l'on sc propose d'apporter temporairement au 
tahleau de service en vue de récupérel' les "cures per­
dues, ainsi que I~ nombre d'agents auxquels s'appli­
que ,cette modification, 

La durée journalière du travail effectif d'une jour­
née ne pc ut être prolongée de plus d'une heure sans 
dépasser 10 heures. 

Dans les étahlissements où le mode de travail 
compork normalement outre le repos hebdomadaire, 
une demi-journée de chÔmage, il peut être travaillé 
ces demi-journées en vue de récupérer les journées 
ou demi-journées chômées .à l'occasion d'nn pont. 

,\!odification au régime du travail fixé 
par le présent arrêté 

ART. 13. - Dans les cas dûment justifiés par les 
néc'essités du service (en particnlier lorsqu'une déro­
gation de faible importance permet d'éviter soit la 
mise en 5~rvic-c d'agents supplémentaires, soit le dé... 
placement d'agents, soit le coneou!s de personne ex­
térieur au cadre permanent) ou pour convenances 
personnelles des agents, Je Service du Travail ct des 
L<lis Sociales peut autoriser, apres avis du Comité du 
Travail intéressé, des modifications aux règles fixées 
par le présent arrêté pour l'établissement des ta­
bleaux de service. 

Prolongation de la durée du service. 

ART. 14. La durée du serviœ peut être, à titre 
temporaire, prolongée au-delà des limites fixées par 
les articles 6 et 7 du présent arrêté. 

a) Soit pour assurer l'exécution ou J'achèvement 
d'un travail qui ue pe ut être différé sans dommages 
pour la bonne marche du service ou qu'une circons­
tance hnprévue ou accidentelle .n'aurait pas permis 
d'effectuer ou de terminer dans les limites normales 
du travoril journalier: 2 heures par jour; 

b) Soit. pour prévenir un accident imminent, répa­
rer des accidents, rétablir la circulation ou organiser 
des mesureS de sauvetage : faculté illimitée les trois 
premiers jours; deux heures tes jours suivants. 

Les heures ainsi effectuées sont compensées ou 
rémunérées. 

Des indemnités pour travaux accidentels sont, d!au­
tre part accordées conformément aux dispositions 
prévues pal' le Statut, daus certains cas de dépasse­
ments aL'Cidenteis des limites de ·Ja duréc journalière 
de travail effectuée par des a!!:Cnts soumis à un ta­
bleau de service. 

Rémun~ralioil Jes heures supplémentaires 

AR,'. 15. - Les heures de service effectuées au­
dei. des limites de la durée normale du tl'avail fixées 
aux articles 6 et 7 du' présent arrêté ,sont compensées 
ou rémunérées suivant les règles du Statnt· .du per­
sonnel permanent ou des conventions Colleetives. 

Dispositions spéciales aux agents affecté. 
il l'entretien de la voie 

ART. 16. - Est compté dans la durée du service, 
à raisolt de 20 minutes par kilomètres le temps em­
ployéà la visite des voies. Lorsque cette visite est 
preserite à l'agent, la durée correspondante est aug­
mentée, s'il y a lieu, du temps consacré aux travau.x 
exceptiounels que l'agent pent avoir il effectuer au 
cours de cette visite. 

http:entre.la
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La durée journalière de travail des agents de ,la voie 
el des bâtiments travaillant conjointement avec les 
ouvriers ,d'une entreprise, est la même que celle de ces 
ouvrier~ les heures en excédent étant compensées 
dans le mois comptable suivant. 

mspositio1l$ spéciales aur agents en déplacemmt 
(1 aul. agents effectuant des remplacements. 

ART. 17. - Le déeompte de la durée du service 
d'lIl1 agenl effectuant un remplacement est établi 
suivant les règl~5 applicables il l'agent remplacé. 

Sont comptées en totalité comme travail effectif, 

ai Ln durée des trajets ,effectués obligatoirement 
sur les macbines ou dans le' wagons de ,secours; 

b) ,La durée des trajets effectués dans ,les trains 
lorsque l'agent qui les effectue est chargé d'un travail 
effectif pendant toute la durée de ces trajets; 

e) La durée des trajets effectués à pied ou à bicy­
clette pour se rendre d'un lieu de travail à un autre. 

Est compté comme travail effectif pour une frac­
tion égale aux trois quarts: le temps consacré au 
convoyage d'nn transport si l'agent est uniquement 
chargé ,de ce convoyage. 

Est compté comme travail effectif pour une fraction 
égale à la moitié, la durée des trajets dans les trains 
et moyens de transports en commun lorsqu'ils sont 
uniquement imposés par le déplacement. 

Les excédent. sur les limites du service journalier 
fixées aux articles 6 et 7 du présent arrêté qui peu­
vent résulter de l'application des dispositions des 
paragraphes 2, 3 ct 4 du présent article, doivent être 
cOlnpensés ou rémunérés. 

En cas de rémunération, les .dispositions de l'arti­
cle 16 du présent arrêté sont appliquées. 

La durée journalière du service d'un agent en dé­
placement ne peut dépasser, 

a) S'il n'assure pas de remplacement, 10 heures 
dans une amplitude maximum de 12 heures; 

b) S'il assure un reniplacement; la durée du ser­
vice de l'agent remplacé augmentée de 2 heures sans 
que l'amplitude puisse dépasser 13 heure. ou 14 heures 
si l'agent remplacé est 10Ré gratuitement. 

Astremte 

. ART. 18. - Les agents peuvent disposer librement 
de leur temps pendant leurs repos périodiques, leurs 
repos journaliers et les interruptions de service dites 
« coupures ». 

Toutefois, les règlements de service peuvent pres­
crire toutes Ies dispositions utiles pour que, en dehors 
des périodes de travail prévues par les .tableaux ,de 
service en conformité des ,dispositions du présent 
arrêté, certains agents puissent être appelés pendant 
leurs périodes de repos à répondre ,il des besoins ur­
gents. 

L'astreinte est l'obligation qui. est faite li. un agent 
de ne pas quitter son ,domicile, ou .tout au moins, 

s'il .le quitte, de faire le ,nécessaire pour qu'en .cas 
d'appel, il puisse être atteint de manière li. rejoindre 
son poste dans le moindre délai. 

L'astreinte pendant les repos périodiques donne ... 
lieu À l'attribution d'un repos compensateur pour 2 
repos a·vec astreinte. 

Le. dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas 
applicables .aux chefs de gare, de station ou de ,halte, 
ni ,aux chefs de réserve soumis à tableau,de service, 
il qui l'astreinte ne doit jamais être imposée pendant 
la, durée des heures de leur); repos périodiques, mais 
qui, par contre, peuvent être soumis à l'astreinte 
durant leurs repos journaliers. .. 

L'astreinte est réglémentéc, pour chaque agent qui 
y est soumis, par un tableau dit « tableau d'astrein­
te ». 

Dispositions sPéciales applicable., UUI agents 

non soumis à tubleau de service 


ART. 19. - Les dispositions du présent article sont 
applicables: 

1.0 _ Aux agents d~équivalence du eadre supérieur 
et autres cadres locaux, lorsque leur durée de travail 
n'est pas obligatoirement fonction de celle ,des agents 
d'exécution placés sous leurs ordres, et aux agents 
non soumis à tableau de service; 

2iJ ~ Aux agents concourant à différents services 
de gestion, de réception, de surveillance ou de con­
trôle. 

Le service des agents est organisé de manière à réa­
liser, sur 4 semaines consécutives; la moyenne hebdo­
madaire de 45 heures de travail effectif. 

Au cours d'un mois, il doit y avoir 4 repos pério­
diques isolés ou groupés. La Direction s'efforce de 
faire bénéficier chaque agent de 10 dimanches ou 
jours de fête légale par an, y compris ceux inclus 
dans,le congé annuel, En outre, pour complèter les 
48 repos périodiques ainsi donnés, il e.t alloué tous 
les il mois un repos périodique comr.lémentaire qui 
peut être soudé à un autre repos périodique. 

Lorsque pour des nécessité. de ",,,vice, les agents 
assun'nt des déplacements et qu'ils, sont obligés d'ef­
fectuer daus des voitures à voyageurs un ('ertain par­
("Ours sur lequel .ils Ile sont astreints à aucun f:lervire 
de contrôle, d'inspection ou de surveillance, I"s heu­
res passées cn voitures sont décomptées pour une 
fraction égal~ à la moitié de leur durée effective . 

Les dispositions de l'article 18 du présent arrêté 
sont applit:ahles aux agents visés pal' le présent ar­
ticle lorsqu'ils sont soumis il l'astreinte. 

PERSONNEL HOULANT 

PBRSO:S~"EL INTÉBESSÉ 

ART. 20. - Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aUX agents chargés de la conduite 
de," machines et autorails et de l'accompagnement 
des trains Iorsqu'i1s assurelltun service autre qu'un 
service de manœuvres ou de dépôt, 
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Définition 

ART. 21. On appelle «jour» la journée de 
calendrier comptée de 0 il 24 heures. 

On appelle « journée de travail » ou « amplitude 
de la journée de travail >, l'intervalle existant en­
tre deux repos journaliers consécutifs ou entre un 
repos journalier et le repos périodique suivant ou 
précédent. 

On appelle « grande période de travail » le ser­
vice assuré entre deux repos périodiques successifs. 

On délimite la g .. ande période, de travail en la 
faisant commencer il la fin du jour, compté de 0 à 24 
heures, qui se ,trouve compris entièrement dans le 
repos périodique précédent et en la faisant se termi­
ner au début du jour qui ,se trouve ,compris entière­
ment dans le repos périodique suivant. 

La dernière journée de travail où l'agent a ,un tra­
vail il fournir n'est pas comptée pour moins de 3 
heures de travail dans le total du travail de la grande 
période. 

Pour déterminer la moyenne du travail, on divise 
le total des beures de travail dans la ou .les grandes 

'périodcs ainsi définies par le nombre de jours COli-, 

pris dans eette ou ees grandes périodes. 
Lorsqu'un repos périodique comprend entièrement 

2 jours bien qu'il ne compte ,que pour un repos sim­
ple, le jour dit « de repos périodique • est lc second. 

Lorsqu'un repos périodique est double et compte 
pour deuÀ. repos, on opère comme pour un repos 
simple, mais en limitant la grande période de travail 
au commencement du groupe et deux jours qui .est 
entièrement compris dans Je repos périodique et en 
eommençant la grande période suivante li la fin de 
ce mêmc groupe de 2 jours. 

Dans chaque période de travail, le nombre de 
journées de travail ne pcut excéder de plus d'une 
unité le nombre de jours de cette période. 

Roulements 

ART 22. - Les dispositions du présent arrêté doi­
vent êtrc observées ,tant pour l'établissement des 
roulements réguliers que pour la commande du ser­
vice de ceux des agents qui Ile suivent pas de roule­
ment; réguliers.' , 

Lés tableaux et graphiques de l'oulcments et les 
rectifications qui y. sont éventuellement apportées 
sont adressés (en double ,exemplaire s'il s'agit de 
roulements comportant d"s dérogations) à l'Inspec­
teur du Travail et des Lois Sociales. ' 

Dcs copies conformes de ces tableaux et graphi­
ques sont afficbées, de manière apparente dans les 
dépôta el les gares de manière à porter lesdits ta­
blea"" et grapbiques à,la courraissant'" des agents inté­
ressés. 

Leo roulements, e;rapbiques, bulletins et tous docu­
ments relatifs au service ,des agents de conduite des 
machines et des agents de trains, sont constamment 
tenus li la disposition des fonctionnaires du Serviee du 
Travail et des Lois Sodale.. ' 

Durée normale du travail effectif 

ART. 23, - La durée normale du travail effectif 
calcuUe sur deux grandes périodes' successives de 
travail ne doit pas excéder 7 beures 30 de moyenne 
par jour. 

La jlurée du travail effectif d'une journée "OOÛ­

dérée isolément ne peut excéder 11 heures pour les 
~I!ts de conduJte_et ,d'accoIll1>Rj!:nemcnt de locomo­
tive et 12 beures pour les autres agents des trains. 

Amtlilude 

ART. 24. - L'amplitude d'une journée de travail 
" 

considérée isolément ne peut excéder 15 heures. 

Pau". pour replU 

ART, 25, -- Cbaque fois '{ue Ja durée tiu travail 
ininterrompu doit dépasser 7 beures 30, il doit èn'" 
accordé aux ~ents, après 3 heures au moîns et 6 
beures au plus de travail efl<:etif. une pause pour leur 
permettre de nrendre un repas, à moins que la nature 
du ,service n{; permette cie prendre un casse-croûte 
pendant la durée du :ravail. 

La durée prévue pour cette pause doit être ;ndi­
q!l,ée slir .le roulement, elle est égale ,11 45 minutes au 
minimuITi, nlais eU~ peut toutefois ,être réduite, sui­
vant les exigence. d~ l'exploitation, jusqu'à 35 minu­
tes. 

Détenninalion du Il avait effeclif 

ART. 26. -- Pow' l'application des dispositions du 
p.ésent arrêté, on considère comme temps de travail 
effectif tout le temps pendant lequel les agents des 
machines et des trains sont tenus de _rester sur leur 
maCi~ine ou dans . les trains ou dG ne .{!as s'en éloigner 
ou ont WI travail quelconque 1\ effectuer dans les 
autres gares, dépôts et ateliers. 

Les laps de temps alloués pour les diverses opéra­
tions, y compris les temps de parcours à pied que les 
agents peuvent avoir à effectuer au cours du service, 
soit dans l'enceinte du cbemin de fer, soit cn dehors 
de l'enceinte du chemin de fer' sont, pour cbaque 
train, indiqué dans' les roulements. 

La durée des trajets effectués baut-le-pied par les 
agents dans les traina pour prendre ou quitter le rou­
lement ou 1\ l'intérieur du roulement est comptée 
pour sa totalité dalls l'amplitude; elle est également 
comptée pour sa totalité dans le travail effectif, à 
l'exception des trajets effectués haut-le-pied dans 
les voitures il voyageurs pour lesquels elle n'est 
comptée que pour moitié. 

Lorsqu'une journée de travail comporte des inter­
ruptions de travail, celles-ci sont comptées comme 
travail effectif, lorsque leur durée est inférieure à 1 
heure. Au cours d'une journée de travail, il ne peut y 
avoir plus de 2 interruptions de travail d'une durée 
supérieure ou égale à 1 heure dite , coupure » durant 
lesquelles les agents disposent, dans toute la mesure 
du possible, d'un local aménagé et sont dispensés de 



213 

-

1er avril 1954 )OURNAL OFFICIEL DU TERRitOIRE DU TOGO 

tout service avec possibilité de quitter l'euceinte du 
chemin de fer sans .'enéloigner et en .indiquant 
l'endroit où ils peuvent être trouvés. 

Réserve-secours 

ART. 27. - Les .périodes de réserves-secours sont 
celles durant lesquelles les .agents des .machines sont 
uniquement tenus de rester .constamment aU .dépôt 
sans être occupés. 

Toute période de réserve-seeours, déduction faite 
s'i! y a ~ieu des laps de temps .consacrés à la prépara­
tion de la machine, est comptée pour le tiers de Sa 

durée dans .Ie travail et pour sa totalité dans l'ampli­
tude. 

L'amplitude de la journée .de travail qui comprend 
une période de réserve-secours ne doit pas dépasser 
15 heures; d'autre part, dans chaque grande période 
de travail, il ne doit pas y .avoir plus de 24 heures 
de réserve-seeours réparties en périodes dont aucune 
ne .doit faire .inférieure à 3 .~eures. Ces limites ne 
sont de rigueur que pour l'établissement des roule­
ments. 

Une période de réserve-secours petit être immédia­
tement précédée et suivie d'un travail effectif, mais 
la durée du travail effectif précédent ne doit pas 
dépasser 4 heures, y compris, .lecRs échéant, la pré­
paration de la machine. 

Les agents en réserves..secours qui partent au secours 
doivent, lorsque la durée de leur travail effectif 
dépasse 7 h. 30, être remplacés dans toute.la mesure 
compatible avec les nécessités de l'exploitation lors 
de leur passage au premier dépôt ou à la ,première 
annexe. 

Réserve à disposition 

ART. 28. - Les périodes de réserve à disposition, 
c'est-li·dire celles pendant lesquelles .les agents sont 
employés à des travaux au dépôt ou en gare, sont 
entièrement comptées comme .travail,effeetif~ 

Disponibilité à domicile 

ART. 29. - La disponibilité à domicile est l'obli­
gation faite à un agent à l'eXpiration des repos 
prévus dans le cadre du présent arrêté, de ne pas 
quitter son domicile, ou tout au moins s'il le quitte, 
de ne ~s s'en éloigner, et de faire le nécessaire 
pour qu'en cas d'appel il puisse être atteint de manière 
fi rejoindre son poste dans le moindre délai. 

Le temps de disponibilité est compté l'our un quart 
dans la .durée du .travail de la grande période de 
travail. Il n'est pas tenu compte des temps de dis­
ponibilité d'une durée inférieure à 2 heures. 

Le temps est calculé depuis l'heure à laquelle 
l'agent a été avisé de se tenir à la disposition, ou 11 
défaut d'un tel a,is, de Ia.fin d'un repos à la résidence 
jusqu'à l'heure de la commande. ' 

Repos journalier 
ART. 30. - Les repos journaliers à la résideneo 

doivent avoir une durée ininterrompue de .12 heures. 
au moins. 

Les repos journaliers hors ,de la résidence doivent 
~voîr une. durée ininterrompue de 8 heures au moina. 

Un repos hors résidence doit être suivi d'un repos 
il la résidence. 

Repos périodique 

ÀRT, 31, - Il doit y avoir en mOy<;llne un repos 
périodique de 36 heures au moins à la résidence 
par 7 jours de calendrier. Le nombre de repos aecor-. 
dés annuellement est de 52; il est de 53 les .annécs où 
le nombre de dimanches est de 53. 

Il ne peut y avoir plus de 9 jours dans la grande 
période de travail comprise entre 2 repos périodiques;, 
exceptionnellement la grande .période de travail peut 
être portée il 10 jours à condition que la période de 
travail suivante ne s'étende pas sur plus de 8 jours. 

Au .cours du mois, il doit y avoir au moins 4 repos 
périodiques. En ouire, pour compléter les 48 repos 
périodiques ainsi donnés, il est alloué tous les ,trois 
mois ,uu repos périodique complémentaire qui est 
soudé il un autre repos périodique, le repos double 
ayant une durée minimum de 62 heures. 

Toutefois, pendant la période. de fort .trafie(trans­
port de la traite des arachides, du cacao, .du café; 
des bananes ete... ) le nombre de repos périodiques 
peut être réduit à 3 sous réserve de eompensation. 

Pendant les repos périodiques, les agents sont dis­
pensés de tout service et peuvent s'absenter de leur 
résidence. 

Les agents en service facultatif sont avisés de la 
date de leur repos périodique au plus tard au eOUN! 
du repos journalier à la résidence qui précède celui-ci. 

Dispositions applùables aux cu"lr8!.eurs de route 

et aux agent. du service i"térieur 


.des trai"s de voya(!,eu~•. 


ART. 32. - Les contrôleurs de route sont soumis 
aux dispositions applicables aux agents .des trains, 
étant entendu que la durée maximum du travail 
effectif Journalier et celle de l'amplitude journalière 
considéree isolément peuvent être prolongées d'une 
heure. 

Pour les gardiens de voiture, les convoye·urs et les 
agents d'accompagnement du matériel roulant dont 
le travail est intermittent la durée moyenne du tra­
vail effectif est comptée pour la moiti;: de la durée 
de présenee pour le gardien et pour les deux tiers de 
la durée de présence pour les autres. 

L'amplitude du service des agents visés au présent 
article peut, en outre, être portée au temps néces­
saire pour aSSUrer le service de bout eu bout, le temps 
fait en excédent devant être compensé dans la grande 
I)ériode de travail (!réeédente ou suivante. 
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Dispositions spéciales aux agents assurant 
les servÎces des manœuvres ou de dépôt 

ART. 33. - Le travail des agents assurant les ser­
vices de manœuvres ou de dépôt est réglementé 
suivant les dispositions applicables au personnel séden­
taire. 

Régime de la double équipe 

ART. 34. - Le régime dit de la • double équipe >, 
l'ulle des équipes se reposant dans un wagon aménagé 
pendant que l'autre assure le serv;ice, peut ttre subs­
titué aux règles définies ci-dessus, lorsque .les néces­
sités du service obligeDit à Y avoir recours. 

La durée du travail effectif est égale à la moitié 
du temps écoulé entre la prise de service après repos 
à la résidence et la cessar-ion de service avant repos 
à la résidence, déduction faite des interruptions de 
service hors résidence si ces durées sont supérieures à 
8 heures. 

La durée du travail effectif calculé sur deux grandes 
périodes de travail ne doit pas excéder 7 b. 30.en 
moyenne par jour. 

La durée totale d'absence hors de la résidence ne 
doit pas dépasser 72 heures. . 

Dès que la durée d'absence atteint 50 heures, les 
~'Juipes doivent être orientées pour le retour sur leur 
residence. 

La durée des repos il la résidence doit être supé­
rieure ou ègale Il 18 heures et celle .des repos .hors 
résidence A 8 'heures. 

Il doit y avoir au moins un repos périodique de 
42 heures par 7 jours de calendrier; les dispositions 
des paragraphes 2 et 4 de l'article 31 du présent 
arrêté sont applicables. 

Prolongaiion de la durée du service 

ART. 35. - La durée du service l'eut être prolon­
gée, à titre temporaire, au-delà des limites fixées 
par les articles 23 à 34 du présent arrêté. 

a) soit pour assurer l'exécution ou l'achèvement 
du travail qui ne pourrait être différé salIS dommage 
pOUl' la honne marehe du ,service ou qu'une circons­
tance imprévue ou accidentelle n'aurait pns permis 
d'effectuer <lU de terminer dans les limites normales 
du .travail journalier, 2 heures par jour; 

bi soit pour prévenir un accident imminent, répa­
rer des accidents, rétahlir la circulation ou organiser 
des mesures de sauvetage, faculté illimitée les 3 
premiers jours, 2 heures les jours suivants. 

Le. heures effectuées dans les conditions prévues 
en a) et b) sont compensées ou. il défaut, rémuné­
rées. 

Rémunération th. dérogations 

ART. 36. - Les dépassements d'amplitude sont ré­
munérés .. un taux égal au tiers des heures supplé­
mentaires, à moins qu'ils ne soient .déjà rémunérés 

pour exécution d'un travail effectif. Le. insuffisances 
de repos sont compensées ou rémunérées dans les 
mêmes conditions que ci-dessus. 

CHAPITRE III 

DLSPOSITIONS COMMU:"iES: 

Mesure. relatives au contrôle de rapplicalion

des dÜipositions du présent arrêté 


ART. 37. - Un registre spécial ouvert dans chaque 
établissement est tenu à la disposition des agents dans 
un local constamment accessible à oohacun d'eux pOUl' 
leur permettre d'y mentionner en toute Indépendance. '. 
les dérogations aux prescriptions du présent arrêté 
qui se sont produites au cours .de leur travail person­
nel ainsi que les observations aux;quelles donnerait 
neu de leur port l'application du présent arrêté. 

Ce registre est tenu constamment à la disposition 
de l'In'l'ecteur du Travail et des Lois Sociales. 

Sous le bénéfice des dispositions qui précèdent, les 
agents ne peuvent en aucun cas et sous aucun prétexi­
te, invoquer la prolongation de la durée de teur ser­
vice ou une modification de la répartition habituelle 
de ce service ou'd'une réduction de leur repos pour 
abandonner leur poste ou réfuser le service qui leur 
est commandé. 

Signalement des dérogations du régime 
de travail fixfi par le présent arrêté 

ART. 38. - Les dérogations aux dispositions du, 
régime de travail du personnel sédentaire et roulant 
occasionnées par les incidents imprévus, font l'ob­
jet d'un compte-rendu mensuel' adressé pour le 15 
de chaque mois à l'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales. 

Comités dutravai! 

ART. 39. - Les difficultés auxquelles peut donner 
lieu l'application du présent arrê,té au personnel sé­
dentaire et roulant sont soumises à un Comit'; dn 
travail siégeant il la Direction du C.F.T. 

M adificatif"'s au régime de trav~il fixé par 

le présent arrêté 


ART. 40. - Dans les cas dûment justifiés par les 
nécessités de service. les Comités de travail sont habi­
lités pour admettre' des dérogations aux limites fi­
xées par la présente réglementatiof\. 

Composition et fonctionnement des comités de travail 

ART. 41. - Il est institué auprès de la Direction 
du C.F.T. un Comité de travail composéi paritairement 
de représentants de la direction et de délégués du 
personnel. 

Ce Comité comprend: 
- 4 représentants des G.F.T. désignés par le 

Directeur: 1 S.G., 1 EX., 1 V.B., 1 M.T. 
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4 représentants du personnel élus .au scrutin 
secret parmi eux par les délégués. du personnel: 
1 S.G., 1· EX., 1 V.B., 1 )\t.T.· pour une durée .de 
deux ans. 

Il est prévu un nombre de représentants suppléants 
égal li celui des représentants titulaires. 

En cas de cessation de fonction d'un délégué titu­
laire. le remplacement est assuré par le suppléant qui 
devient alors titulaire jusqu'à expiration des fonctions 
de celui qu'il remplace. 

Le Comité de travail est présidé par le représentant 
du C.F.T. le plus ancien dans le grade le plus élevé. 

L'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales ou son 
représentant participe aux travaux du Comité. 

Le Comité du travail se réunit au moins une fois 
par trimestre. Il peut être ·convoqué, si la chose est 
nécessaire, dans l'intervalle des réunions trimestrielles, 
sur l'initiative du Dircctem·. 

Le .Comité examine les tableaux de service du per­
sonnel. les dérogations accidentelles survenues au 
cours <lu trimestre précédent et les mesures prise. 
pour en éviter le retour, les difficultés auxquelles 
donne lieu l'applieatiGil des dispositions concernant la 
réglementation du travail et les dérogations dont la 
Direction est aménée à proposer l'application.' 

Au cas où le Directeur ne voit pas la possibilité 
de donner suite fi la demande des délégués du Comi­
té du travail et si ces derniers insi.tent, la question 
est soumise à l'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales qui .peut, s'il le juge utile, procéder à une 
enquête. 

ART. 42. -- Les dispositions du présent arrêté rcn­
treront en application dès sa promulgation. 

ART. 43. L'Inspecteur du Travail et 'ôes l~ois 
Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
où besoin sers. 

Lomé, le 13 mars 1954. 

POUT: le Commi ..aire de la RéPublique en/oumée, 
, Le Secrétaire Général, 

chargé de /'expédition des affaires 
Y. GAYON. 

Domain•• 

ARRETE No 257-54/DOM. du 13 mars '1954 mettant 
à fenquête, le Centre urbain de Tokoin. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OuT1\E-MER, 
OFYlCIEll DE ...4. ..talON n'HO!fNEtfa, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUl'lf..IQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réor~anilJation admi. 
nistrlltive du territoire du To~o et création dtassemblées 
représentatives; 

Vu Parrêté n'" 156fAPA. du 22 mars 1945 sur l'établisse.., 
ment des plans géTIéraux d'aménagement et d'extension des 
centres urhnins au Togo; 

Vu 1"ar~té n" 432-50fOOM. du 2 juin 1950 rendant exécu~ 
toire la délibération n" 33/.50 du 28 avril 1950 de l'AsS(l!mblée 
Representative dn Togo érigeant t'agglomération de Tokoin en 
centre urbain; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est mis II l'enquête, pour 
compter du 13 mars 1954 dans les conditions fixécs 
par l'article 2 de l'arrêté nO 156/APA. du 22 mars 
1945, le plan d'urbanisme et d'aména~ment au 11 
5.000 établi par le Service Topojl;raphique du TO;l;O 
le 1er août 1953 et portant sur la partie du centre 
urbain de Tokoin telle qu'elle est délimitéc sur ledit 
plan par les points A, B, C, J, K, L et M. 

ART. 2. -- Le Chef de la Subdivi5ion de Lomé est 
désigné pour remplir les fonetion., de ,Commissaire 
enquéteur prévu par l'arrêté du 22 mars 1945 susvisé, 

ART. 3. - Le Commandant du Cerele de Lomé 
et le Chef du Service des Domaines sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, cOlnlnuniqué et publié 
partout où besoin sera, qui, vu l'urgence, sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'afficha!!;e 
aux bureaux du Cercle et au de postes de Lomé. 

Lomé, le 13 mars 1954. 

Pou~ le Commissaire de la République en tournée, 
Le Secrétaire Gtnéral, 

chargé de l'expédition des affaires· 
Y. GAYON. 

C ....T. ct Wbarr 

DECISION No 395-D/CWr. du 15 mars 1954 partant 
composition et attributions du Comit~ de Réseau 
du. Chemin de Fer du Togo et du -Wharf. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFFICIEl\ 0.& LA LÉGION D'nONNEE1l~ 

COM~nSSAIRE DE LA RÉP1JnLIQUf~ AU'" TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminigtrati ...'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu le dé-tret du 19 tutti 1939 portant réorganisati<m des Che­
mins de F« Coloniaux et portant organisation du statut du 
personnel des Chemins de Fer Coloni.auxl 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, Le Comité de Réseau du Che­
min de Fer du TOjl;o et du Wharf, institué pardécret 
du 19 mai 1939 orl!:anisant les Chemins de .Fer Colo­
niaux, est composé comme suit: 

Le Secrétaire Général Président 
Le Directeur des Travaux Publies Pice-Président 
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Le Chef du Service des Finances 1 MembresLe Chef du Service des Affaires! 
Economiques 

Le Directeur du Réseau M.mbre-Rapporieur 
Les fonctions de Secrétaire serOn t assurées. par un 

fonctionnaire dési~é par Président ou le Vice-Pré­
sident. 

ART, 2. - Le Comité ainsi constitué se réunira sur 
convocation de son Président, autant de fois qu'il 
sera nécessairee, pour examiner les affaires prévues 
il l'article 6 du décret du 19 mai 1939 et soumis"" 
pa.r le Directeur du Réseau conformément à l'article 
9 du même décret. Il sera appelé également li don­
ner avis sur toutes les affaires soumises par son Pré­
sident ou un de ses Membres conformément au même 
article 9. . 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1954. 
Pour le Commissaire de la République en tournée) 

Le Secrétaire Général. 
Chargé de l'expédition de. affaires, 

Y. GAYON. 

Didig.tiea da .lgaatur. 

'ABBET E No 288-54/SG. du 22 mars 1954 portant 
déM{!,ationde signature. 

LE GOù-VER-"'iEUR DE LA. FRA.NCE n'OUTRE-MER, 
OFP'ICIEll DE LA LialON n'BONNElJU, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AIl TOGO 

VU le décret du 23 mar8 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commisl:illire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi~ 
nîstrative du territoire du Togo et création d'assernbiée!1 
représentativ~; 

Vu le ~Cl"6t du 18 aoüt 1922 fixant le régime des arIDes à 
feu au Togo et tous acteS modificatifs subséquents; 

nQ,ru la circulaire 30/e. du 16 marlI 1954: 

Vu les néœssité.!l du senice, 

ARRETE: 

ARTIOLE PREMIER. - Délégation est donnée au 
Chef du Bureau de l'Administration Générale et du 
Secrétariat Général à l'effet de si~er tous actes 
relatifs à la vente, cession et détention des armes 
à feu et délivrés à titre individuel. 

ART. 2. - La délégation de signature u'est ac­
cordée que pendant la durée de la mission du Com­
missairede la République du Togo. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré. pu­
blié e~ communiqué partout où besoin _sera. 

Lomé, le 22 mars 1954. 
P. le Commissaire de la République en missirm, 


Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

1••pcoUon cl... tr.y.iI ct da. I.a_ .otllia'•• 

CIRCULAIRE No 36-Cir/ITLS. du 25ma;s 1954. 
à Messieurs les Commandants 

d'Unité administrative. 

Objpt: Rôle de suppléant légal de l'Inspecteur du 
Travail. 

T",,;tes Légaux (Code du Travail). 

Art. 159. - «Le Chef de la Circonscription ad­
ministrative est. dans le ressort de eell.,..ei. le sup­
pléant légal de - l'Inspecteur du 'rtavail "t des Lois 
Sociales lorsque ce dernier est absent ou empêché». 

En cas d'absence de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois Sociales et de celle du contrôleur prévu à l'ar­
ticle 155, le chef de la circonscription administrati­
ve est leur suppléant légal. Il est habilité dans les 
limires définies ft l'article 156. 

Art. 156. - «Les contrôleurs du travail assistent 
les inspecreurs du Travail et des Lois Sociale •. dans 
le fonctionnement des services. Ils sont babilités à 
constater des infractions par rapports écrits au vu 
de"'luels l'Inspecteur du Travail pourra décider de 
dresser procès-verbal dans les formes .!Jrévué. à l'ar­
ticle 153. 

Toutefois' les inspecteurs du' Travail et des Lois 
Sociales peuvent, li titre exceptionnel, déléguer leurs 
pouvoirs aux eontrôlcurs dn travail 'pour une mission 
dérerminée de contrÔle ou de vérifi"l'tion». 

Sil de l'examen de ceS texres, JI ressortqne le chef 
de la circonscription . administrative n'est pas babi-· 
lité à dresser procès-verbal, lui même pour )nfrac­
tions à la réglementation du travail, il serait erroné 
de conclure que ses interventiol>S se limitent unique­
ment li la rédaction des rapports écrits qui permet­
tront à l'Inspecteur du Travail de décider s'il y a 
lieu de dresser procès-verbal. 

Le pouvoir de dresser un procès-verbal est entre 
les mains de l'Inspecteur du Travail, l'arme.la plus 
puissanre pour faire respecrer ia réglementation du 
travaiL La loi entend lui en réserver l'usage et sur 
ce terrain limire les attributions de ses suppléants 
légaux. Mais la lQi ne ..s'est pas prononcée SUr l'en­
semble de l'activité de l'Inspection du Travail et n'a 
pas limité l'assistance que l'Inspecteur du Travail 
pcut demander aux cbefs de la circonscription admi­
nistrative en qualité de suppléants légaux. 

Il est évident que les modalité, de cette assistance 
seront fonction des possibilité. de l'Inspection du 
tr,avail. .Si ,ce service est suffisamment étoffé ua."r 
assurer une activité dans l'ensemble du Territoire, 
il sera moins demandé aux Commandants d'Unité 
administrative. 

Si par contre - et c'est le cas .actuellement au 
'l'ogo - le service de l'Inspection du Travail n'est 
pas en mesure d'inrervenir fréquemment hors de 
Lomé, il sera demandé davantage aux fonctionnaires 
d'autorité, dont l'assistance est prévue à l'article 159. 

La présenre circulaire a pour objet de dégager Ics 
modaUtés de' l'assistance que les Commandants de 

, 
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.,.,rcle et chefs de subdivision pourront apporter' il 
l'Inspecteur du Travail. 

1 - Correspondance. 

Sauf cas particuliers, et avec l'accord du chef de 
iI'erritoire, .f!,utorÎ88nt les réponses directes à l'Inspec­
j;ion du Tr,avai,l - lacorrœpondance à destination 
de l'Inspection du Travail sera adressée au chef de 
Territoire .avec mention • Inspection du Travail,. 

La correspondance de l'Inspecteur du Travail sera 
achèminéc avec la mention «Vu et transmis. le 
chef de Territoire >. . . 

Il - Enqu~te$ se ro:(>portant à de. questions de 
tra:vcil 'Ile main-d'œuvre, tIe coût de la vie et à 
toute /Jutre question relevant des attributions de 

l'Inspection du TrlIVail. 

En, ces matières, les Commandants d'Unité ad­
tninistrative sont invités à apporter toute l'aide pos­
sible li l'Inspecteur du Travail. 

Connaissant mieux que quiconque Les problèmes 
particnliers de leur cercle ou de leur subdivision, 
ils sont à même de formuler des ,avis précieux. 

Il serait souhaitable que la .eirculaire No 388/IT. 
du 27 décembre 1952 ne soit pas perdue de vue 
et que les variations du codt de la vie soient étu­
diées et communiquées à l'Inspection du Travail, 
rép;ulièrement, comme il était prescrit. 

L'intérêt de renseij1;nements précis dans ce ,domai­
ne n'est pas discutable, lorsqu'il s'Rj;\Ît de fixer des 
salaires minima. 

III - Rètt./ement et conciliation des litiges individuel •. 

Le Commandant de cerele ou de subdivision reste 
,l'l'rbitre naturellement wnsulté lorsque un travailleur 
estime avoir été lésé par son patron. 'Il ne parait pas 
opportun de déceVQir cette confiance, en soulevant 
un conflit d'attributions. Une simple intervention au­
près de l'employeur rép;lcra souvent un litige peu 
important, 'avec efficacité, rapidité et simplicité. 

Par contre, si le cas est grave QU ,embarrassant et 
ne parait pas devoir être facilement rép;lé par un arbi­
trage local, il,pourra être utilement soumis à l'Ins­
p",cteur du Travail qui décidera d.. la suite qu'il {'on­
vient de lui donner. 

IV - Connaissance de la ré[!,lementation du travail. 

Chaque Commandant d'Unité administrative doit 
normalement constituer un dossier de la rép;lementa­
tion du travail én VÎjtUeur. Cette tâche est rendue 
actuellement assez difficile par la diffusion des diffé­
rents arrêtés d'application du code du Iravail à travers 
la succession des journaux officiels. 

L'Inspection du Travail ne dispose pas des moyens 
matériels nécessaires pour codifier toute la rép;lemen­
tation propre au Togo. Aussi bien, celte, codification 
ne se fera utilement que lorsque l'ensemble ~des ar­
rêtés d'application du code du travail aura pu être 
promulgué. 

Dès maintenant toutefois, il est important Que le 
texte du code du travail, ses arrêté. d'application 

déjà promulgués, et la rép;lementation, antérieure non 
ahl'Oj:(ée soient classés dans un dossier facile à, consul-, 
ter. ' 

Le CommandIUlt d'Unité administrative doit être 
ainsi en mesure d'apporter à ,ceux qui le consulte­
r.aie.nt, employeurs et travailleurs, les éclaircissements 
demandés - quitte en cas d'obscurité toujours pos­
sible des textes à en référer à 'l'Inspecteur du ,Travail. 

,v; - Intervention pour fcire respecter la législation 
du trlIVcil. 

Cette intervention n'est pas systématique comme 
celle de l'Inspectèur du Travail. Les t~xtes la limi­
tent en deça du procès-verbal, mais œtte ,limitation 
n'est pas dans l'esprit de la loi, un enoour..,;ement 
à la passivité. 

Dans la mesure eonciliable avec l'ensemble de seS 
attributions, le Commandant d'Unité administrative, 
est au contraire invité il coopérer avec l'Inspecteur, 
du Travail pour faire respecter la rép;lementation en 
.v~ueur. 

Il lui suffira souvent de sip;naler à tel employeur qu'il 
n'est pas en rè~le sur un point déterminé pour re­
mettre les choses en ordre. ' 

Ces interventions seront normales. à la suite d'une 
réclamation justifiée. Elles porteront le nlus souvent 
sur le paiement r<Îj!;ulier et intép;ral des salaires ­
l'ipterdiction des amendes le respect des taux mi­
nima ou fixés par convention collective - le paie­
ment des heures supplémentaires l'octroi du conKé 
ou le respect du préavis. 

Si cependant ces interventions se heurtaient il la 
mauvaise volonté, des employeurs, il l'ignorance dé., 
libérée des prescriptions élémentaires de la réj,;le­
mentation du travail, un compte-rendu <levrait être 
adressé à l'Inspecteur du Travail. 

Eu rèll:le générale cependant, il est indispensable, 
dans l'état actuel des moyens de l'Inspection du Tra­
vail, de ne soumettre à l'Inspecteur du Travail que· 
les questions qui n'auraient pu trollver localement 
une solution satisfaisante. 

VI 	 - Bé[!,lement des lititt.es avec I~s agents 
non-fonctionnaires de l'administration. 

l,Jne difficulté très particulière provient du fait 
que si le fonctionnaire d'autorité est le «suppléant 
légal, de l'Jnspecteur du Travail, il est aussi un 
employeur, et parfois le plus p;ros employeur du 
cercle, et qu'à ce titre tout au moins en ce qui 
ooneerne les ag-cnts non-fonctionnaires, il est soumis 
a,ux prescriptions du node du travail. 

Situation assez paradoxale et Qui ne peut être' 
rép;lée pratiquement dans l'intérêt ~énéral, que, par 
la bonne volonté de chacun. 

Le fonctionnaire d'autorité, chargé de faire res­
peeter la loi, doit évidemment donner le moins pas-, 
.ibl.. prise il. la. critique, dans la manière dont il 
applique la réglementation du travail. 

Uinterven tion de l'Inspection du Travail est pe~ 
so.uhaitable en pareil cas. 
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Les réclamations qu'elle reçoit sont, presque tou­
jours suseitées par les licenciements de personnel 
journalier. Une circulaire donnera à ce propos, les 
recommandations qui pennettront d'évitet, les liti­
ges les plus fréquents. 

VII - DécÙlration' des accidents du travail 

Réparation. 


L'arrêté 610-52/IT du 2 août 1952 rend obligatoire 
la déclaration des accidents du travail. 

L'article 8 de cet arrêté prévoit que «dans les 48 
heures, le chef de circonscription administrative 
transmet les déclarations d'accident accompagnées des 
certificats médicaux à l'administration du chef-lieu, 
sous le timbre InspeeHon du Travail». 

Cette clause qui semble avoir été perdue de vue, 
doit être appliquée. Son intérêt est double. Sur le 
plan de la statistique, il est nécessaire que le, service 
de l'Inspection du Travail soit renseigné aussi eXllc­
tement que possiblc sur le nombre et la nature des 
accidents du travail survenU3 au Territoire. 

De plus, le contrôle de la réparation des .8ccident3 
du travail est indispensable. 

Cette réparation n'est précisée au Togo par aucun 
texte. Il est apparu plus SllJ!:C de se conformer aUx 
usages en vij!;ueur en attendant la promulgation de 
la loi qui est en préparation. 

Les usages dont il s'agit consistent pour l'emplo­
yeur, tenu forfaitairement à la réparation ,d'un acci.. 
dent du travail : 

101 à payer intép;r.lement le salaire pendant la 
durée d'indisponibilité de la victime; 

2°) en cas de décès, ou en cas d'incapacité ,perma.. 
nente, à payer ù la victime ou à ses ayants droit, une 
indemnité globale fixée d'accord partie, ct eu cas de 
désaccord par l'Inspecteur du Travail. 

Le recours au Tribunal pour obtenir une répara­
tion au titre de l'article 1382 du code civil est tou­
jours possible, la léj!;islation métropolitaine sur les 
accidents du travail n'ayant pas été promul~uée au 
TOll:o. 

VIII - ,lpprentia8a{!,e et travail au service d,,, 
employeurs-afri.câns. 

Le code du travail ne fait aucune discrimination 
raciale entre les employeurs, et seS dispositions son! 
applicables aussi bien aux employeurs africains qu'aux 
employeurs européens. ' 

Seul le travail coutumier échappe à son emprise. 
Il n'est pas aisé de délimiter .Ics frontières du tra­

vail dit coutumier. Il semble cep"~dantqu'il soit 
raisonnable de l'entendre des travaux de la terre, 
dans le cadre de la famine ou du village. 

L'artisanat et la petite entreprise .ufricainc relèvent 
par contre du code du. travail. 

Il est bien éviden t cependant qu'il y a un monde 
entre les conditions de travail au service d'un cllll!lo­
,yeuf européen, et ecUes qui sont faite. aux salariés 
d'un africain. 

Si le premier doit Bans peine assimiler une régle­
mentation du llIavai! qui s'inspire étroitement de la 
lép;islation métropolitaine et dont les conventions col­
leetives ont préparé l'application, pour le secolld, 
c'est une véritable révolution, qu'il s'agisse de la ré­
gularité du paiement du salaire, du congé, payé, du 
rel!.0s .hebd~m~'!.daire ou de toute autre question. 

L'apprentissaj!;e en particulier tient une .grande pla­
ce dans le monde du travail africain. C'est là concep­
tion moyenâj!;euse de l'apprentissage - enseignement 
qui profite plus à l'apprenti qu'au patron et qui eu 
toute logique, doit être payé par celui qui, en tire 
avanta~1 c'est-à..dire, l'apprenti mt Ses "parents. D'où 
cette multiplicité de cOlj.!rats où ne fij!;urent habituel. 
lement que les devoirs de l'apprenti, et où ne sont 
prévue,g (tue les SomInes ct indemnités .versées .,au pa­
tron comme prix de l'enseignement reçu.' 

,En face de cette conception, le code du travail 
impose la conception moderne de l'apprentis""j!;c: 
contribution des employeurs à la formation des ou­
.vriers spécialisés qui profiteront, à eux..mêmes, ou à 
l'ensemble du pays. 

Le chob: n'est pas permis entre ceS de~x concep­
tions, mais il est clair qu'on ne peut du iour au len­
demain bouleverser un secteur d'activité, qui, au Top;o 
en particulier, en l'absence d'industries européennes, 
joue un rôle important. 

Dans ce domaine, l'Inspection du Travail procède 
avec prudence - et attend des améliorations pro­
gressives. 

Une recommandation du 10 décembre 1951 (J.O.T. 
NQ spécial 732) a établi la earte d'apprenti, qui n'est 
délivrée qu'après visa du contrat écrit d'appren!Îs­
sap;e. • 

Ainsi, les clauses abusives peuvent être suwrÎInées 
et les indemnités de rupture diminuées et une rému­
nération prévue, dès que l'apprenti est en ,mesure de 
rendre quelque service à son patron. 

Dans cc domaine, les progrè~ seront ",.lents, ,"mais il 
est important que les chefs d'Unité administrative 
agissent dans le même sens et que l'Inspection du 
Travail soit informée des partiéularrtés, régionales des 
conditions de tràvail citez les employeurs africains 
et des possibilités d'amélioration. 

.. 


La présente circulaire est inspirée avant tout par 
des raisons d'opportunité propres au Territoire. 

II est possible que des instructions ministériel­
les ultérieures modifient sur tel ou. tel point, les 
modalités de l'assistance que l'Inspection du Travail 
est en droit de demander aux chefs d'Unité admi­
nistrative. 

Il n'en reste pas moios que le code du travail a 
posé le principe d'une collaboration entre les fonc­
tionnaires de commandement et que, dans l'état ae-. 
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tu,el des moyens de l'Ingpection du Travail au Togo, 1 ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
les mod.alités de l'assistance apportée li ce service, 
telle.. qu'elles viennent d'être brièvement exposées, 
sont né~ires pour assurer au m~eux ..d'application. 
dt; ~ réglejllentation du jravail. 

Lomé, le 25 mars 1954. 

Commissaire de la RéPublique en mission; 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaires 

Y. Guo". 

C••lrlb..U••• dl.ul.. 

'RECTIFlOATIF à l'I1J'rêté nO 876-53/CD. du 9 dé. 
cembre 1953 rendant exécutoire la délibération nO 
57/ATI. du 18 novembre 1953 de l'Assemblée Ter­
ritorWe.du Togo modifiant les règles d'assiette de. 
i:,d:pIJt. our le revenu (Bénéfice. commerciaux;. 

A la page 10, 1re 

[ll!inéa, l·e lil1;l1e: 
colonne - Art. 2.- B; dernier 

Au lieu de: 

~ L'article 2 ci-après • » 

Lire: 

• L',artiele 25.ci-après . . . • • 
Le reste sanS chan!!;emen t. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 


Par arrêtés et décisions du Commissaire de la .Ré-. 
publique au TORO: 

No 271.54/pS. du: 
18 mars 1954. - M. Oossou Boko Florentin, As~ 

sistant de police Adjoint de 5- classe, en service li 
Anéeho est délégué dans les fonetions. de Commis. 
saire de Police de la ville d'Allécho,pendant la ,durée 
de l'absence de M. Dossouvi André, en instance de 
départ pour un stage à la Préfecture de Police de 
la Seine. 

Sa compétence s'étendra sur l'enscmble. du Terri­
toire de la Commune-Mixte d'Allécho. 

M. Oossou Boko Floren tin aura droit il l'indemni-. 
té prévue pour cette fonction au Bud!!;etMunieipal.. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du le. 
avril 1954. 

Reel....m••' 

NO 268-54/CP. du: 
17 mars 1954. - Les géomètres ci-après désignés, 

appartenant à l'ancien cadre supérieur des géomètres 
du TO)!;o sont reclassés, de la façon suivante, dans 
le nouve,au cadre supérieur du Service Topographi­
que du Togo, or!!;anisé par arrêté n" 107-54LL'P. du 
2 février 1954, conformément aux dispositions de 
son article 13, pour compter dn le. janvier 1954: 

NOM -ET PRÉNOMS GRADE: ET Cl.ASSE 
DANS L'ANCIEN CADRE 

INDICE LOCAL GRAn!:! ET CLASSE 
DANS LE NOUVEAU CADRE 

INDlCE LOCAL ANCIENNETÉ 

CONSERVÉE 

Bruce Emmanuel 
Georges, 

Géomètre Ordinaire 
de 3- classe 503 

Géomètre de 2' classe 
4e échelon. 536 Néant 

Lallement Geor!!;es, Géomètre Adjoint 
de 1" classe. 469 

Géomètre de 2. classe 
3° échelon 491 

1an 1 mois 
11 j. RSM'. 

Tableaux 4·ay••camcal 
, 

No 209-54/CP. du,[ 
. li mars 1954. - Sont inscrits aU tableau d'avan­

cement du personnel du cadre supérieur de l'Ensei, 
l1;l1ement du premier dCj!;ré du Togo, pour l'année 
.1954 : 

Au titre du premier semestre 1954 

Pour le grade d'institutrice principale de 1" classe 
Albaret Rose, institutrice principale de 2' classe 

,• 

Pour le grade d'instituteur de 2' classe 

Amedel1;l1ato Richard, Viauou ·B enjamin, 
instituteurs de Je classe 

Pour le grade d'instituteur de Je clas,se 

Akue François, Menant Lucienne, 
Lawson Joseph, Courrieu Georgette, 
Monat Paulette, Dupre Paulette, 

instituteurs de 4e classe 
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Pour le (l.rade d'instituteur de 4- classe 

SitH Avikoé Jean, Félix-Naix Pierre, 
f\1ama Fousséni, 

instituteurs de 5e classe 

, Pour le grade d'instituteur de 5e classe 


Lawson Dovi Gabriel, Akakpo Théophile, 

Lagarde Bernard Mathieu, 


instituteurs de 6' classe 


Au titre du deuxième semestre 1954 

Pour le (l.rade d'instituteur de 4. classe 


Ayayi Atayi Alphonse, 

instituteur de 5e elasse 

Pour le grade d'instituteur de 5- classe 


Ekue Martin, instituteur de 6e classe 


N° 218-54fGP. du: 

11 mars 1954. Sont inscrits au tableau .d'avan­
c"ment du personnel du cadre supérieur de 'l'Ensei­
gnement du premier degré de l'A.O.~ en service dé­
taché au Togo, pour l'année 1954: 

Au titre du premier ,semestre 1954 

Pour le grade d'institutrice adjointe de 30 cla.se 

(au choix) 


Doh Hélène, institutrice adjointe de 4- dasse 


Pour le grade d'institutrice adjointe de 4< classe 

(au cboix) 


Johnson Hélène, institutrice adjointe de, 5e classe 


Au titre du deuxième scmestre 1954 

Pour le fl.rade d'institutrice adjointe de 2' classe 
(au choix) 

Lawson Régine, institutrice adjointe de Je classe 

Pour le (l.rade d'institutrice ad;ointe de 4. cfas,se 
(au choix) 

d'Alemida Lucie, Sanvee Thérèse, 
institutrices-adjointes de 5' classe 

No 220-54/GP. du : 
11 mars 1954. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement dn personnel du cadre supérienr des Géomè­
tres et des cadres locaux des dessinateurs, compta­
bles, surveillants et ouvriers d'art des Travaux Pu­
blics du To~o , 

Au titre du deuxième semestre 1953 

Pour le fl.rade de Surveillant princiPal avant 18 mois 

Barateqni Emmanuel, surveillant après 36 mois 
(RSM. épuisé) 

• 

Au titre du premier semestre, 1954 

Pour le fl.rade de fl.éomètre ordinaire de 3e classe 

Bruce Emmanuel Georges, Géomètre adjoint de 
1r. classe. 

Pour le fl.rade de (l.éomètre adioint de 1re classe 

2eLallement Georges, géomètre adjoin t de classe 
(conserve 1 an 1 mois 11 jours RSM.). 

Pour le grade de cllef comptable principal "vunt 2 arrs. 

Quashie Agbevan William, chef comptable après 
2 ans. " 

Pour le fl.rade de Surveillant principal avant 18 mois 

Gbel!:lledji Venance, surveillant après 36 mois. 

No 266-54/CP. du : 
17 mars 1954. - Sont inscrits au tableau d'm'un­

cement du personnel des cadres locaux du Togo, pour 
1'année 1954: 

Au titre dn 1c,. Semestre 1954 

COMMIS D'AmIlNISTRATION 

Pour le grade de commis d'adm, P paf. de 1le classe 
(au choix) 

Sanvee K. M. Emmanllel, commis Ppal. de 2' classe_ 

l'ou!' le grade de c?mmis d'adm. l'pal. de 2' classe 
(au choix) 

Pascal Emile, commis principal de 3' classe. 

Pour le grade de commis d'adm. ont. de 2' classe 
(au choix) 

Lodonou Joseph, commis adjoiut bors classe. 

Pour le grade de commis d'orlm. adjoint hors classe 
(au choix) 

Kougbeadjo K. Hermann, Senon:ro K. Léonard, 

commis adjoints de l 'c Classe. 
, 

POllr.Je grade de commis d'adm. adjoint de Ire classe 
(au choix) 

, 
Amonssou Y. Bertrand, Adjeœ~" Adjévi Nicolas, 

commis adj<:>ints de 2< classe. 

Pour le grade de co11l17l'is d'adm. adjoint de 2< claS1#!, 
(au choix) 

Brnce Kuakudé Jérémie, Afob A. Martin, 

At<:>noonon Emmanuel, 


c<>mmis adjoints de 3' c1as'lC. 

Pour le grade de commÎs d'adm. adjoint de 3e classe 
. (au choix) 

Hunlede Théodore, Thon Philibert, 

Anani S. Emmanuel, Amyi Ayité Joseph, 

Mcssan Patient, d'Almeida Panl,

Attik'ÜSsie Tètè Etienne, Ekne Ayité Ezéchiel, 

AtS<Jll AgbovQr Jean, Hounhoùenw Z. André, 


commis ad,ioints de 4' Classe. 
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Pour le rlrQ.de de commis d'Q.dm, adjoint de 4e classe 
• (un choix) 

Barkola Karbou. Torko Kokou Emmanuel. 

comn:is adjoint, de 5e classe;. 

Pour le grade de commis d'adm. adjoint de :;e elasst! 
(au choix) 

AJjIbOOo K. Louis, Tsatsu K. Emmanuel, 
Lawson Georges, 

commis adjoints de 6e classe. 

POLICE ET SURETÉ 

ASSISTA~TS DE POLICE 

Pour le grade d'auÙliant ordin:.ire de 1re classe 
. (au choix) 

Gnofant Mani Michel, assistant ordo de 2'e classe. 

Pour le grade d'assÏ3iant ,adjoint de 5e classe 
(au chOIx) 

Alidou Boni Alassane, assistant adjoint de 6< classe 
(oow;erve 16 mois RSM). 

Agents de police 

Pour le grade de brigadier de poNce 
(au choix) 

Hoffer M. Maurice, Aholou Hermann, 
Martill Viclor, (COIlS. 18 mois RSM.) 

agents de police de 1re clasSC'. 

Pour le grade d'aye,nt de police de 1re classe 
(au choix) 

Atama KaHa L. Simon. ;\l'Fale Agbé. 
Nagbla Koffi John, (cons. 2 ans HS:\!.) 

agents de police de 2e classe. 

2ePour le grade d'agent d" police de classe 
(au choix) 

Batcho1i Alfa. (COIlS, 30 mois RSM.) 

Djafalo Gabriel, (COllS. 1 all HSM.) 

F adolloulloo Gabriel, (cons. 2 ans 2 m. 14 ,i. RSM.) 

Zillwota Michel, (cons. 1 an 3 Hlais HSM.) 

Tekpa Emmanuêl, (cons. 1 ln.)is 15 jours RS~L) 


Senouvo Jacques, (eons. 2 ans RSM,) 

'l'ohoun 'l'ognon. (oons. 2 ans RSM.) 

Bocco Raphaël, (cons, 18 mois RS~L) 

Gnabodoe Altossi, (cons. ·1 lnois 11 jours RSM.) 


agents de police de 3e classe. 

Pour le grade d'agent d~ police de 3- classe 
(au choix) 

Magnan Alfa, (cons. 2 ans 1 mois HS:\f.) 

Mahinou Hooort, (cons. 2 ans 1 mois RSM.) 

Gbenou Germain, (oons, 2 ans 1 mois HS:\I) 

Tomety Emmanuel, 

Sonle Soukari. (oons, 1 an 11 mois RSM.) 

Beleza Tétou, (oong. 1 an 11 nlois RSM.) 


agents de police de 4e clasS'e. 

AIDES-METEOI\OLOGlSTES 

Pour le grade d'aide-météor':>bgisk Adfl ~ 3- claJI.tI . 
('1U choix) 

iMessan Anani Jean, alde-météo adjoint de 4' classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de 11Ulllre (}urJr;tJr P pal. de 2e classe 
(au choix) 

Sant'Anna Ouabi. matlre ouvrier Ppal. de 3- classe 

Pour le grade d'ouvrier !ror. clQ$$e 
.(!lU choix) • 

Goumdoh Laurellt, 
Ayoo Amégblé. 

ouvriers de 1Te classe. 


pour le grade d'ouvrier de l "c classe 

(au choix) 


Parou Maridja, omTîcr de 2e dasse. 


Pour le grode dtOlivrier dt> 2e classe 

(au choix) 


Oke Augustin, ouvrier de 3' classe. 


POUl' le grade d'ouvrier de :l' classe 
(au choix) 


Abdoulayc Namadou, Koissi Koùja, 

ouvriers de chsse.
4e 

Pour le grade d'aide-goomNre A.djl, 1I0rs clas"e 
(au choix) 

d'Almeida Alexandre, aitle-~éolllètre Adj!. de l,e cl. 

Pour le grade de calgueu/' bors classe 
(au choix) 


Gbegtll'ùji Guillaume, calqueur de 1re classe. 


Pour le grade de culql/eur de ;l' dasse 
(au choix) 

Tchetchebleko Koffi Théodore, calqul'ur de 6e cl. 
(conserve 1 an 6 mois III jours HSM.). 

Pour le grade de chef d'équipe hors classe 
(au choix) , 


Looky L. Zakary, chef d'équipe de 1" c1ùsse. 


SER\'ICE ELEYAGE 

POUl' le "r,alle d'infirmier ordinaire de 1rc classe 
, (au choix) 

Kengbo Daniel, hlfirmier vétérinaire de 2' classe 

Pour le grllde d'injirm{er vélérinoire ordo de 2e classe 
. .(an choix) 

Danto Ada, Gnassounoll S. Pierre, 
infirmiers ordinaires de 3< classe. 

Pour le grad,e d'infirmier u(3têrinaire ord, dl' 3e cl. 
(au choix) 

S'>D1Oko M. Lncien, Eùorh Fmnçois, 
infirmiers ordinaires de 4< classe. 
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Pour le .grade d'infirmier l1étérinaire ordo de 5e classe 
(au choix) . 

Kombate Mipam, infirmier 'Jrrliuare de 6e classe. 

SERVlCE DE r!AGRICULTURE 

Pour le grade de moni/eur P l'al. de :Je cla.,.e 
(an choix) 

AtS<lU-Eho Ebénézer, Hounsihoue Samson, 
moniteurs priucipaux de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur PI!al. de 3e clusse 
(au choix) 	 . 

Batascome AloossOll, K adenga Ya<l, 
moniteurs ordinaires hors classe. 

Pour le grade de moniteur nrd. de l "c classe 
(au choix) 

Tchapooo Tcl,. Paul, moniteur ordo de 2c classe. 

Pour le grade de moniteur ordo de 2e cfasse 
(au chOix) 

SitU A. Gtatien, monileur ordinrùre de 3e classe. 

Pour le {frade de moniteur. ordinaire de 4e classe 
(au chOIX) 

Géraldo Noutaïrou, (rep. labo 1er sem. 1951). 
Bedu Kouma Vincent, (rep. !.ab. 1er sem. 1951). 
Semecto Winfried, (rep. tab. 1er. sem:. 1951). 
Deckoo. An1mne, (rep. tab. 2e sem. 1952). 
Kpatchavi Jean, (tableau du 1er sem. 1954). 
Aladji Cléophas, (tableau du 16r sem. 195t). 

moniteurs adjoints de 1re classe. 

SER\1CE DES EA{;X ET Fo'RÊTS 

Pour le {frode d'adiudant des Eaux ct Forêts 
(au choix) 

Talon Isidore Lucien, (conserve 14 m. 16 j. RSM).

Padonou A. Grég~ire, (RSl\f épuisé). 

Passian Antoine, 


brigadiers chels. 

Pour le grade de brigadier chef des Eal/x el Forêts 
(au choix) 

Noviho A. Antoine, (couserve 2 ans RS;\I) 

Koutene Eng.:'lbcrt, Daguon Charles, 


brigadiers de 1 re classe. 

Pour le grade de l,rig. de 1re cl. des Eaux et Forêts 
(au choix) 

Fo1ly Jean, brigadier de 2e classe. 

POUl' le grade de brig. de :Je cl. des Eau.'" et l'orêls 
(au choix) 

Mensah Paul, garde forestier de 1re classe. 

Pour le grade de ga.rde forestier de 1re cl. des E. et F. 
(au choix) 

Lawson B. Frédéric, Zinsou Benjamin, 

Pana Koffi, 


gardes forestiers de 2e c1asse. 

SERVICE DES DOl:A"ES 

Ag.:'nts des Bureaux 

Pour le grm(e de commis principal de 3' classe 
(au chOIX) 

Lawson D. Joseph, commis ordinaire de t re classe. 

Hiérarchie Transitoire 

Pour le grade de COmmis udi"'nt de 3e classe 
(au Choix) 

Nyaku FrançDis, commis adjoint de 4e classe. 

Agents des Brigades 

Pour l~ grode de brigadier de 2e classe 
(au choix) 

Byll Hilaire, sous-brigadier hors classe. 

Pour le grade de préposé de 2' classe 
(au choix) 

Messon François, Ankou Barnabas, 

préposés de 3e classe. 

Gal'des-frJntières 

P.our le garde de sergent gl1I'de frontière 
(au choix) 

Tangue Ganda, 

Hinnouho M. Langan, (conserve 6 mois RSM) 


caporaux gardes frontières. 

Pow' le grade de caporal garde frontière 
(au choix) 

Kouaoou Gourma, 

Houedanou K!>ossi, (RSM. épuisé) 

;'Il'lIIgbenon Jag'la, (conscrYe Il mois RSM.) 


gardes frontières de l 'e c1as~. 

POW' le grade de 	 garde frontière de 1re classe 
(au choix)' 

Gnitlole AmOUSS<lU , garde frontière de 2e classe 
(consen'C 2 ails RSM.). 

Pour le gI'!ld.e de garde frontière de 2e classe 
(au choix) 

HiJundjai François, (conserve 2 allS RSM.) 
Mitehikpe Anani, (RSM. épuisé) 

gardes frontières de 3e classe. 

Pour le grade de garde frontière de 3e classe 
(an choix) 

YabiJ Norbert, (C<Jnsef\'e 2 ans RSM.) 
Boukary KouHbaly, (conserve 3 ans RSM.) 
Assiomgbo J. Frumens, 

gardes frontières de 4e classe. 

Pour le grade de garde frontière de ·1e classe 
(au Choix) 

Agbobli Amah François, garde frontière de 5e cl. 
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Pour 'le grade de !1ard~ lrantière de 5e classe 
(au choix) 

:Sika Houanoll, garde frontière de 6' Classe 

(conserve 2 ans RSM.). 


TRANSMISSlONS 

a) P.T. T. 

.Pour le grade de ()Ommis prinL'ipal de l'e classe 
(au choix) 

.Johnson Rober!, commis principal de 2e classe. 

Pour le grade de commis ordirnire de l'e classe 
(au choix) 

Leblond Louis, commis ordinaire de 2e classe. 

Pour le grade de commis adjoint de 2e classe 
(au choix) 

Langdon Dor<>thé, commis "djûint de 3e classe 
(RSM. épuisé). 

POW' le grœ1e de commis~djoint de 3e classe 
(au choix) 

Lawson Tèvi Yitus, Bruce Liberty, 

commis adjoints de 4e classe. 

.Pour 'le grade de commis Jdjo/nt de 5e classe 
(au chGix) 

Apedo K. Nicolas, Locoh Lucien, 
AmouSSiOU Koissi Mariial, Hedi Ohounou. 

commis adjoints de 6e dasse. 

:Pour 'le grade de lac/guI' princ'pal dt! 3e classe 
(au choix) 

Ahonon dit Bokonvn, (repart tab/. 1er sem. 1952) 
Kokou Emmanuel Aglamé, (re)). labl. 1" sem. 1952) 
Dovi Christophe, (repart labl. 1er sem. 1953) 
KpIld&r Augustin, (rel1Ort :!:abl. lee sem. 1953) 
2ekpa Ignaœ, (report LalJl. 1er sem. 1953) 

facteurs ordinaires de 1" classe. 

.Pout le grade de 'facl?ur (ulioinl de 4e classe 
(au chOix) 

'Sekou Aiplmnse, facleur adjoint de 5e classe. 

b) RADIO 

Pour ,le grade de mécanidM radio Adj/. de 2- clas .•e 
(au chob:) 

Helegbe Emmanuel, mécanicien adjoint de 3e classe. 

SERV1C'E DE SANTÉ 

Agents sanitaires 

Pour .le grade d'aganl sani1air~ principal de 3. classe 
(au choix) 

.de Souza Etienne, agent sanUaire de 1re Classe. 

Pour le grade d'agent san1/air~ de 3e classe 

(au choix) 


Nyavor Paul, Nyavor Pins, 
Ohin. Richard, 

agents sanitaires de 4e classe, 

Infirmiers et Infirmières 

Pour le grade d'infirmierm cMf de 1re classe 

(au choix) 


Schneider William, Akonele Jean,
•

infirmiers en chef de 2e classe. 

Pour le grade d'infirmier en chef de 2e classe 

(au choix) 


Abbey. Firmin, infirmier en cbef de 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier ?fi chef de 3e classe 

(au choix) 


(report tab. 1er sem. 1951) 

Agbe1ekpoe Lucas; Groh Koffi Daniel, 
Anani Christophe, Mensah Godfried, 
Edorh Emmanud, Massougboodji Bernard, 
Nyavor Régine, 

(repart labo 2e sem. 1951) 

d'Almeida BCllJ)ît, Lawson ;J,osiah, 
Kpodar Emile. \Vood Anna, 

(report labo le' sem. 1952) 

Gnassounou Léon, Edoe Fëlix, 
Anthony Joseph, 

(report tab. lee sem. 1953) 

FoUy A. Thomas, Ayayi C~'prie~ 
Adore Vinœnt, 

Infirmiers principaux de 1ce classe. 

POIlr le grade d'infirmier ordinaire de 2' classe 
(au choix) 

AIHH1Î Pierre, infirmier ordinaire de 3e c1asse 
(conserve 1 an RS~I.), 

Pour le grade d'infirmier ordiIlflire lie 3e clas.,e 
(au choix) 

NOU\V'Jssan A. Luden, Aissah Michel, 

Adjete A. Franklin, Kparou Pola, 

J,cm'ahe Marc. Alonga :\.Iassa Jacques, 

Anifrani Japhet, Pa:langa Djobo Benoît, 


infirmiers ordinaires de 4e classe.. 

l'our le grade d'infirmier ordinaire de 4e classe 
(au choix) 

Lamollssa Moussa, infirmier ordinaire de 5e classe. 

Pour le grade d'infirmierordiaail'~ d~ 5e cl,2sse , 
(au choix) 

Blagogee Ida, Aclœy Georges, 
Atüssou Y. Etienne, L~wson BarUlélémy, 

infirmiers ordinaires de 6e classe. 
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Agents d'hygiène 

Pour le flrade d'agen/ d'hygièn~ Ppal. de 3' classe 
(au choix) 

Kiœsou Albert, agent d'hygiène ordinaire de 1 re cl. 
(cons. 1 an 6 mois RSM.) 

Pour le flMde d'agen/ d'hygièm de 2e classe 
(au choix) 

Lacle Antoine. agent d'hygiène de 3e classe. 

Pour le grade d'agent d'hygiène de 4e classe 

(au choix) 


Mensah Ambr0ise, Palanga Djvl>o Lucien, 


agents d'hYl!iène de 5e classe. 

Pou~ le groite d'agent d'hygièlle de o' classe 
(au choix) 


Kougbeata Pierre, agent c1'hygiène de 6< classe. 


CHE"'NS DE FEn ET WHARF 

Pour le grade de chef de s(oliOl! Ppal. de 2' classe 
(au cbolx) 

Cadassou Norbert, Ke1evi Evarisle, 

chefs de stalion priucipaux de 3e classe. 

Pour le grade de chef de sl"ibn de 2e classe 
(au c1l(lix) 

Bedjean Simon, Mensah Attoh Honoré, 

sous·chefs de stali'3n h"rs classe. 

POlir le grade de s,us-el!~t de sta/bn hors classe 
(au choix) 

Oc1oo Koé-Vanu Primus, Aghey'Antoine, 

sous-chefs de station de 1'e classe. 

Pour le grade dl? sous-cl"f de smtion de Ire classe 
(au choix) 

Ajavon Calixte, S'Jus-chef de station de 2e classe. 

Pour le grade de t:ICteur principal de Ir. classe 
(au choix) 


ByU Emmanuel, facteur principal de 2' c1asSll_ 


Pour le grade de lacl~ur de Ir' classe 

(au choix) 


01ympio Jules, Doss,oll Martin, 

Azamede Emmanuel, 


facteurs de 2e classe. 


Pour le grade de taclour de 2< classe 

(au choix) 


Akakpo Emmanuel, VQVO Emmanuel, 


facteurs de 3' classe. 


Pour le grade de f((cleur de 3e classe 

(au choix) 


: l'ourn Henri, facteur de 4. classe (cons. 1 au RSM) 


Pour le grade de ch;:1 de train Ppal. de 1re classe 
Can choix) 

Ayena Sévérin, Ibrahlm Nassirou Loui", 

chefs de train principaux de 2< classe. 

Pour le grad;; de rcœveur de 1re classe 
,(au choix) , 

Djeguede Antoine, receveur de 2- classe. 

Pour le grade d'éeril1Oin principal dé Ire c[.tlSse' 
Cau choix) 

Senom-o Alph,mse, écrivain priacipal de' 2e ,c1as&e;. 

Pour le grade d'écrivain principal dl! 2e classe 
(au choix) 

Padooou M. Maurice, d'Almeida Jnachim" 

écrivains de 1'" classe. 

Pour le grad,e d'écri""'n die lre classe' 
(au choix) 

Djossou Jean-Marie, Ahiakpor Frédéric" 

écrivains de 2e classe. 

Pour le grade d'écriooin de 2. classe 
(au Choix) 

Sitti Mercy, Pia Liady Grégoire, 
Doufooji Renaud, (pour compter du 1er Juil. 1953}' 

écri"ains de 3- classe; 

Pour le grade de ma.iI,., ollurier Ppal. clè 1re classe' 
(au choix) 

lIIcnsah Christophe, maître QUYTier Ppal. d" 2e cl .. 

Pour le grade de maUre ouvrier de 2' classe 
(au choix) 


Lawson Pierre, Afantchao Benlho, 

I!.ùuevi Kponvi, 


ouvriers principaux hors classe. 


Pour le grade d'{)/wrier pr~ncipal hors class(r' 
(au choix) 

Agbodo Sèdjro Miche'!, ouvrier Ppl}l. de 1re dasse. 

Pour le grade' d'ouvrier principal dé 1re ,a/lIsse 
(au choix) 

Lawson Amf)s~ Lokossa Akakpo; 
Agbodjan Blaise, 

ouvriers principaux de 2e classe. 

Pour le grad.e d'Quuriel' prindipal de 2' classe­
(au choix) 

,Midjrato Agboka, ouvrier de Ire classe. 

P<Jur le grade d',ouvrier de 1re classe 
(au choix) 

J{ouarni KJoffi, Adekambi Kmssi Emes~. 
Alade Pascal, l\fensah Attiogbé,. 
Sedjro Paul, 

<lUvriers de 2. classe" 
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Pour te grade d'oul1rier de 2e classe 
(au choix) 

Adjevi Marc, ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade de chef de brigade de 2e classe • 
(au choix) 

'Wothor Louis, chef d'équipe principal hors classe. 

Pour ,1e grade de cllef d'équipe Pfial. de 1" cla.'se 
(au choix) 

Ekl{)u Raphaël, W<Jgbloe Thomas, 

:chefs d'équipe principaux de 2e classe. 

.l'mIr le glYlde de chef d'équipe Ppaf. de 2e classe 
(au choIx) 

13= Pierre, Adjignite Guézéré, 
'Azakp<l Kokou Ambroise, 

chefs d'équipé de 1re classe. 

1rePour le grode de clie! d'équipe de classe 
(au choix) 


Muassi Joseph, Djaodo Laurent, 


chefs d'équipe de 2e classe. 


Pour le grade de poinieur principal dt! 2e classe 
(au choix) 

Kcmoovi Gabriel, pointeur de l'e dasse. 

ENSEIGNEMENT 

Instituteurs et Institutrices 

Pour le grode d'insiitrd.eur orddnair, de 2e classe 
(au choix) 

Dagba Vicb:lr, A kouete Ad,Jté Jean, 

,Johnson Georges, Moreira Benoit, 

Ayivi Abraham, . 


'instituteurs hors classe. 

Pour le grode d'instituteur adjoint hors class~ 
(au choix) 


<GruneF' Hans, instituteur adjoint de Ir, classe. 


Pour le groife d'instituteur adjoint de 1re classe 
(au choix) 

Amah Moorhouse, [nstitu'teur adjoint de 2' classe. 

Pour le groife d'imtituteur adjoint de 5' classe 
(au choix) 

Ajavon A. M. Fabien, JIetoglo Cosme, 

instituteurs adjoints de 6- classe. 

Moniteurs et M":mitrices 

Pour le grade de moniteur pr:nclfKll de 2< classe 
(au choix) 

..Diogo Christopb.e, moniteur principal de 3e classe. 

Pour le grade de 11Wniteur adjoint de 3e classe 
(au choix ) 

Adian~r Emile, Assiongbon Simon, 

Dantse Linus, Tchedre Kondo 


moniteurs adjoints de4e classe. 

Pour le grade de moniteur adjoint de 4< classe 
(an choix,) 

Afeli Pierre, Johnson Céline, 

Lawson T. Jules, 


moniteurs ad}oints de 5. c1as~e. 
• 

POlir le gr::1{j,g de monit.ur \1di~fnt de 5e cf,asse 
(au choix) 

Creppy Florentine, Dog~ Simon, 

Doc K. John, Eppou Philippe, 

&utora Takpa, Kouevi Alphonse, 

EklQU Eugène, Lawson Latévi Philippe, 


moniteurs ad,joints de 6e classe. 

Au litre du 2e semestre 19:>1 

COM~IlS D'ADMIN1STRATIOli 

Pour le grode de commis d'ldm. Ppal. de 1re classe 
(au choix) 

Amourou Adolphe, commis pIincipal de 2< clasSe. 

Pour le grade de c~mmis d'adm. Ppal. de 3e classe 
(au choix) 

Ajavon Frédéric, commis ordinaire de 1re classe. 

1rePour le grade de commis d'adm. ordo de classe 
(au choix) 

Amoussou Vit:gile, commis ordinaire de 2e clasSe. 

Pour le grode de commis d'adm. ordo de 2" classe 
(au clloix) 

Attikossie David, Lawson 'TycllUs Wouly, 

conlllÙs adjlÜints hors classe. 

,POUl' le grade de commis d'arlm. Adj!.'hors classe 
(au choix) 

Ahiakpo Ignace, Ahouandjinûu Antoine, 
Tl!kada .Jean, 

eommis adjoints de 1 ce classe. 

Pour le grade de c~mmis d'adm.•1djt. de Ir' 'classe 
(al! choix) 

Atohoun Z. Basfle, Limoan Lazare, 


commis adjoints de 2' classe. 


POUl' le grade de commis d'adm .•1djt. de 2e class~ 
(au choix) 

Aketijo S. Emmanuel, Law~'On Lazarus, 

oommis adj{)ints de 3e classe. 

http:monit.ur
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Pour le grade de cJmmts d'adm. ~tdjt. de 3< classe 
(aH choix) 

Homawoo Laurent, Barhoza William, 

Alandou Dovi SChoaeb, Brym André, 

Géraldo Mounirou, :\Usseou Emmanuel, 

Ekpoh Godwin, Ahyœ Gaston, 

Bassabi B. Boukari, André Daniel, 

Galla N. Emmanuel, Sowu K. Ben,;amin, 


commis adjoints de 4' classe. 

4ePour le grade de commis d'mim. ildit. dg classe 
(au choix) 

Atayi Attiogbé Jean, I{avegllc D. Emmanuel, 
de Souza Carlos, Garn Hotollnou Benoît, 
Fiadoga Nicolas, 

commis adjoints de 5' classe. 

Pour le grade de c~mmis d'adm. A'djt. de 5e classe 
{au choix) 

Akuesson A. Emmaullel, Lawwn B. Francis, 

Idrissou Bookari, Mœvi Jacob, 

Abalo André, Honyiglo Y. Beujamin, 

Creppy Dédé Akpé XeUy, Dorcis-Akpaglo Gaston, 

Inoussa M. Nadjim, A w'lime K. Jean, 

Sognonvi Afandomon, Akoue'le Léon, 

folikpo Awuté Félix, 


commis adjoints de 6e classe. 

POLICE ET SURETE 

Assistants de Poliœ 

Pour le grade d'.assÎ3tant de PQli()~ PMI. de 2' clusse 
Lau choix) 

Comlan C. Goor·ges, assistant principal de 3- classe 

Pour le grade d'assi§tant adjoint de 2' classe 
. . (au choix) 

Tchacorom M. Honoré, assistanl adjoint do 3~ cl. 

Agents de Poliœ 

Pour le grade de brigadier cll,et de police 
(au choix) 

Kponou Sylvain, brigadier de police. 

Pour le grade de brigadier de police 
(au choix) 

Ananou Foli Emmanuel, Tossou' Jûbn, 


agents de police de 1" classe. 


Pour le gmde d'agent de polioe de 1re classe 
(au chDÎx) 

Kegbalo Jean, Ametlnon Lauzo David, 
Koro BasIle, Zinwu Dontin Bernard,. 
Hodanou Benoît, Am.d•• Lobbo, (.on••, IW R.S••• ) 

agents de poliœ 00 2< classe. 

Pour le grade d'agent de police de 2e classe 
(au choix) 

Ably Talaki, Gérald{) Ignace, 
Monlchûhûun Viclor, (cvns,,!'\'e 2 ans RSM) 

• 	 Hounkpe M. ThOOdore, (conserve 2 ans RSM) 
lIfekûu Loco, (conserve 2 ans RSM) 
'j{otin D. Jean, (oonserve 2 ans RSM) 

agents de police de 3e classe. 

Pour le grade d'agent d, police- de 3e classe 
(au choix) 

Sagho Louis, Altibl,A. Blfil" (.89. 2an! 11 m.i. RSM)! 

agents de police de 4e classe. 

AIDES-METEOROLOGISTES 

Pour le grade d'(lide-méléorologis~9 Adjt. de 4' class/!;' 
(au choix) 

Bahun-Wi1sou Robert, AmegalLvie Emma, 
T'Ûmegah Jaoob, 

5eaides-météo adjoints de classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de mnU", ouvrier Ppal. dB 2< classe­
.(au choix) 

Quashie Joseph, iKangni Tèko Joseph,. 
Agbodo Wolfgang, 

maîtres-'OuvrÏllrs principaux de 3- classe. 

Pour le grode d'ouv,rier hors olasse 
(au choiX) 

Tsipofoo Francis, MouffiQU.l:I.i Sama,. 
Kouakouvi Ne'lson, 

ouvriers de 1 '. êlas·se. 

Pour le grade d'OIll1rier de 2- classe 
(au .choix) 

TehabalL'l Alassani, ouvrier dé 3- classe. 

Pour le grade d'oovril'r de 3' classe 
(au choix)' 

Wilson Adjévi Augustin, Edorh D. 1IIarens, 
d'Almeida P. Alexandre, Aguiar Soulé, 
Oghone IL Laurent, Do Bego S. Amadou. 
Sidibe Salifou, . Zillsou Philfppe, 

ouvriers de 4- Classe. 

Pour le grade d' Yl/vrier de 5- classe 
(au choix) 

FoUy Adamah Gabriel, Moussa Eooh Pierre; 
Essi<'n Bonifaœ, Bamezon Moïse, 
Banawai Michel, Ayamenou K. Jvhannes. 
Abotchi Augustin, Modenou K. Cléophas•. 
j{ounougnan Antoilllt', Rouffo Agnami, 
Gbegnedji Mathias, Lawsoll Tèvi Martin, 
Assivngbor K. Henri, Akue Gœh Charles, 
Gbague Kodjo, Agbodo Pierre, 

i 
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Mensah Thadéus, Caroou Dùminique, 

AmousSQu Jean, Lantey Vitus, 

Dadz1e Modestus, Ed"h IÜlllassi, 

Tamegnon E. Polycarpe, Ayivi Michel, 

Lithûr K. Théodore, Santûs J. Domingo, 

Tossou T. Goùfroid, Namhiema Djawaré Sam, 


ouvriers de 6e Classe. 

Four -le grade d'aide-géomillr? adj9int de 3e classe 
.(au ch"ix) 

Sail Séhastien, aide-géomètre adjoint de 4< classe. 

.l'OUI' le grade d'aide·géomètre adjoint de 5e classe 
(au choix) 

Attengue L. Martin, aide-géomètre adjûinl de 6' cl. 

Pour .le grade de chef d'équipe hors classe 
(au choix) 


Adûlehoume Augustin, Ekue Sléphan, 

.chefs d'équipe de 1ce classe. 


Pcur'Zegrade de chef d'équipe de 3' classe 
(au choix) 

Lawson Tèvi Moïse, chef d'équipe d() 4' classe. 

Pour te grade de chef d'équipe de 5' classe 
(au choix) 

'CakpovÎ Eugène, chef d'équipe de 6e classe. 

SERVICE DE L'ELEVAGE 

Four 'le grade d'infirmier veMritwire ordo de 2'> classe 
(au choix) 

AmousSQu Salom<:ln, infirmier vétèr.ord. de 3' classe. 

Four le grade d'infirmier uélérinaiI'e ordo de 3' ct".<se 
(au chûix) 

Alia Aurélien, Agba Joseph, 
infinniers 'vétérinaires ordinaires de 4' classe. 

Fou,' ·le grode d'ift/irmier uétériuair" ordo de 4e classe 
(au choix) 

Wake Nirombé, Issifûu SDuley, 

-Barltse G. Jean, 


infirmiers vétérinaires ordinaires de 5e classe. 

SERVICE DE I!AGRIC;;r,TcRE 

l'ourle grade de m{)1I!ileltr pr'ncipal de 3' classe 
(au choix) 

{JbIao Esoo, moniteur ordinaire hors classe. 

Pour le grade de mr:miteur ordi1W'ire hors classe 
(au choix) 

Napporn K. Théophile, All!ll!lû Thomas, 

Tossou Michel, 


moniteurs ordinaires de 1" classe. 

Pour le grade de monitellr 3rdin.!1ire de 2' classe 
(au choix) 

{Jançalves A. Hillliœ, moniteur ordo de 3' classe. 

POUl' le grade de monit"ur ordi1W'ire de 4' classe 
(au choix) 

Bûdjona FrançDis, Tchassama Asséma, 

B.:llo Ami%'Ou, 


moniteurs adjoints de 1ce classe. 

SERVICE DES EAt:X ET FORÊTS 

Pour le grade de brig. Il? Ire classe des E. et F. 
(au choix) 

Dangbo Alphonse, Dzedou Henri, 

Adinsi Rûœrt, 


brigadiers de 2< dàsse. 

SERVICE DES DOt?A~ES 

Agents des Bureau:.: 

Pour le grade de commis princilial de Ire classe 
(au choix) 

Akitani B. Etienne, oommis principal de 2' classe. 

Pour le grade de commis ,adi~int de 3- classe 
.(au choix) 

Dupuy Louis Denis, oommis adJoint de 4' classe. 

Agents des Brigades 

Pour le grade de prépJsé de 3' classe 
(au choix) 

Kangni Joseph, . Yehouessi Eugène, 

Pa1.anga Teh. Basile, 


préposés de 4' classe. 

GARDES-FRONTIÈRES 

Pour le grade de sergent garde frontière 
(au choix) 

Tekœ Alfred, c3p"ral garde frontière. 

Pour le grade de gfIrde frmtière de 1re classe 
lau choix) 

DOI'Onou Elie, Avogan Samuel, 

Bruce François, Videgla L<lkossou, 


gardes frontières de 2e classe. 

Pour le grade de garde frontière de 2e classe 
. (au choix) 

Dankou Bonaventure, Sûssou Marcus, 

Jûnathan Augustin, Broohru Jean, 


gardes fr.ontières de 3e dasse. 

Pour le grade de garde frontière de 3e classe 
. (au choix) 

Dari Jaoob, Assouma ASSQumeto, 
Yaoougou!.igna Lebné, Gnamba Daniel, 
Madjata Y oyo, 

gardes frontières de te classe. 

, 
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Pour le grade de gard, frontière de 4' classe 
(au choix) 

Creppy Walter, Kake Joseph, 
M:igah Zinsou, Anagba Raphaël, 
Kponou Afanou Huhert, 

gardes frontières de 5' classe. 

Pour le grade de f1ard, frontière de 5' classe 
(au choix) , 

Mlsoodey Philippe, garde frontière de 6' classe. 

SERVICE DES TRANSMlSS10NS 

a) P. T. T . . 
~: Pour le grade de commis adjoint de 3- classe 

(au choix) 

IKwaku Ben.iamin, Ekue Innoœnl, . ' 

commis adjoints de 4- classe.
~' 

Pour le grade de commis "djoint de 4- classe 
(au choix) 

d'Almeida Imelda, Ramanou Adolphe, 

commis adjoints de 5' classe. 

Pour legrode de oommis adjoint d. 5- classe 
(au choix) 

Chakpali Norbert, Barkola D j. Barthélémy, 

BOO.jona Alphonse, Loisel Augustin, 

Gbadoe Michel, 


commis adjoints de 6- classe. 

Pour le grade de fadeur principal de 2' dasse 
(au cboix) 

Adegnika François, facteur principal de 3- classe. 

Pour le grade de fqcteur pdncipal de 3- classe 
(au choix) 

Anoumml Frantz, AU ,Lantam, 

facteurs ordinaires de 1" classe. 

Pour le grade de 	 facl,ur adjoint de 1" classe 
(au choix) 

Padon~)U C€lestin, facteur adJoint de 2' classe. 

Pour le grade de facteur 'Jdjoint de 3- classe 
(an choix) 

Dosoou Michel, Guedou Ernest, 
Sossavi Dœsou, Fo1ikoue A. Joseph. 
Nikabou Batahoui, 

facteurs adjoints de 4< classe. 

Pour le gmde de !acl~ur adjoint de 4- classe 
(au choix) 

Bessan Jérôme, (conserve Il Illois RSM.) 
Tchonon Dj. Michel, (conserve 6 mois RSM.) 

,facteurs atljoinls de 5- classe. 
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Pour le grade de !actellr adjoint de 5- classe 
(au choix) 

Tchangai Pierre, Bitanlem N. Boukari,. 
Akakpo Michel, Babiele Noaga, . 
Dosoou Kpadonou, 

facteurs adjoints de 6' classe. 

b) HADIO 

Pour le gro.de de commis radio adjoint de 2< classe 
(au choix) 

Lllwson Body Clément, BJSooli Augustin, 
Géraldo Noureinl, 

commis adjoints de 3' classe. 

Pour le grade de commis mdio adjoint de 5- classe­
(au choix) 

BebU Emile, commis adjoint de 6e classe. 

SERV1CE DE SANTE 

Agents Sanitaires 

Pour le grade d'agent sanita're Ppq/. dt! 1re classee 
(au choix) 

Kangni Lucien, Amegnigan Urbain, 

agents sanitaires principaux tle 2< classe. 

Pour le grade d'agenl sanitaire dé 3' olas$c 
(au choix) 

Edjossah Sosoou Pascal, agent sanitaire de 4- cL 

Infirmiers et Infirmières 

Pour le grade d'infirmferen che! Ile' 1re classe' 
(au chOix) 

GnassoulllOu Toussaint, 'Kie1wasser J llstine, 
AgbodjanPrlnœ R<lhert, AmouZlOU Maurice, 

infirmiers en chd 	tle 2< c'lasse. 

Pour le grade. d'intiml!ier ~n c!w, de 2- classe­
(au choix) 

Gbeto Félix, Denadou Mathias, 

infirmiers en chef de 3- classe. 

Pour le grade d'ill/irmier princifXl.I d~ 'Ire classe 
(au choix) 

(Kuakuvi Rose, Blanck Martine, 
Ahoye A. L60nard, Lawson, Daniel, 

infirmiers principaux de 2< classe; 

Pour le grade d'inf'rmier .ordinnire de 2< clmse 
(nu choix) 

Tomegah Mathias, infirmier ordinaire de 3e cl.. 
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Pour le grade d'inf;rm,erordinqir~ de 3· classe 
(au choix) , 

AntonÎQ Marœlline, Fikou Omhauœ, 

Nk-onou Justin, HoussoullOu Daniel, 

Nadio Namory André, Bataba de Bau Justin, 

Beao Atcb.abao, Ye\'u Félicia (née Edorh), 

Bayode Georges, Moron Adam, 

Tcha K. Assoumanou, Kcleou Katanga, 

Kao lIilaire, Aissah Clément, 


infirmiers ordinaires de 4· c'tasse. 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de 4' classe 
(au choix) 

Law••n Sarah (rie lIellSab), Bedzra Michel, 
Nipporn Pauline (née Segbor), Dravie Lossou Michel, 
Aghaka K. Emmanuel, Etsc Laurent, 
Adademey K. François, Issa Mamah, 
Tchendo Guillaume, Seto Téyi Michel, 
Capo-Chichi D. Hilajœ, Tossou Jean, 
Alladzitsc ChristJphe, Bannerman Alexine, 
Fatsawo Michel, Segbeaya Jean-Marie, 
Noutchet A. Victor, Tossou Alex, 
Coo Henriette, Men.ah Joseph, 
Bruœ Rosaline, Tetlah K. Joseph, 
Bedzra Eugénie (née Zambe), 

infirmiers ordinaires de 6· classe. 

Pour le qrade d'infirmier ordiTillire de 5e cl;use 
(au choix) 

,Kpedjrokou Conf;:)!"t, Losson A. Raphaël, 

Konnkey Ambroise, Adzrn K. Jean, 

Onadja. Faré. iKouegan Adadé Michel, 

N'Chlrifou Bawa, d'Almeida Richard, 

Thom Robert, Amate A. Emmanuel, 

Taro Gbati, Agbozo Nicolas, 
Akouele K<:>ff! Paul, SoM Pierre, 

d'Almeida B. Pascal, Anan<:>u Fo1ly Ankline, 

Tchaoooom Idrissou, Amouwu L. Ambroise, 


infirmiers onlinaires de 6e classe. 

o 

Agents d'Hygiène 

2ePour le grude d'agent d'iI!/l'Jién" Ppal. d" c/aue 
(au choix) 

3eLaison J08ep}!' agent d'hygiène principal de cl. 

Pour le gl'Me d'agent d hyg'ièlle "rdin,,;re de 4e classe 
(au choix) 

Lawsün Body Martin, KpognOll Ayi Jules, 


agents d'hygiène ordinaires de ile classe. 


POUl' le grade d'agent d'l1l1giène ordinaire de 5e classe 
(au choix) . 

Aredû IL Simon, 'Kangni Emile, 
Mamah Yayah, ' Tokpassaga Kp. ::Ilichel, 
Adanih EmmaWIe1, Edorh Félil<, 
Rodjo Félix, 

agents d'hygiène ordinaires de 6e classe. 

.J 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Pour le grade de chef de smlion Ppal. de ·1'e claue 
(au choix) 

Dovi Jonathan, chef de station principal de :le cl. 

PQur le grade de chef de .<Io.tion P pal. de 2- classe 
(au choix) . 

MatlhÎa Jœeph, cher de station principal de 3e cl. 

2ePour le grade de ch?! de .,talion de classe 
(au choix) 


Gbaguidi Pascal, sous cher de statim\' hors classe. 


Pour le grade de "US chef de slatlon hors classe 
,(au choix) 

Adalbert Benoit, sous chef de station de 1'. classe. 

Pour le grade de sous chef de slation de 1'e classe 
(au ehDlx) 

Amollssou Bonifaœ, sous chef de station de 2e cl. 

POUl' le grade de fac/eur princi"al 1101'8 dasse 
. (au choix) . 


Lassey Henri, facteur principal de 1" classe. 


Pour le grade. de fac/eur principal de 1« cl"sse 
(au Choix) 

Assogba Valère, facteur principal de 2e classe. 

Pour le grade de tllctellr principal de 2e classe 
, (au choix) 

Lawson Jourdain, Djahlin Alph;mse, 

Frei1as Emmanuel, 


fadeurs de 1,. classe. 


Pour Ir gNlfle de f,,-cleur de 1re classe 
. (ail chm) 

Johnson Christophe, Agossou Félix, 

Adanglodou A. Jean, Schllppuis Iris, 

Dogbé Raplinè!, Mens:lh' Richard, 

KOllavedji François, Johnson Kouao .Joseph, 

Kodjo Hermann, 


facteurs de 2< classe. 

POlir le grade de fac/eul' d" 3e classe 

(au choix). 


Ass:ldji Emmanuel, nœ"i Tobias, 


faclenrs de 46 classe. 


Pour le grade de l"~ce"Cll" de :le clas.'" 

(au cheix) 


Afangbedji Eustache, rcccWtll' de 3e classe 

(courerye 2 ans RSM,) 


Pour le. grade d'écrivain principal de :le classe 

(~ll ellOix) 


Ekue Benoît. il'; ouevi Pan1, 


écrivains de 1" classe. 
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POUl' le grade d'écrivain de Ir. classe 
(au choix) 

Hetsu Godwin, écrivàin <le' 2e classc. 

Pour le grade d'écrivain de 3e classe 
': (au choix) 

Digoh Jean, écrivain de 4e classe, 

Pour le grade de mécanicien principal de 2- classe 
(au choix) 

Houessou Di. 1\:>gnon, Anatoh Nicolas, 
Ayawo Sèhovoè, 

'mécaniciens de 1re classe. 

Pour le grade de méoonic:?fi de 3e cl{1sse 
, (au choix) 

Bruœ Kouassi, mécanici;;<n, ~e 4. ctltsse. 

Pour le grade de mailr2 ,ouvrier de 2e classe 
(au choix) 

Dekpoh Etienne, " Agbalou F. Soulé, 
Amenouvekou Martin, Hazoume Adiaï, 

ouvriers !:'l'Îucipallx hors classe. 

Pour le grade d'ouûrfer prinoipal hors classe 
(au choix) 

Abalo Kou(!aouh, [(oue~ Messan Albert, 
Akakpossa Gnakl'enou, 't 

{Juvriers principaux de 1r eclasse. 

Pour le grade d'ouvrier prinoipal de 1" classe 
(au choix) 

AbabuL Prudence, Wilson Victlor, 
AmoU2()uvi K. Gio!! p(), :~ 

ouvriers principaux de 2- classe, 

Pour le grade d'ouvrier principal de 2< classe 
,(au choix) 

Et·:mh Hubert, Dini Sy1 vanus, 
Akakp{) Edo!I, 'I\1ouvi Ben, 

oU\'riers de 1re classe. 

Pour le grade d'o'ùvriér de 1re cl!lJlse 
(au choix) 

Yovo Gabriel, Mamadou Salé Kéita, 
Sitti Amavi Simon, Akakpo Christian, 
Ayie Marc, Hounle<le Alfred, 
Atti.ogbe Cbrisbophe, Sossou Emile, 
Afagninou Amédée, Lantome Victor, 

ouvriers de 2' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2e classe 
(au choix) 

Balbini:l Hyacinthe, Tevi Rémy, 


ouvriers de 3' classe. 


Pour le grade d'<lUyrier' de 3', oIasse. 
(au' I!hoill) 

Kpekpa Pierre, 1{angni KankoéMathias. 
Akomatchry Emmanuel, Eklou Raphaël, 

,ouYriers de 4' èlasse. 

Pour [egrade de ch~! de brigade de 2e clas:.e 
'(au cboix) 

Teko Charles, chef d'équipe principal hors classe. 

Pour le gmde de chel d'équipe P.pal. hors classe 
(au choix) , • 

Koubodjo Maurice, chef d'équipe principal de Ir. cI. 

Pql/.r le grade de Chef d'équipr Ppal. de 1 re pl~s~e
(au ch"ix) , 


Dogbe Augustin, Lackilan Yékpayé, 

chefs d'équipe principaux de 2e :classe. 


Pour le 'grad<e de ch,!! d'équipe Ppal. dc'2e classe 
. (au choix) 


FagIa Jean, Agbodian Fra!!çois, 

AU ade 1{omlan, 


chefs d'équipe de 1re classe. 


Pour le grade de che! d'équipe de 1re classë 

(aU choix) 


Azzale Edoh, cbef d'équipe de 2< classe. 


Pour le gratf.e de ch"! d'équipé de 2e classe 

(au choix) 


Akoueœ, Faustin, Dekpo Jaoob, 


chefs d'équipe de 3e classe. 


Pour le grade de chgl d'équipe de 3e classe 

(au choix) 


Sail F. Charles, Afantchao Koffi, 

Gnabouodo Mamlan, Abok;i Hubert, 


chefs d'équipe <le 4e c1asS('. 


Pour le grade de point,eurt de Jre classe 

. (au choix) 


Kpodar Joseph, Wilwn Anani Elias, 

pointeurs de 2' classe. 


ENSEIGNE~fRNT 

Institutem's et Institutriœs 
Pour le grade d'rnstUuteur ordinaire de 1re classe 

(au choix) 

Lawson B. Jonathan, instituteur ordinalre de 2< cl. 

Pour le grade d'instituteur adjoint hors cli!sse 
(au choix) 


Colley Augustin, Ameganvi K. Louis, 

Koue,i François, 


instituteurs adjoiots de 1re classe. 
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Pour le grade d'ÙI$titutclIr adjoint de Ire classe 
(au choix) 

Noutoougan K. Ruben, instituteur adjoint de 2e cl. 

POlU' le grade d'instituteur adjoinl de 2e classe 
(au choix) 

Koussougbo François, Gérald" Nassit-,:,u, 

instituteurs adjoints de 3e classe. 


Pour le gNJde d'irutituteur adjaint de 3' clas'/J 
(au choix) 

, Eteh Ben.[)ît, instituteur adjoint de 4< classe. 

Pour le gmde d'instituteur adjoint de 4' classe 
(au choix) 

Edorh Akpé BCl1QIt, Kouff'" Raphaël, 


instituteurs adjoints de 5' classe. 


PalU' le grade d'ins/iluteur adjoint de 5' classe 
(au choix) 

'Akolia Elie, Paraiso Odile, 

instituteurs ad.ioints de 6' Classe. 


Moniteurs et Monitrices 

Pour le grade de monibl1r principal de l'" classe 
(au choix) 

Akuesson Arthul', Tete David, 

m{miteurs pril1cipaux de 2' classe. 


Pour le gNJde de monit~ur prinaipal de: 2' classe 
(au choix) 

Houedako T. Ambroise, moniteur principal de 3· cl. 

Pour lé grad.~ de moniteur principal de 3e clfl1!se 
• (au choix) 

Paass Berthe, monitrice ordinaire de 1 r, classe. 

Pour le gmd~ de-monireur adjoint de 3' classe 
(au choix) 

Gnemegnan Etienne, Ayeva Souléman, 
Sogadji Nicodème, Essoazina Moumouni, 
Wilson Adjé Mathieu, Tchasse André, 
Makouya Gn. François, Agbodjan E. Cyrille, 
Zachary Yadja, Gbodui K. Edouard, 
NetcbeWlwoo E. John, Gbadegbegnon Niodl.as, 

moniteurs ad joints de ·t, classe. 

Pour le grade de monit~ur adjaint de 4e classe 
(au choix) 

SitU Christian,' D jeri G bati Georges, 

Ahavi. Eugène, KorIi Christophe, 

Acouetey Benoît, Chango Christophe, 

DevQ Emmanuel, Abai0 AnLoine, 

Loko Antoine, Elekonawo Gabriel, 

A bbevi D. Michel, Ayay! Emmanuel, 

Tougnon Sèua Hubert, Houedakor Boniface, 

Sewavi Tobias, 


moniteurs adjoints de 


Pour le grade de moniteur adjoint de 5e classe 
(au choix) 

Foley Damienne, Agbale Jean, 

Nutsigbe Stanislas, Dadzie Cécile, 

Anagonou A. Alhert, Amoru Germain, 

Tsogbe K. Victor, Agbahe Antoine, 

Quenum K. Généœux, ,FoU Chrétien, 

Kwgni J uUen, d'Almeida Eusèbe, 

Ewovon Christian, Moevi Ezéclüel, 

Agbagla Crespin, Tcba:lima Sanda, 

Akouesoon Th('Ûphile, Ahloye S. Hubert, 

Raymondo Jœchime, Assagba A. Victorine, 

Voute Fritz Marcel, Attiogbe J9Seph, 

Sod ii Benoît, Gad" l\fax, 

Gbadœ A. Vitus, Houngœs Y. Lamhert, 

Lawson Syrime, Aquercburu Frieda, 


moniteurs adjoints de 6' classe. 

No 210-54jCP. du: 
9 mars 1954. - Sont promus, pUur compter ûù ter 

janvier 1954, dans le personnel du cadre supérieur 
de l'Enseignement du premier degré du Togo : 

Au gMde d'institutrice principale de 1'C classe 

Albaret Rose, institutrice principale de 2' classe. 

Au grade d'instituteur de 2' classe 

Amedegnato Richard, VianQU Benjamin, 


instituteurs de 3' classe. 


Au grade d'instituteur de 3' classe 

Akue François, Menant Ll1cienne, 

Lawson .JoSeph, Courrieu Georgette, 

Manat Paulette, Dupre PauleUe, 


instituteurs de 4' classe. 

.4u grade d'instituteur de ~e classe 

Sitti Ayikoé Jean, Marna Fousséni 

FeUx·Naix Pierre, 


instituteurs de :l' classe. 


Au grade d'inslituteur de 5e classe 

Lawon Doyi Gabriel, Akakp>o Th('()phile, 

Lagarde Bernard Mathieu, 


instituteurs de 6' c!@sse. 


No 219-54jCP. du , 

11 mars 1954. Sont promus, pour compter du 
1.r janvier 1954, dans le personnel du cadre ·supé­
rieur de l'Enseignement du premiel' ûegré de l'A.O.F., 
en service détaché au Togü : . 

Au grade d'institutrice adjointe de 3' classe. 

Doll Hélène, institutrice adjointe de 4- classe. 

http:Niodl.as
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Au grade d'institutr.ice adjointe de 4e clasS(! 

J{)hnson Hélène, institutrice adjointe de 5' classe. 


No 221-:;4/CP. du : 

11 mars 1954. - Sont promlts dans le persOl;mel 
du cadre supérieur des Géomètres et des cadres lo­
caux des Dessinateurs, cŒnptab!es, S urveillunts et 
Ouvriers d'Art des Travaux Publics du Togo: 

Pour compte.r ùu 1" Juillel 1953 

Ail grade de surveillant principal avanl 18 mois 
Baralequi Emmanlllll, surveillant après 36 mois 

(R'SM. épuisé) 

Pour oompler du 1<' Janvier 1\)54 

Au grade de géomètre <lrdinaire de 3c classe 

Bruce Emmanuel Georges, g('Omètre Adjt. de 1re cl. 

Au grade de géomètre adjoint de 1re classe 

Lallement Georges, géomèlre adjoint de 2e classe 
(conserve 1 an 1 mois 11 jours RSM.) 

Ail grade de chef compM.ble principal allant 2 an. 

Quashie Agbevan William, chef compt. après 2. ans. 

Au grade de surveillant principal llVllnt 18 mois 

Gbegnedji Venance, surveillant après 36 mois. 

No 267-54!CP. du ; 
17 mars 1954. - Sont l"'(lmus, pour compler du 

1er ,janvie,· 1954, dans le personnel des cadres locaux 
du Tog" ; 

Co~nlls n'AD!ll!SlSTRATION' 

'Au grade de commis d'administration Ppal. de 1re cl. 
Sanvce K. M. Emmanuel, commis Ppal. de 2e classe. 

Au grade de commis d'admini .•lration Pflal. de 2e cl. 

Pascal Emile, commis principal de 3e classe. 

Au 'grade de commis d'administralion Ordo de 2< d. 

Lodonou Joseph, commis adi,!int hors classe. 

Au grade de commis d'administration adjoint hors cl. 

SenouV'O K. Léonard, Eougbeadjo K. Hermann, 
commis adjoints de 1ce' classe. 

.4.u grade de commis d'administrolion adjoint 1re ct. 
Amoussoa Y. Betrand, Adjeley Adjévi Nic,)1a" 

commis adjoints de 2e classe. 

'Au grode de commis d'ù.dmiItislralkm adjoint de 2e cl. 

Bruce Kuakudé Jérémie, Afoh A. Martin, 

Atoulonou Emmanuel, 


commis adjoints de 3' classe. 
• 

A.a grade de commis d'administration adjoint de 3e cl. 
Hunlede Théodore, Thon Philibert. 

Anani S. Emmam,cel, A!avi Ayité Joseph, 

Messan Patient, d'Aimeida Paul, 

Attikossie Tètè Etienne. Ekue Ayité Ezéchie1, 

Alwu Agbavor Jean, Hounhoucnou Z. André, 


commis adjoints de 4e classe. 

iiu grade de commis d'admin'slralion tùijoint de 4e cl. 
Barkola Karbau, Torko Kokou Emmunnël, 

comuùs adjoints de 5e classe, 

Au grade de commis d'admin,stralion adjoint de 5e cl... 
Allbodo K. Loui" Tsatsu K. Emmanuel,
Lawson Georges,. . 


commis adjoints de 6e elusse. 


POT,ICE ET SURETE 

Assistants de Police 

.111 grade d'rusé.tanl ordinaire de 1re classe 

Gnofam Mani Michel,assistant ordo WJ 2< classe. 


All grade d'assu/pnt adjoint de 5e classe 

Alidou Boni Alassane, assistant ad.ioint WJ 6e classe 
(canserve 16 mois RSM) 

Agt'Jlts de police 

Au grade de briipdfer de poNce 

Hoffér M. Maurice, Aholou Hermann, • 
Martin Viclor, (cons. 18 mois RSM.) 

agents de poliœ de 1re classe. 

'Au grade d'age.nt de polic? de 1ce classe 

Atama Katia L. Simon, N'Faie Agbé, 

Nagbla Roffi John, (cons. 2.ans RSM.) 


agents de police de 2e classe. 

A.u grade d'.agent de police de 2e classe 

Batelloli Alfa, (cons. 30 mois RSlIf.) 

Djafal') Gabrièl, (oons. 1 an Fl.SlIf.) 

Fadonougba Gabriel, (cons. 2 ans Z m. 14 j. RSM.) 

Zinwota Michl"l, (oons. 1 an 3 mois RSlIf.) 

Tekpa Emmanuel, (oons. 7 mois 15 jours RSl\f.) 

Senouvo .Tacques, (cons. .2 ans RSM.)

T'Ûhoun T'Ognon, (cons . .2 ans RS:\L) 

Bocoo Raphaël, (cons. 18 mois RSM.) 

Gnahoooe Ahossi, (cons. 4. mois Il jours RSM.) 


agent. de police de 3' classe . 

Au gfUde d'agent de police de 3e classe 
Magnan Alfa, (~'Ûns. 2 lllIS 1 m();s RSM.)' 

Mahinou Robert, (cons. 2 ans 1 l)J.ois RSM.) 

Gbenou Germain, (oons. 2 ans 1 mols RSl\f) 

'l'omety Emmanuel, 

Sou~ D-oukari, (cons. 1 an 11 mois RSM.) 

Beleza Tétou, (oons. 1 an 11 mois RSM.) 


agents de poliœ de 4" classe . 

http:d'age.nt
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AIDES-METEOROLOGISTES 

Au grode d'a.ide-météorologiste adjoint fie 3e classe 
'P,{essan Anani Jean, aidecmétéo adjoint de 4- classe. 

TlIAVAUX PUBLICS 

Au grode de maUre ouvri~r principal de :Je clusse 

Sant'AIma:Ouabi, nmître ouvrier Ppa1. de 3' classe 

Au grade d'ouvrier IlOrs <'lasse, 
A~ite Fëlix, Gomad<Jh Laurent, 

Akonssan Albert, Aya" Amégblé. 

Tck{)Ue Ayîkoué. 

. ouvriers de 1" classe. 

ilu grade d'ouW"ier de 1re classe
•Parou Maridja, ouvrier de 2' classe. 

Au grade d'ouvrier de 2e classe 
3eOke AUj<ustin, ouvrie,' <le classe, 


Au grade d'ouuTier de 3e classe 


Abdoulaye Xamadou, K<Jissi Ko<ljo, 

<JuvriC{s de 4- classe. 


Au grade d'aide.géomètre adjoint hors classe 
d'Almeida Alexaudre, a~de-l'\é<lmètre Adj!. de 1re cl. 

Au grade de calqueur hors classe 
Gbegnedii Gufllaume, calqueur de 1re classe. 

Au grade de calqueur de 5e classe 

Tchetchebleko Koffi Théodore, calquenr de 6e cl. 
. (~rve 1 an 6 mois 19 jonrs RSM.). 

Au grode de chef d'équip' hors classe 

Looky L. Zakary, chef d'équipe de 1re classe. 

SERVJCE ELEVAGE 

Au grade d'infirmier vétérinnire ordo de 1re classe 
Kengbo Danicl, infirmier vétér, ord: <le 2' classe, 

Au grade d'infirmiel' vétél'În1ire ordo de 2e classe 

Danto Ada, Gnassounoll S. Pierre, 

infirmiers vétérinaires ordinaires de 3e Classe. 


Au grade d'infirmier vétérinaire ordinaire d,e 3' ClœJse 


Somoko M. Luci~,n, Edorh François, 
infinniers vét.srinaires ,ordinaires Ù~ 4c classe. 

Au grade d'int;rmi~r rJélérln1ire ordo de 5e classe 
Kom!Jate l\Iipam, infirmier ordinare de 6e classe. 

SERVICE DE L'AGRICULTURE 


Au grad>e d, moniteur principal de 2e classe 


Ats-ûu-Eho Ebénézer, Hounsihoue Sam""n, 

moniteurs principaux de 3e classe. 


Au g~ade de. moniteur prlucipal de S, classe 

Batasoome Akossûu, Kadenga Ya<J, 


moniteurs ordinaires hors classe. 


.4u grade de moniteur ordinaire de 1re classe 

TChapodo Teh. Paul, moniteur ordo de 2e classe. 


Au gnade de moniteur ordinain t{e :Je classe 

Sitti A, Gratien, moniteur <Jrdînaire de 3e élasse. 


SERVICE DES EAex ET FORÊTS 

.411 grade d'adjudant des Eaux et Forêts 
•Talon Isidore Lucien, (conserve 14 m. 16 i RSM).


Pad<Joou A. Grégoire, (RSM épuisé)" 

Possian AnOOine, 


brigadiers che!s. 

Au grade de brigndier clz~f des Ea11.r; et Forêts 
Nnih. A. Anllin•• ("n. ! ••• KSI) ·Kolllene Engelbert, 

Dagnon Charles, 


brigadiers de 1Te classe. 


Ail grade de brigadier d9 Ir< cl, des Eaux el Foréls 
FoUy Jean. brigadier de :Je classe. 

A.u grade de brigadier de 2e cl. des Eau:r el Forêts 

Mensah Paul, garde forestier de 1ce classe, 

A u grade de garde tores!, de 1re cl. des Eau.v el Forêts 
Laws<Jn B. Frédéric, Zins<Ju Benjamin, 
Pauit Koffi, 

gardes forestiers de 2' classe. 

SERV'CE DES DOUA:>IES 

,Agents des. Bl1rt'1lllx 

HrÉRARCIflE TRA"SITOIRE 

,lu grade de commis adjoint de 3< classe 

Nyaku François, oommis adjoint de 4. classe. 


Agents des Brigades 

:Au (l'''ldc de brigadier d" 2e clapse 

Byll Hilaire, sous-bHgadier hors classe. 


A11 '1:ade de préposé de 2e classe 


Mcssan François, Ankou Barnabas, 

prépvsés de 3e classe, 


Gardcs·fronfiùres 

Au gra.de de sergenl y'.ude frontière 
Tangue (innda, Hinnoob. M, L,ng,n, (,on. h.i. B~I) 

caporaux: gardes fl''Ûntières. 

Au grade de ca/JQN11 garde frontière 

"'-<Juadol! Gourma, H.o'dm. Ip,ui, (RS!! Ipoid) 

Kongbenon Jagla, (conserve 6 mois RSM,) 


gardes fl'Onlières de 1Te cliiSse. 
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Au grade de garde fronlière d~ 1" das.~e 
Gnidote Amoussou, garde frontière de :le classe 

(conserve 2 ans RSM.). 

Au grade de garde frontière de 2' classe 


H01mdjai François, (conserve 2 ans RS~1.) 

lIfitehikpe Anani, mSM. épuisé) 


gardes frontières de 3- classe. 


Au grade de garde frontièm de 3e classe 

Yabo Norbert, (conserve 2 ans RSM.) 

Boukary Kouqihaly, «'j)nsCl'Yc 3 ans RS~f.) 

Assiomgbo J. Frumens, 


gardes frontières de 4e classe. 

Au grade de garde frontièr.e de 4e classe 
Agbobli Amab François, garde frontière de 5e cl. 

Au grade de garde Ironlfèm de 5e classe 

Sika Honanou, garde frontière de 6e classe 


(conserve 2 ans RSM.). 


TRA:-1SMISSIONS 


a) P. T. T. 


Au grade de commis principal de 1re class. 

Johnson Robert, commis principal de 2e classe. 


Au !lrade de commis ordinaire dg 1re classe 


Leblond I)Quis, commis ordinaire de 2' classe. 


Au grade .de commis adja;l1.t de 2e classe 
Langdon Dorothé, commis adjoint de 3e classe 

(l'l.SM. épuisé). 

liu grade de commis adjoint de 3' classe 

Lawson Tèvi Vitus, Bruce Liberty, 


commis adjoints de 4e classe. 


Au grade de commis adjoint de 5' classe 

Apedo K.Nioolas, Loooh Lucien, , 

Amoussou Koissi Martial, Beùi Ohouoou, 


oommis adjoints de 6e classe. 


Au grade de facteur principal de 3' classe 
Ahonon dit Bokonon, fadeur ordinaire de 1re classe 

Au grade de facteur adjoint de 4' classe 

Sekou Alphonse, facteur adjoint de 5e classe. 


h) RADIO 

Au g,·a.t!e de mécmicien rfIlNo adjoinl de 2< clmse 
Helegbe Emmanuel, mécanicien adjoint de 3' classe. 

SERVICE DE S~"TÉ 

Agents sanitaires 

Au grade d'~gent sanit2ire de 3e classe 

Nyavor Paut, Nyavol' Pius, 

Ohin Richard, 


ageut. sanitaires de 4' classe. 


Infirmiers et Infirmières 

Au grade d'infirmier en ch.~f de 1re cl'lsse 

SchWlider William, Ak,mele Jean, 


infirmiers en chef de 2e classe. 


A.u grade d'infirmier en chef de 2e classe 


Abbey Firmin, infirmier en chef .de 3' classe. 


Au grade d'infirmier ordinuire de 2e class·e 

AkO\i Pierre, infirmier ordinaire de 3' classe 
(conserve 1 an RSM.) 

" 
Liu grade d'infirmier ordinaire de 3e classe 

Nouw.ossan A. L:ucien, Ai~sah Michel, 

Adjete A. Fnmklin, ,l{parou Polo André, 

:Kouvahe Marc, Atougan- Massa Jacques, 

Anifraui Japhet, Palanga D.iobo Benoit;' 


infirmiers ordinaires de 4' classe. 

,1u grade d'infirmier ordinaire de 4e classe 

Lamoussa Moussa, infirmier ordinaire de 5' classe. 

Au gmde d'infirmier oidina;re de 5e classe 


Blagogre Ida, Ackey Goorges, 

Attiswu Y. Etienne, Lawson Barthélémy, 


infirmiers .ordinaires de 61' clas"". 


Agents d'hygiène 

Au grade d'ogent d'hygiène principal de 3e classe 

Kiosoou Albert, agent d'hygiène ordinaire de 1re cl. 
(coru;. 1 an 6 m'Ois RSM.) 

Au grade d"lgent Il'hyg·iène de 2e classe 


Lac1e Antoine, agllnt d'hygiène de 3< classe_ 


ltU grade d'agent Il'hygiène de 4~ classe 

Mensah Ambroise, Palanga Dioho Lucien, 
agents d'hygiène de 5' Classe. 

A.a grade d'agent d'hY(/ù'ne de !le classe 
Kougbeata Pierre, agent d'hygiène de 6< classe. 

CHE'flNS DE FER ET \VHARF 

Au grad<'! de' chef de stalion principal de 2' cl"sse 
Cadassoll Norbert, 'Ketevi Evariste, 

chefs de stalion principaux de 3' classe: 

Au grade de cllef de station de 2' classe 
Bedjean Simon. Mensah Attoh Honoré, 

OOlls-chefs de stati~n hors classe. 

Au grade de sous-ciief de s!ation hors classe 

Ocloo Koé-Vanu Primus, Aghey Antoine, 


sous-chefs de station de 1r. classe. 


Au grade de sOlls-chef de sfution de Il'e classe 

Ajavon Calixte, sous-chef de station de 2e classe. 
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Au grade de l!lcleur principal d~ 1re classe 


ByU Emmanuel, facteur principal <le :Je ciasse. 


Au grade de tac/eur de l'e druse 


Olympio Jules, Dossvu Martin, 

Azame<le Emmanuel, 


facteurs <le .:Je classe. 


Au grade de facteur d' 2e clns.,e 


Akakpo Emmanuel, YQVO Emmanuel, 


facteurs <le 3' classe. 

Au grade de facteur de 3< clasSé 

Fourn Henri, facteur de 4' classe (cons. 1 an RSM) 

'Au gmd.e de chef d? train principal de 1re clllSse 

. A~~va SévérÎn, Ibrahim Nassirou ulUis, 

chefs de train principaux de 2' classe. 

Au grade de recqveur cle Ire classe 


Djegue<le .\entaille, ",,,,,,,,,ur de 2' classe. 


Au grade d'écrivoin principal de l"~ cla.se 

Senou\'Q Alphonse, écrivain prineipal de :Je classe. 

.4u fjrade d'écrivain principal de 2' classe 


Padonou M. Maurice, <l'Almeida Joachim, 


écrivains de 1re classe. 

,lu grade d'écrivain de 1re classe 

, Dj{)soou Jean-MarÎ2, Ahiakpor Frédéric, 

écrivains de 2c classe. 

Au grade d'écrilmin de 2' classe 

Sittî Mercy, 

Pio Lîady Grég<>ire, 

Doufooji Renaud, (pour compter du 1'" Juil. 1953) 


écrivains de 2e classe. 

Au grade de maUre ouuri~r principal de 1" cMsse 

Mensah Christ{)phe, maître {)uvri"r Ppal. ,le :Je cl. 

Au grade de maître DUUr;,"r de 2' clusse 


Law.son Pierre, Afaotchao Beutho, 

Rouevi Kponvi, 


ouvriers principaux hlQrs classe. 


Au grade d'ouvrier princifJal hors c/aS$C 

Agbodo Sèd,jro Michel, ouvrier Ppal. <le l,e classe. 

Au grade d'ouvrier prinoipal de Ire clas., 


Lawsvn Amos, Lokossa Akakpa, 

Agbodjan Blaise, 


{)uvriers principaux de 2< classe. 


.1u grade d'ouvrier prinai[JUl de 2e claise 


ir>fidjrata Agboka, ouvrier de Ire classe. 


Au grade d'<)l1vr;er de l'e classe 

Kouami KlQffi, Adekambi Koissi Ernest, 
A1ade PascaI, Mensah Attiogbé, 
Sedjro Paul, 

ouvriers <le 2< classe. 

Au grade d'ouvrier de :Je clas.M 


Adjevi Marc, ouvrier de 3< classe. 


Au grade de chef de brigade de 2< classe 

WothlQr Louis, chef <l'équipe principal hors classe. 

" Au grade de chef d'équipe Ppal. de 1" classe 


Ek!ou Baphai'!, W0llbhlC Thomas, 


clIefs <l'équipe principaux de 2' classe. 


.1u grade de cllef d'équipe Ppal, df! 2" ch.se 

Hocco PÎ2rre, Adjignitc Guézéré, 

Azakpo KlQkoll Ambroise, 


chefs d'équipe <le 1re classe. 

Au grade de chef d'équipe de 1" cl"sse 
. Rouassi Joseph, Djaod<J Laurent, 

chefs <l'équipe 'de 2< dusse, 

Au grade de pointeur principal de 2< classe 

!{oua>;JVi Gabriel, pointeur (te 1'0 classe. 

ENSEIGNE>lENT 

Iri.stituteurs et Institulrîœs 

Au grade d'inst'tuteur ordinairç d~ 2e classe 
Dagba Vicwr, Akouete AJoté Jean, 

JQhnsQn Georges, Moreira Benoît, 

Ayi"i Abraham, 


iustituteurs adj,lints hors c1as!>e. 

Au grade d'instituteur adiainl' hors classe 

Gruner Hans,. instituteur adj{)int de 1"< classe. 
, 

Ali gmdr d'inst'I,!teur 1djoinl de l" clflsse 

Amah :\Ioorhousc, instituteur adjoint de 2" classe. 

Au grade d'lJut/tuteur adjoint de 5' L'la.'sc 


Ajavon A, 1\1, Fabien, Ketogl;o C<Jsme, 


instituteurs adjoints de 6' classe. 


Monileurs et ~Iûllitriœs 

Au grode de moniteur principal de 2< classe 

Dingo Christophe, moniteur principal de 3e classe. 

Au grade de moniteur adjoint de 3' cilisse 


Adjanor Emile, .\essi"ngbon SimŒl, 

Dantse Linus, Tchedre Kondo 


moniteurs adjoints de 4' classe. 
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Au grude de moniteur adj<Jint dg 40 classe 

Meli Pierre, Johnsùn Céline, 
Lawson T. Jules, 

moniteurs adjûinls de 5e classe. 

,lu grade de moniteur adjoint d~ 5- classe 

Creppy Florentine, Dogbe Simon, 
Dœ K. John, EPPJU Philippe, 
Bouwra Takpa, l(ouevi Alphonse, 
Ekbu Eug<'nc, Lawson Lal<\vi Philippe, 

monileurs adjoints de 6e classe. 

Ihpp.'•. à l'cctlvlté 

No 207-54jcP. du : 
9 mars 1954. L'arrêté n. 870-53jCP. du 9 dé­

cembre 1953 portant suspension de fonctions de' M. 
Deguenon Marcel, agent de police de 2e elasse et 
Kolani Lamboni, agent de police de 4e classe, tous 
deux du cadre local du Togo, est et demeure rap­
porté. 

~~- ..._~._ ... ­

N" 287 -54jCP. du : 
21 mars 1954. - Mme Ahianor, née Bartet Fran­

çoise, aide-météorologiste adjointe de 6< classe du 
l'adr,, local du Togo, placée, sur sa demande, dans la' 
position de disponibilité sans traitemen t, par arrêté 
n" 808-52jcP. du 6 novembre 1952, est rappelée à 
l'activité, pour compter du ,ler avrU 1954. 

A compter de la même date, Mme Ahianor, .née 
Bartet Françoise, .aide-météorologiste adjointe de 6'1 
classe du cadre local du Togo, est rayée dudit cadre 
et intégrée dans le cadre local des Postes et Télécom­
munications du Tof/;O, en qualité de. commis adjoint 
de 6~ dasse. 

Mme Ahianor, née Bartet Françoise, commis ad­
joint de 6e classe, est mise li la disposition du chef 
du Service des Postes et Télécommunications à Lomé. 

Nu 449jDjCP. du: 
24 mars 1954. - Un témoignage officiel de ,satis­

faction est décerné li M. Sodoga Michel, Surveil­
lant après 36 mois du cadre supérieur des Travaux 
Publics, pour les motifs suivants, «Surveillant des 
:Travaux Publics particulièrement compétent et con­
sciencieux, M. Sodoj!;& Michel a toujours effectué les 
tâches qui lui étaient confiées, avec le souci du travail 
biell fait •.dans le minimum ,de temps. A fait pr~uve 
d'une ardeur qui mérite les plus grands éloges >. 

Rétrogradallo.. 

Nu 208-54jcP. du : 
9 mars 1954. - M. D.guenon Marcel, agent de 

police de 2< classe. du cadre local du Tof/;O, est rétro­

gradé au gràde d'agent de police de 4', classe, pour 
faute grave en service. ­

Le .présent. arrêté aura effet' pour compter de la 
date de sa signature. 

S...cllo... dl.clpli...lr.. 

Ne 366fDjcP. du: 
9 mars 1954. - Un blâme aVeC inscription au dos­

sier est infligé à M. Messanvussu Moïse, Commis 
d'Administration principal de 1re classe, du cadre lo­
cal du Togo, 'pour faute ,grave en Service. 

No 417/DJCP. du, 
19 mars 1954. - Un blâme aVeC inscription au dos­

sier est afligé à M. Dossab Louis. Sous-Chef de 
station hors classe, du cadre local des Chemin dc Fer 
du ,Togo. pour faute grave en servit"e. 

Lle••ci...... 

No 438jDjcP. du : 

23 mars 1954. - Le Chauffeur journalier Taffo 
Charles, au Service de l'Agriculture à Atakpamé, est 
licencié de son emploi il compter du 23 octobre 1953 
pour négligence habituelle dans son service. 

M. Taffn Charles n'ayant pas été averti en .temps 
utile bénéficiera d'une indemnité de préavis égale 
à un mois de solde soit: 200 francs X 30 jours 
6.000 francs. 

L'in téressé, engagé dans l'Administration depuis 
le 1er jUill 1952 n'a jamais bénéficié de congé. A 
dr,:it à une indemnité compensatrice de congé ,égale 
à 200 francs X 15 X 17j12 = 4.250 francs 

La dépense correspondante est imputable au bud. 
get Local Chapitre 15, Articl~ 4 Para~raphe 2 -
Exereice 1953. 

No 270-54jcP. du: 
18 mars 1954. - M. Tœsavi Djossouvi Henri, 

mécanicien principal hors claSse du. cadre local des 
Chemin. deFer du Togo, est révoqué de sesfonctions, 
pour faute grave en service. 

Le présen t arrêté aura effet pour compter du len­
demain de la date de sa notification à l'intéressé. 

No 285-54jcP. du : 

20 mars 1954. - M. de Medeiros Alexis; moni­
teur-adjoint de .6- classe du cadre Iocal de l'Ensei­
gnement Primaire du Togo, est révoqué de ses fonc­
tions, pour faute grave en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 15 
novembr<: 1953. . 
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N' 286-54/CP. du : 
20 InarS 1954. - M. Folly Paul, moniteur-adjoint 

de 6' classe du cadre local de l'Enseignement .Pri­
maire du Togo, est révoqué de .ses fonctions, pour 
faute grave en service. . 

Le présent arrêté aura .effet pour compter du 
lendemain de la date de sa notification à l'intéressé. 

DIVBRS 

1.1....1.11••• d* "jo.. r 

Par arrères et déeisions du Commissaire de. la Jté-. 
publique /lU. Tog<\ , 

N·' 262-54/SG. du : 
16 mars 1954. - Le sejour dans le Territoire .du 

Togo placé sous .la tutelle de Ja Frauce est interdit 
pendant ,une durée de ,cinq ans 'pour compter du 
2'2 mai 1954, date ,d'expiratiOil. de sa peine de prison; 
au .nommé Boukary Amadou. détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 23 ans environ, né à Parakou (Daho­
mey), fils de feu Amadou et de Baké, boucber, de­
meurant à Sanguéra (Cercle de Lomé), F.D. 11.111/ 
22.222, condamné pour vol.à quatre mois de prison 
.et cinq <lnS d'interdiction de séjour par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé.' . 

'Les infraetioru 'au présent arrêté .seront sauctionnées 
conformément aux prescriptions .de l'article 45 du 
Code Pénal. 

N' 263-54/.sG. du: 
16 mars 1954. - Le SCIQur dans le Térritoire ,du 

Toll.o . J!lac<\ sous. la tutelle.de 1... France est interdit 
:pendant une durée de cinq .ans . pour compter du 
.23 avril 1954, date d'expiration de sa peine de prison, 
.au nommé Djato N'Dja, détenu .à la prison de .Lomé 
(Cercle dudit), âgé de 30 ans environ, né,à Sarybagou 
(Dahomey). fils de N'Dja :rakounda et de Agoundal 
",ultivateur, demeurant li Gbodjomé (Cercle d' Allécho) 
F.O. 11.121/23.222, condamné pour vol et vagabon­
dage li trois mois de prison et cinq ,<lnS d'interdiction 
de séjour par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté .seront sanctionnées 
eonformément auX prescriptions .de rarticle 45 du 
Code Pénal. 

N9 264-54/SG. du : 
16 mars 1954. - Le .selonr ,dans le Territoire du 

Togo placé sous .la tute.lle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq,ans pour compter du 
22 juin 1954, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Dossou Yovo Edouard, détenu à la prison 
de Lomé (CereIe dudit),âgé de 28 aus environ, né 
vers 1925, à Ouidah (Dahomey); fils de Dossou Yovo 
François et de Blav:i Margner.ite, commerçant; de­
meurant à Accra (Gold-Coast), F.D. 11.111(22.222; 
condamné pour rupture de ban il six mois de prison 
et .cinq ans d'interdiction de séjour par le Tribuaal 
Correetionn«l .de ,Lo.mlS. 

Le~ infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément auX preseription" de l'article 45 ,d,. 
Code Pénal. ' . 

No 265-54/SG. du : 
16 mars 1954. - Le sejour dans le Territoire du 

Tog') placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de !,inq .an8,pour compter du 
14 juin 1954, date d'expiration de sa peine de prison; 
au nommé Tohossi Amoussou, détenu à .Ia l'rison de 
Lomé, (Cerele dudit), âgé de 23 ans envimn, né 
vers 1930 Il Bobinon, Cercle d'Abomey (Dahomey); 
fils de feu Tohossi et de Ayato, appreonti chauffeur; 
demeurant à Lomé, Maison Fagla, F.O. 11.155/52.222: 
condamné pour vol 11 six mois de prison et cinq an. 
d'interdiction ae sé;our par le Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriPtions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 284-54/SG. du, 
19 Inars 1954. - Le sClour d!llls le,Territoire du 

Togo placé sou. la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de dix aus pour compter du 14 
avril 1954, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Bitcbidi Rapbaël dit Lilimdou détenu il 
la prison de Sokodé, (Cercle dudit) , fils de Bitcbidi 
et de Adou, célébataire sans enfant, sans profession; 
sans domiene fixe, illettré, Se disant jamais. condam­
né, F.O. 11.131/12.233, condamné pour vagabonda­
ge et vol li dix huit mois de prison, dix 'lUIs d'inter.., 
diction de séiour et dix ans d'interdietion d" dmits 
civiques par le Tribunal Correctionnel de Sokodé. 

Les infractions au présent arrêté serout sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code P-énaJ. 

No 296-54/SG. du : 
26 mars 1954. - L'arrêté n" 87-53/SG. du 16 

février 1953 portan, interdiction de. séjour est mo­
difié de ,la façQn s!,ivante : c 

4u lieu de: 
Le séiour dans le Territoi"e du Togo placé sous 

Ia tutelle de la France; il l'exception du cerele d'Ané­
cbo, est interdit pendant une durée de cinq ans; 
pour compter de la date de notification du présent ar­
rêté il l'intéressé, au nommé Quadiovie Henri Holonou; 
âgé de 41 ans environ, né il Badougbé (Cercle d'Ané­
cho) fils de Quadjovie Jonathan Messan et de Avles­
si Kédémé, marié, père de9 enfants; domicilié à 
Lomé, condamné à cinq <lnS d'interdiction de SéTOUT, 

par arrêt du 27 mai 1952 de la Cour d'Appel de la 
Côte d'Ivoire. 

Lire, 
Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 

la tutelle de la France, à l'excep*'n des cercles de 
Lomé et d'Anécho, est interdit péJi1ant une durée de. 
C~q I\fiSi pour compter de. la date. de la notificatio~ 

http:263-54/.sG
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du présent arrêté à l'intéressé, au nommé Quadjovie 
Henri Holonou, âgé de 41 ans environ, né à Badou­
~bé (Cercle d'Anéeho) Iils de Quadiovie Jonathan 
Mess811 et d". Avlesoi Kédémé, marié, père de 9 en-, 
fants, domicilié à Lomé condamné li cinq onS d'inter_ 
diction de ,Iliour par arrêt du 27 mai 1952 de la Cour 
d'A ppel de la Côte d'Ivoire. 
~ ~ ~...... ... 	 ..",~ ...... 

Juoli"e 

REC1'I/<'ICATIF à .l'arrêté nO 22-54/AP. du 13 jan­
vier 1954 formant le collège des a.....eur. près la 
Cour d'Assis •• du Togo pour l'Mnée 1954. 

Au lieu d.: 

Première Liste 
M.M. Cavalli René. 54 ans, Chef DistrictC.F.T., Lomé 

Ganfon Symphorien, 35 ans, Comptable des 
C.F.T. Lomé 

Deuxième Liste 

M.M. Artaxe André, 49 ans; Chef de District des 
C.F.T. Lomé 

Brenner Frédéric Carl,. 44 ans, Comptable des 
C.F.T. Lomé, 

Lire: 
Première Liste 

M.M. 	 Cavalli René, 54 ans, Chef de Bureau Princi­
pal des R.F.F.O.M. Lomé 

Ganfon Svrnllhorien, 35 ans, Chef Comptable 
, des. C',F . T: Lof!1.é 

Deoxième Liste 

M.M. Arlaxe André; 49 . ans, Contremaitre PVal des 
C.F.T. Lomé 

Brenner Frédéric Carl, 44 aus, Chef de Gare 
Principal Lomé 

Le reste sans changement. 

Nu 282-54/SG, du : 
19 mars 1954. - Le bénéfice,de la libération con­

ditionnelle est accordé au nommé Hamékonvo Yao, 
détenu il la prison de Palimé, âgé de 46 ans, né en 
1908 Il Kouma, demeurant à Dayes N'Digbé (Cercle 
i1e Palimé), fils de Hamékonvo et de Gbo, marié, 
deux enfants, chauffeur, condamné /iun,an de 'prison 
et 80,000 francs de. D.1. pour homicide par impru­
,Ience. 

Le nommé Hamékonvo Yao est .astreint li la rési. 
dence obligatoire à Palimé jusqu'au 1er mai 1954, 
date d'expiration de sa peine de .prison .. .laquelle il 
avait été condamné. 

L!intéressé ne pourra quitter sa résidence obligatoire 
que sur autorisation spéciale du Commandant de ,Ger­
~Ie de Klouto. 

Mlnn 

No 379/D/Mines. du : 
11 mars 1954. - Une ,autorisation personnelle en 

vue d'acquérir des droits miniers sur les substances; 
de la, 1re catégorie et de la 3" catégorie, est accordée 
sur toute l'étendue du Territoire du Togo à la Société 
de Mines et de Produits chimiques, domiciliée il. 
Paris - 2 Rue Lord Byron. 

Tombola 
• 

NO 274-54/SG. du: 
19 mars 1954. - La Mis.ion Catholique de Palimé 

est autorisée à organiser it Palimé, une tombola ,dont 
le produit sera consacré exclusivement Il la réparation. 
de l'~lise de l'alimé. 

Le nombre de billets dont l'émission est autorisée, 
est fixé à deux mille ciuq œnts (2.500;. 

Le prix du billet est fixé Il cent francs llOOl. 
La. vente des billets aura .lieu du 20.mars au 3 avriL 

1954, 
Le tirage de la tombola aura lieu Il Palimé, dtulll;. 

la cour de la l\:lission Catholique, le quatre avril 1954;. 
sous le contrôle du Commandant de, Cercle de Klouto" 
qui pourra faire intervenir dans cette opération, la. 
présence de délégués ou commissaires agréés, par . lui. 

Le montant des lots offerts ne devra pas être. in-­
férieur à la lJloitié de la valeur totale des billets émis~. 

La. liste des lots avec iudie.tion de leur valeur de­
vra être 	remise au Commandant de Gerele .de Klou_ 
to préalablement à la mise en vente .des billets. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Av,. 

Le Département fait connaître q® dans le couraut 
de l'année 1953, la publication du bulletin ,officier. 

. du Ministère de la ~'ranee d:Outre-Mel' Il été rcndue' 
plus rapide et plus fréquente. 

Ce document, devenu bebdomadait'C, publie Utt 

grand nombre de textes d'ordre général. En, consé­
quence le Commissariat de la République et les Com­
manda~ts "des . ~rcle~ recevront dés~rmais le seryice 
d'un abonnement à cette publication. 

Des exemplaires de celle-ci seront mis à la disposi­
tion de 	 toute personne qui désirerait les consulte!',. 
dans les 	bureaux des Cercles du Territoire, 

COlllcour. 

Un coucours dû'cct d'admission à l'Ecole des As­
sistants d'Elevage de Bamako, aUJ'a lieu les lundi. 
23 et mardi 24 août 1954. 
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Les épreuves se dérouleront dans l'ordre suivant: 

23 août: de 8 heure. à 11 heures: Compo,ition 
Française; de 14 heures ;}O ," 17 heures 30: 
Mathématiques, 

24 août: de 8 heures à 11 heures: Physique et 
Chimie: de 14 heures 30 Ù 17 heures 30: 
Sciences Naturelles. 

Les sujets, pour toutes les matières, porteront sur 
ile programme officiel du Brevet Elément..ire. . 

J,e concOurs aura lieu dans les localités suivantes: 

I?a!<ar, . Ahidjan, 
,Samt-Low.s, Conakry, 
Bamako. Cotonou, 
Ou~adoogou, Lomé, 
Niamey, 

'Les épreuves se dérouleront dans les locaux des 
\Services de l'Eleva!?e de ces localités. 

1", nombre de places mises au concours sera pré­
oCÎsé ultérieurement. 

Les dossiers de candidature établis ,suivant les dis­
positions de l'article 4 de l'arrêté nO 21S6lSET. ,du 
26 mars 1953, devront parvenir au Gouvernement 

, 'Général (Direction Générale du Personnel) le 15 juin 
>,; \au plus tard. 

Un concours professionnel d'admission II l'Ecole 
oles Assistanta d'Eleva,;c de Bamako ,sera ouvert les 
lIundi 30 et mardi 31 août 1954. 

Les épreuves se dérouleront dans .l'ordre suivant: 

30 aoftt: de 8 heures à 11 heures: Compmition 
Française; de 14 heures 30 fi 17 beures 30 : 
Composition de Patholo!?-Îe. 

31 aoftt, de 8 heures à 11 heures: Compo;itions 
/portant sur des sujets de Zootchnique, d'A,;ronomie, 
de Physioloj(ie de Tbérapeutique ou d'inspection des 
<denrées d'orÎ!?-ine animale. 

Le concours aura lieu dans les localités suivantes: 

Dakar, Abidjan; 
Saint-Louis, Conakry; 
Bamako, Cotonou, 
,Ou~adou,;ou, Lomé, 
~Niame'y, 

k~ épreuves sc dérouleront dans 1"5 loeau", des 
5ervices de l'Eleva,;e de ces localités. 

Le nombre de places mises au concours sera pré­
<cisé ultérieurement. 

Les dossiers de candidature établis suivant les dis­
",,"ilions de l'article 4 de l'arrêté nO 2186/SET. du 
26 mars 1953, devront parvenir au Gouvernement 
Général (Direction Générale du Personnel) le .21 juin 
\!lu plus tard. 

--,~-~""-~.'""--""-~' 

Eaquête d, commodo et incommodo 

AVIS d'enquête de commodo et incommodo con­
cémallt l'installation d'uTt hablissemeTtt cinéma­
tO/l,l'/1jJhique. 

Le public est informé qu'une enquête de ,commodo 
et incommodo d'un mois est ouvel'te : 

Du 17 mars 1954 au 16 avril 19.14, concernant 
l'installation d'un cinéma présentée par, la ,Comacico 
le 5 mars 1954. 

Cette enquête est ouverte Cil applica90l1 des arti ­
eles 7 et S du titre II du décret du 14 deccmbre 1927. 

Nature de rindustrie : Cinéma 
Empt,acement: Bordure Avenue des Aliiés 

Titre No 245 

Durée de l'enqu~te : un mois 

Date d'ouverture de l'en­
quête: dix-sept mars 1954 


Dale de clôture de l'ell­
qulJte , 'le seize avril 1954 


Commissoù. enquêteur: M. Damois - Mairie de 
Lomé. 

ETUDE DE 1\1- RAYMOSD VJALE. AVOCAT-DÊPEN50EUR A LOMÊ 

AVIS DE PERTES 

Avia est donné. conformément aux dispositions dei 
l'article 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail, objet du bordereau, 
analytique ]'1;0 2 en date du 16 octobre .1936 du Titre, 
Foncier No 31 du (',erele d'Anéeho. 

Pour deuxième insertion. 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail, objet du ,bordereau 
analytique ]'1;0 2 en date '.In 16 octobre 19:}6 du Titre 
Foncier ]'1;0 91 du Cercl~ d'Anécbo. 

Pour deuxième insertion; 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'A ..ocialion: < Association Cyclisme Eclair 
dn To,;o" 


Obiet, Pratique du Cyclisme 

Siè/l,e Socwl: Lomé 

Pièce (l'trlexé.. : Statuts. 


,_.~-""."".._. --~ '_.~-""-'~"~-
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